
EXTRAITS - ANALYSES 

Climatologie 

1949. WILSON (W.-O.). - Hautes températures 

ambiantes agissant sur la rbaction des poules 

à la caséine iodée. Poult. SC., 28, 581. 

Quand on soumet des poules à de hautes tempé- 

ratures, la perte de poids corporel croît progres- 

sivement pour atteindre son maximum à 38OC. 

L’administration de caséine iodée, pas plus que la 

race (lourde ou légère) n’ont d’influente. A mesure 

que croît la température, il y a augmentation de la 

consommation d’eau et baisse de l’alimentation. A 

ce point de vue, il y a peu de différences selon les 

races; cependant, à poids égal, les Leghorn con- 

somment un peu plus de nourriture, alors que les 

races plus lourdes demandent, en général, plus 

d’eau. Cependant, les Leghorn boivent un peu plus 

par kilog de poids vif quand la température atteint 

35 à 380. La température corporelle de toutes les 

races est d’environ 2 vh plus forte à 38oC qu’à 20°C. 

Les races lourdes, à 32oC et 38oC, ont une tempé- 

rature supérieure à celle des Leghorn. Ces dernières 

sont plus sensibles à la prostration causée par la 

chaleur que les Rhode Island. 

La production des œufs commence à diminuer à 

29C; à 380, elle n’est plus que 41 y0 de ce qu’on 

obtient à 200. Il y a une différence entre les Leghorn 

et les Rhode Island : à toutes les températures, la 

ponte des premières reste supérieure ; la production 

est sérieusement touchée chez elles à 380 alors que 

chez les autres, elle l’est déjà à 320. La ration n’inter- 

vient pas dans ces résultats. 

1949. THOMSON (H.-J.), WORSTELL (D.-M.) e 

BRODY (S.). - Influence de la température 

sur la consommation d’eau par le bétail 

laitier. - Missouri Agric. Stat. Res. Bullet., 
no 436, mars. 

Eau d’alimentation à ~SOC. Il y a de grandes diffé- 

rences individuelles quant au comportement quand 

la température ambiante dépasse 210C. Ainsi, une 

vache Jersey qui consommait environ il gallons 

(1 gall. = 4 1. 5) par jour à 10° en consomme 43 à 

380 ; dans les mêmes conditions, une autre vache de 

même race passe de 11,4 gall. à 15,9 seulement. 

Chez la première, il doit y avoir influence sur la 

régulation thermique, puisque le passage de 150 à 

la température du corps de 32 gallons d’eau prend 

au corps 2.850 calories. 

Quand la température ambiante dépasse 28G, il 

y a augmentation du rapport de l’eau ingérée à la 

quantité de lait produite. D’autre part, la vache qui 

augmente considérablement sa consommation d’eau 

résiste mieux aux effets de hautes températures, 

d’où l’utilité de distribuer de l’eau fraîche. 

1949. KlBLER (H.-H.), BRODY (S.) et WORS- 

TELL (D.-M.). - Influence de la température 

sur la ‘production de chaleur et l’activité 

cardio-respiratoire chez le bétail laitier. Mis- 
souri Agric. Exp. Stat. Res. Rullet., no 435, mars. 

Dans des conditions expérimentales, les vaches 

Holstein marquent une augmentation du rythme 

respiratoire à partir de lS”, l’augmentation étant 

marquée entre 20 et 280 et atteignant entre 35 et 

40° un rythme trois à quatre fois supérieur à celui 

de 150. Chez les vaches de race Jersey, le rythme 

est cinq à six fois plus rapide à 380 qu’à 1.60. 

L’augmentation de la température corporelle 

commence entre 20 et 280, plus marquée chez les 

Holstein. La température ambiante étant de 400, 

les Holstein avaient une température rectale de 

42O2, les Jersey de 4101. Chez les premières, le 

pouls diminue quand la température de la chambre 

d’expérience passe de 260 à 320, puis augmente; 

chez les secondes, il diminue entre 260 et 400. C’est à 

260 que commencent à diminuer la production du 

lait et la consommation des aliments. 

Les résultats obtenus montrent les différences de 

comportement entre l’homme et la vache. Alors que 

chez l’homme, espèce qui sue, les variations de 

température entre 15 et 40° n’influencent guère la 

température rectale et le rythme respiratoire, la 

vache est très affectée par ces variations. Chez 

l’homme, les deux tiers de déperdition d’eau se 

font par la peau, alors que chez la vache la déper- 

dition cutanée est faible. 

Ce qui surprend, dans les résultats observés, 

c’est la baisse de la production de chaleur, de 30 à 

40 96 quand la température de la chambre augmente 

de 26 a 380, et la température corporelle de 38,5 à 
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410. On sait que, chez 1 ‘homme, quand la température 

rectale passe de 370, température normale, à 39O du 

fait de la température ambiante, le taux de production 

de chaleur fait plus que doubler. Le comportement 

opposé, en ce qui concerne la vache, s’explique par 

la baisse rapide de la consommation et de la pro- 

duction lactée, avec, comme résultat, une baisse de 

production de chaleur et une réduction de l’activité 

thyroïdienne. 

1950. GLASER (E.-M.). - Acclimatement à la 

chaleur et au froid. - Journ. phys., 110, 330. 

De jeunes hommes sont soumis à des périodes 

alternantes de chaud et de froid de soixante-douze 

heures. On observe que la température rectale, les 

pulsations, la température cutanée sont nettement 

plus bas en milieu froid. La pression systolique et 

diastolique, l’hématocrite sont plus forts dans ce 

milieu. Au cours des soixante-douze heures d’expo- 

sition au froid, la température cutanée augmente 

progressivement ; cette augmentation est plus mar- 

quée au cours d’une deuxième ,exposïtion. Même 

remarque pour l’hématocrite. D’où la conclusion 

que l’acclimatement à des climats extrêmes peut être 

favorisé par de fréquents changements de tempé- 

rature. 

1948. ANDERSON (J,), - Climate and reproduction 

in caffle in Kenya. Primo Congresso inter- 
naz. di Fisiopat, della reprod. anim. Milano, 

23-30 juin 1948. 

Les observations faites au Kenya indiquent que 

l’augmentation de la chaleur et celle de la lumière 

solaire sont liées à un accroissement des fonctions 

sexuelles. Des doses prolongées d’œstrogène n’ont 

pas d’effet quant à l’augmentation de la durée 

normale de l’oestrus; les vaches de races euro- 

péennes ovariectomisées répondent mieux que les 

zébus à l’oestrogène. Après injection de stilbœstrol, 

57 y0 des vaches de race entrent en chaleurs, alors 

que la proportion n’est que de 5 y0 chez les vaches 

zébu. Les réactions aux protéines iodées sont de 

même ordre dans les deux variétés. 

Zootechnie i Alimentation 

1946. TUDOR-WILLIAMS (V.). - Les chiens « non 

aboyeurs » de l’Afrique centrale. Journ. Soc. 
Pres. Fauna Emp., 54, 31. 

Ces chiens, de petite taille, à oreilles dressées, 

queue incurvée, se rencontrent dans l’Afrique cen- 

trale et y sont désignés sous divers noms : chiens 

de Khufu, chiens de brousse, terriers du Congo, 

Bongo, Nyam-nyam, Zande, Basenjii. On les a 
décrits comme les chiens de l’âge de pierre,’ et on 

les trouve dans les gravures égyptiennes 3.600 à 

2.300 ans avant J.-C. 

On en a introduit en Angleterre, sous le nom de 

basenjii. Ils ont la taille d’un fox-terrier, les membres 

antérieurs courbes, un pelage doux de couleur 

noisette, fauve ou noire, avec des taches blanches. 

Ils ne peuvent pas aboyer, mais émettent un son 

ressemblant à une plainte avec des intonations 

variées. 

1947. GILLARD (A.). - L’élevage à la Réunion. 

Rev. agric. Ile Réunion, 47, 151, 221. 

La population bovine de la Réunion était estimée, 

en 1943, à 49.313 ; elle est très hétérogène en raison 

de ses origines; la première introduction est de 

1649: quatre vaches et un taureau, suivie, en 1654, 

de quatre vaches et un taureau également. Par la 

suite? on a importé des animaux de France, d’angle- 

terre, d’Afrique. Depuis 1935, on a eu recours à la 

race brune de Suisse. C’est le sang zébu qui domine 

cependant en beaucoup d’endroits. Les zébus conti- 

nuent à être importés de Madagascar, pour le 

travail, et d’Arabie, d’Aden. Ceux de Madagascar 

ont la préférence. Les zébus sont dénommés les 

« vrais mokas », et on appelle « mokas » les croi- 

sements de taureaux zébus avec les vaches locales. 

Exceptionnellement, on élève spécialement pour la 

boucherie et les animaux pesant 700 à 800 kilos 

sont rares. La moyenne de la production laitière 

journalière est de 2,4 litres (non comprise la part du 

veau). 

La population chevaline qui est tombée de 4.000 

en 1833 à 841 ,en 1941 est aussi hétérogène. On a 

croisé les chevaux indigènes avec des bretons et 
avec des pur sang. Les bretons s’acclimatent bien; 

les pur sang moins bien. 

L’emploi de l’âne comme animal de transport est 

limité; leur nombre a considérablement baissé 
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(771 en 1941). Certains fermiers utilisent le mulet 
de préférence au bœuf, pour le travail ; on en impor- 
tait d’abord 400 à 500 chaque année de Buenos- 
Ayres, puis on a eu recours à l’Afrique du Nord, 
enfin à l’Afrique du Sud. Depuis, l’élevage local 
couvre les besoins (1.459 en 1947). 

Les porcs furent importés dès la découverte de 
l’île par les Portugais (1528). Beaucoup de familles 
pratiquent cet élevage. Il y  en avat, en 1943, 102.020. 
Les descendants des premiers animaux importés 
sont des porcs noirs, à tête allongée, à longues 
jambes, très agiles et fertiles, mais très sensibles 
aux maladies. On a croisé avec diverses races euro- 
péennes : limousine, craonnaise, Large White, Middle 
White. 

Même hétérogénéité chez les moutons qui pro- 
viennent de races françaises (Berrichon, Solognot) 
australiennes, sud-africaines. Les divers croisements 
ont conduit à un mouton de petit format (40 kilos) 
à tête et extrémités colorées, la plupart du temps 
sans cornes. En 1943, il y  en avait 6087, la plupart 
élevés dans la « plaine des Cafres ». La laine est 
médiocre. 

Le nombre des chèvres était, en 1943, de 24.686. 
Préférées aux moutons pour la viande, on les trouve 
dans toute l’île. Elles proviennent des premières 
chèvres importées par les Portugais et d’impor- 
tations ultérieures de chèvres des ‘Alpes et de 
Nubie. 

1949. EL SOKKARY (A.-M.), SIRRY (1.) et HASSAN 
(H.-A.). - Composition et variations du lait 

des moutons égyptiens. Journ. Agric. SC., 
39, 287. 

Des deux races égyptiennes de moutons, Rahmany 
et Awseny, la première donne un lait plus riche en 
substances non grasses et en azote total, et plus 
acide. Dans l’ensemble, leur lait est plus pauvre en 
graisse (7,75 %) et en protéine (6,098 70) que celui 
des moutons des Carpathes (10 y0 de graisse et 
8 y0 de protéine) et, au contraire, plus riche que 
celui des moutons de race Romney (6 o/0 de graisse 
et 5,5 oh de protéine). 

1948. GUTTERES (J.-B.). - Élevage du bétail et 
son amélioration en Urique portugaise. 

Rev. Med. vet. Lisboa, 43, 49 (Anal. in Anim. 
breed. Abstracts, 18, 155. 

En Angola et Mozambique, il y  a environ 3 millions 
de bovins dont 100.000 aux mains des Européens. 

En Angola, le bétail est de la race Barotse, rela- 
tivement forte, à grosses cornes, à développement 

lent, résistante. La production laitière est juste suffi- 
sante pour les veaux. 

Dans le Mozambique, on distingue deux races : 
10 dans les régions de Gaza et de Su1 $0 Save (Nord), 
la race peut être divisée en trois types : a) le type 
sans cornes, de petite taille ; b) le type à cornes 
moyennes, de taille moyenne, à robe noire, brune 
ou tachetée ; c.; le type à grandes cornes, plus grand 
que le précédent, à robe blanche ou légèrement 
colorée; 20 dans le Sud, la race est de taille petite 
ou moyenne, de bonne conformation, avec une bosse 
et des cornes de dimensions moyennes. Elle est très 
résistante et pourrait être sélectionnée pour la 
production du lait. 

(D’après le traducteur, les races, et types sus- 
indiqués paraissent correspondre dans la nomen- 
clature africaine courante : le bétail d’Angola à un 
type Setswana ; en Mozambique, la première race 
au type Zoulou ou Sivazi; la deuxième au zébu 
Shorhtom.) 

1949. MAULE (J.-P.). - L’élevage du porc dans les 

colonies brhnniqaes. Brit. agric. Bullet., 
2, 377. 

L’é!evage du porc, au cours des années de guerre, 
a prospéré particulièrement en Afrique occidentale. 
Les essais réalisés auparavant avaient montré que 
plusieurs races anglaises se comportent bien, mais 
que l’amé!ioration des races indigènes par croi- 
sement avec des verrats importés est plus difficile; 
aussi paraît-il plus expédient de recourir à la distri- 
bution d’animaux purs, à condition que les instal- 
lations et l’alimentation soient convenables. Alors 
qu’on préfère, en Nigeria, les Large White, à Sierra 
Leone les Large White-Berkshire réussissent mieux ; 
en Gold Coast les Large Black se montrent les plus 
résistants, mais les indigènes ne les aiment pas en 
raison de leur couleur, qui rappelle celle des porcs 
indigènes. 

L’élevage des animaux purs est pour grande part 
entre les mains des services officiels, mais il y  a 
déjà un certain nombre de fermiers qui ont eu 
recours à ces services pour établir des por- 
cheries. 

On arrive, habituellement, à des poids de 150 à 
180 livres à 6 mois. Ce sont de tels poids qu’on obtient 
avec des porcs croisés en Malaisie et à Chypre (croi- 
sement Large White). En Malaisie, on obtient un fort 
accroissement de la rapidité de croissance en 
croisant avec les porcs chinois des Middle White 
et des Large White. A Chypre, depuis 1908, on dis- 
tribue dans les porcheries des verrats Large 
Black; on obtient à 9 mois des porcs de 250 à 
300 livres qui sont bons à la fois pour le lard et 
la viande. 
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Les capacités d’adaptation des races européennes 
au climat tropical sont maintenant fixées, et une plus 
grande extension de ces races est maintenant 
surtout une question d’alimentation et d’aména- 
gement 

1949. FORAN (W.-R.). - Insémination artificielle 

au Kenya. Farmer’s Weekly, 7 décembre, 42. 

Résultats obtenus depuis quinze ans au centre 
d’insémination de Kabete, qui fournit à deux asso- 
ciations d’éleveurs (à Limuru et Kitale) le sperme 
de quatre taureaux hollandais, trois Jersey, trois 
Guernesey, deux Ayrshire. Il livre aussi aux éleveurs 
européens isolés de deux districts. Le but primitif 
était de lutter contre la stérilité et surtout contre les 
épididymites. Mais on pense, maintenant, étendre 
le procédé à l’amélioration du bétail zébu par les 
taureaux de race Sahiwahl importés et les taureaux 
zébus de l’Est africain sélectionnés. 

1950. HOLMES (C-R.). - Aspeats pratiques de 

l’insémination artificielle au Kenya. Vet. Rec. 
62, 2. 

L’auteur expose le fonctionnement d’un des centres 
cités dans liarticle précedent (Kitale) et en tire des 
conclusions pratiques concernant l’application de la 
méthode au Kenya, et, par conséquent, en Afrique. 

Le choix de l’emplacement est guide par le fait 
qu’il doit être au centre d’une région où dominent 
des fermes avec des vaches laitières, à condition 
qu’elles soient dans un rayon de 15 miles. Cette 
région doit comprendre un minimum de 1.200 vaches, 
ce qui suppose environ 750 vaches à inséminer la 
première année, les autres étant des bêtes en état 
de gestation ou ne pouvant être inséminées la 
première année, pour des raisons spéciales, notam- 
ment l’anoestrus, particulièrement fréquent. Un insé- 
minateur est nécessaire pour 1.500 vaches et, sauf 
exceptions, les africains ne peuvent encore être 
utilisés à cet effet. 

Au début, il faut d’abord s’adresser à toutes les 
fermes, pour établir l’état des diverses variétés de 
sperme qu’on aura à utiliser; les proportions de 
vaches de diverses races ont une grande importance, 
car il est des races, surtout indigenes, pour lesquelles 
bien des donnees du problème sont encore incon- 
nues. Pratiquement, on n’enregistre que les vaches 
qui, après examen, peuvent Btre considérées 
comme n’offrant pas de maladies ou malformations 
s’opposant a l’insemination. Malgré cela, il est des 
vaçhes qui ne peuvent reproduire sans que cela 
soit cliniquement decelable et inversement il en est 
qui, éliminées de l’insémination parce qu’elles ont 

eu un accident antérieur, peuvent, néanmoins, 
concevoir. 

On a établi le principe de ne faire payer que quand 
la vache est reconnue pleine; le prix comprend, 
outre l’opération, l’examen par le vétérinaire de 
toutes les femelles de l’étable au moment de l’enre- 
gistrement. La propagande parmi les eleveurs se 
fait à l’aide du’slogan « no calf, no pay » (pas de 
veau, pas de paiement). C’est aussi un encourage- 
ment aux vétérinaires qui conduisent le centre, le 
rapport de ce dernier étant proportionnel aux 
résultats. 

Le prix de 40 shillings par vache qui est devenue 
gestante peut paraPtre élevé, chaque génisse reve- 
nant ainsi à 80 shillings environ, mais il faut observer 
que le prix ne serait que légèrement inférieur si le 
fermier devait entretenir un taureau de race pure 
ayant la valeur de ceux qui fournissent le1 sperme, 
entretien qui entraîne des difficultés de divers 
ordres, et qui ne va pas sans risques de maladie et 
même de mort. Il faut retenir aussi que le coût, en 
Europe, est dem 30 a 40 shillings ‘pour trois insémi- 
nations, quel que soit le résultat. 

Dans les centres de répartition du sperme comme 
celui dont s’occupe l’auteur (la station centrale 
étant celle de Kabete) il est nécessaire d’avoir un 
taureau de chaque race communément employée: 
ce, au cas où la fourniture du sperme par la station 
centrale se trouverait accidentellement interrom- 
pue. 

La question se pose souvent de savoir si les 
éleveurs doivent se mettre entièrement sous la 
dépendance du centre ou s’ils doivent conserver 
un taureau. Il semble qu’une décision ne doit être 
prise que quand on a pu juger de la façon dont 
l’opération réussit dans chaque ferme ; on a, en effet, 
remarqué a plusieurs reprises que certains irou- 
peaux ne reagissent pas de façon tres efficace au 
début, puis donnent au bout de quelques mois des 
résultats intéressants. On peut aussi avoir à entre- 
tenir, dans une ferme, un taureau pour servir les 
vaches qui ne sont pas acceptées par l’inséminateur 
et celles qui, au bout de trois inséminations, ne sont 
pas en état de gestation. 

La technique à employer n’a rien de particulier: 
la méthode intra-utérine et la méthode intracervi- 
cale se valent. L’usage des gants de caoutchouc 
pour le diagnostic de grossesse et pour l’insémi- 
nation est à recommander; on s’habitue vite à 
percevoir aussi bien qu’a la main nue. 

Le sperme qui parvient à la station a fait, depuis 
Kabete, 273 miles et a plus de vingt-quatre heures. 
Sa motilité est de 80 à 85 %. 

Alors qu’en Europe on pratique l’insémination 
d’après l’indication du propriétaire qui presume que 
sa vache est en chaleurs, le principe adopté au 
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Kenya « pas de veau, pas de paiemenr ;> oblige à 

faire le diagnostic de grossesse. On ne peut consi- 

dérer comme pleine toute bête qui ne redemande 

pas le taureau dans les trois mois, car en Afrique, 

il est de nombreuses bêtes qui demeurent sans 

entrer en chaleurs pendant de longs mois et, d’autre 

part, il n’est pas rare que d’autres vaches rede- 

mandent le taureau au moins une fois au cours de 

leur gestation. 

On considère, généralement, que la grossesse 

peut être diagnostiquée à huit semaines et même 

plus t6t. Au centre de Kitale, on tient pour’incertain 

10 y& de ces diagnostics précoces, qui nécessitent 

un examen ultérieur. Aussi, pour éviter des dépla- 

cements, on examine les vaches douze semaines et 

plus après l’insémination. 

Il y a des différences de comportement suivant les 

races : les vaches de race de Guernesey portent 

le veau très en avant dans l’abdomen. Dans les races 

locales, la corne ut&ine récurrente est pointue; il 

est à remarquer que ce caractère n’est pas, comme 

la bosse des races indigènes, absorbée des le 

premier croisement: ce n’est qu’au bout d’un certain 

nombre de croisements que la forme devient la 

mdme que dans les races européennes. 

Les r&sultats obtenus au Kenya sont comparables à 

ceux d’Europe. Pour éviter des retards, les fermiers 

prbviennent le centre - quand c’est possible - 

par télbphone ou télégraphe quand une vache est 

prête ; on a recours au pigeon voyageur, plus rapide 

qu’un courrier humain. 

1950. BONSMA (F.-N.) et BISSCHOP (J.-H.-R.). - 

Bienomte animale et g6nétique en relation 

avec PindusMe auinmle avec référence spé- 

ciale au continent africain. Afr. reg. SC. Conf:, 

1949, Johannesburg. 

L’amélioration du bétail africain par l’introduction 

de races importées a comme principaux obstacles 

le milieu défavorable, les maladies enzootiques et le 

faible standard des populations en matière d’élevage. 

Il en résulte que c’est surtout vers l’amélioration des 

races locales qu’on doit guider les efforts ; même les 

éleveurs européens des régions semi-arides et semi- 

tropicales commencent à le comprendre : aussi est-il 

urgent d’étudier ces races. 

Dans les régions hautes où le climat est tempéré 

par l’altitude, l’avenir dépend des améliorations des 

cultures destinées à l’alimentation du bétail. L’asso- 

ciation de l’élevage et de la charrue permet un emploi 

hquilibré et constant du sol. Il est essentiel de recher- 

cher une solution qui permette d’introduire l’élevage 

dans une agriculture qui doit viser à fournir les 

besoins nutritifs d’une population qui croît rapi- 

dement. 

1310. P;!XTERBOTTOM (G.) et KING (B.). - Races 

africaines de chevaux de force expérimentée. 

Des étalons Dongola couvrent 4.000 miles 

Sar,s de mauvaises conditions. Farmer’s Weekly, 

78, 47. 

Raid réalisé à cheval par les auteurs pour éprouver 

l’endurance des poneys Dongola : du terminus de 

la voie ferrée en Nigeria au termir.us sur le Nil, 

quatre de ces chevaux âgés de 4 à 11 ans, couvrent 

2.003 miles et reviennent par une route différente 

Les poneys se comportèrent bien et résistèrent aux 

~XC>&& du désert. 

Les caractéristiques de la race sont les suivantes : 

hauteur, 14.2 à 15 mains (1 m. 44 à 1 m. 52). Tête 

large 8 profil convexe, jambes nettes, pieds larges 
(en soucoupe), queue attachée bas,. Il existe des 

taches b!anches caractéristiques, larges, au niveau 

de la face, des membres et du ventre, et presque 

toujours une bande blanche dans la queue, même si 

la robe est noire. 

1949. Possibilités en bétail de boucherie dans 

l’Afrique centrale et orientale. Farmer’s 

Weekly, 46-47, 49. 

Description des regions d’élevage au Congo 

belge. Ruanda-Urandi, Kenya, Uganda et Tanga- 

nyika ; races locales et possibilités d’amélioration 

par introduction de l’Afrikaner, en vue de la pro- 

duction de la viande. 

Dans les régions orientales du Congo belge, les 

conditions permettent d’entretenir du bétail euro- 

péen; la principale région d’élevage (dans des 

fermes) est le sud du Congo. A 200 miles au nord 

d’Elisabe+hville, le ranch « Greco Pastorale x entre- 

tient des hollandaises pures qui donnent 1 gallon et 

demi (1 gall. = 4 1. 64) de lait par jour, avec un 

pourcentage de vélages de 7S y& 

De la rive ouest du lac Kiva au nord du lac 

Albert, il existe de très bonnes régions où on 

entretient des animaux purs ou croisés : Ayrshire, 

Jersey, Friese (hollandaise) Shorthorn. On pratique 

aussi le croisement avec le zébu de l’Est africain. 

Dans 1 ‘Uganda, on croise la race d’Ankole, 

petite et à longues cornes, avec le type Kigezi. 

Ces croisements (trois quarts Kigezi) donnent 

1.200 à 2.000 livres de lait en trois cents jours; 

les veaux pèsent 50 livres à la naissance et 200 à 

8 mois, contre 60 à 85 livres et 400 livres chez les 

Afrikaner. 
Au Kenya, l’tifrikaner n’a pas réussi et le « Boran », 

semblable comme conformation, paraît être le seul 

à retenir; les bœufs de cette race atteignent 

1.800 livres. On sélectionne, pour la production du 

lait et du beurre, des vaches de race Nandi, qui 

donnent plus de 3.000 livres de lait en trois cents jours. 
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1950. SIRRY (1.) et EL SOKKARY (A.-M.). - Crois- 

sance des agneaux égyptiens : effets de l’ali- 

mentation artificielle et différences ethniques. 

Nature, 165, 490. 

façon suivante. L’éleveur est également agriculteur 
Les terres qu’il cultive sont sa propriété, tandis que 
les parcours sont collectifs et appartiennent à la 

Les agneaux égyptiens de races Awsem et 
Rahman, lorsqu’on les nourrit au biberon avec du 
lait de bufflesse complet, croissent aussi bien que 
ceux qui tettent leur mère. Bien que le poids moyen 
des agneaux de la première race soit supérieur à 
celui des agneaux de la seconde, leur croissance 
est moins rapide, quel que soit le mode d’alimentation. 

tribu. Les semailles terminées, il se dirige vers ces 
parcours qui sont bien souvent des terrains vastes 
et pauvres. En juin, il retourne à ses terres pour la 
moisson: le troupeau profite alors des chaumes. La 
moisson terminée, il regagne de nouveau les par- 
cours qui sont fréquemment desséchés. En octobre, 
le berger redevient laboureur. A cette époque, le 
mouton ne trouve qu’une bien maigre nourriture. 
Lorsque les années sont sèches, les parcours sont 

1950. «Farmer’s Weekly» (Bloemfontein). - Mouton 

insuffisants et surchargés, les troupeaux et leurs 
gardiens doivent transhumer vers des régions plus 

rustique pour les pâturages pauvres. Farm. 
Weekly, 18, 15 février, 55. 

Le mouton Afrikaner à laine a été constitué par 
W.-F. Bezuidenhout, à partir de 1918, en partant 
de brebis persanes à tête noire livrées à un persan 
a laine. En 1920, on obtint quelques béliers à laine 
blanche qui furent alliées aux brebis. On sélectionna 
un mouton blanc, à pousse rapide, à forte carcasse, 
bonne viande, queue grasse et laine blanche, 
C’est une bête prolifique ; les mères sont excellentes, 
mènent au sevrage 85 à 9.5 o/O de leurs agneaux. 

riches appartenant à d’autres tribus. 
Actuellement, le cheptel ovin marocain compte 

environ 10.000.000 de têtes, dont 200.000 seulement 
sont élevées par des européens, 

Principales races. 

Suivant les différentes régions, on rencontre, dans 
la montagne, la race Berbère (6.000.000 de têtes), sur’ 

D’autre part, ce mouton peut vivre sur les pâtu- 
rages clairsemés fréquents dans la partie sud de 
l’État libre sans fourrage complémentaire, et sans 
perdre ses qualités. Croisé avec le mérinos, il 
donne un mouton à deux fins, à laine de bonne 
qualité et dépassant 4 pouces (12 cm.) à 1 an. 

les plateaux du Maroc oriental, la race Béni-Gui1 
(Z.OOO.OOO), sur les plateaux de l’occidental, la 
région du Tadla, la race du Tadla et Béni-Meskine 
(l.OOO.OOO), et dans les plaines de l’occidental, 
les races Doukkala et Béni-Ahsen (1.000.000). 
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1. La race Berbère. - Elle est localisée dans 
les montagnes du Haut-Atlas et du massif des Mar- 
moucha. C’est une race concave, ultra-busquée, 
bréviligne, ellipométrique. La tête est blanche, 

VILCOQ (L.). - Le mouton, richesse marocaine. 

Agriculture, février, p. 76. 

brune ou noire et blanche. Les cornes sont petites, 
enroulées en spirales. La côte est ronde et le gigot 
globuleux; son poids varie entre 25 et 42 kilo- 
grammes La toison, d’un poids moyen de 1 kg. 500 

L’élevage du mouton représente une des prin- 
cipales richesses du Maroc. Cet animal, par son 
étonnante rusticité, est capable de rendre productifs 
ces immenses et pauvres parcours qui représen- 
taient autrefois les trois quarts de l’Empire Fortuné. 

à 2 kilogrammes, est grossière et très jarreuse, 
c’est une laine ‘à matelas, Cette toison est généra- 
lement blanche, toutefois il existe deux variétés 
noires de la race Berbère : la variété d’bknoul, 
au nord de Taza, et la variété des Aït Barka de 
Demnat, au sud-est de Marrakech. 

Pour le fellah, il est le principal facteur de prospé- 
rité, et pour le nomade des régions semi-déser- 
tiques, l’unique moyen d’existence. Il fournit la 
viande, le beurre et le lait indispensables à l’alimen- 
tation de la population rurale. Avec la laine, l’indi- 
gène confectionne ses burnous, sa tente et ses 
tapis. L’importance du mouton est telle que l’arabe 
évalue sa fortune en nombre de bêtes et non en 
douros comme on pourrait le supposer. Si l’année 
est bonne, ses gains serviront à acheter des moutons 
qu’il revendra au fur et à mesure de ses besoins. Et 
à l’une de leurs plus importantes’ fêtes de l’année, 
1’Ait El Kébir, tout bon musulman doit sacrifier un 
mouton selon des rites bien établis. 

C’est un animal petit mais de bonne conformation, 
et son croisement avec le Béni-Gui1 et le mouton du 
Tadla donne des animaux plus lourds et assez 
recherchés. 

2. La race Béni-Guil. - Cette race est localisée 
aux plateaux, du Maroc oriental et appartient au 
type concave, busqué, médioligne. Le poids de 
ce mouton varie de 40 à 45 kilogrammes entre 
18 et 24 mois. C’est un animal sobre, bon marcheur 
et pouvant s’engraisser rapidement. L’ossature est 
fine, le rein large et le gigot ‘globuleux. Recherché 

L’élevage indigène se pratique, en général, de la 

pour l’exportation sur la métropole, il est connu 
sous le nom de « Petit Oranais ». Sa toison, d’un 
poids moyen de 1 kg. 800 à 2 kg. 500, est ouverte, 
peu jarreuse et accuse parfois une certaine, finesse. 
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3. La race du Tadla. - On la rencontre sur les 
plateaux de Kasba-Tadla, d’oued Zem et d’E1 
Borouj. C’est un type concave, busqué, sublon- 
giligne, eumétrique à laine blanche et aux extré- 
mités pigmentées. C’est un mouton de grande 
taille, l’ossature est forte et les cornes puissantes. 
Le poids du bélier varie entre 75 et 85 kilogrammes, 
et pour les jeunes de 18 à 20 mois, entre 50 et 55 kilo- 
grammes. La toison est fermée, un peu jarreuse, 
les brins sont fins et ondulés ; elle pèse en moyenne 
1 kg. 600. 

4. La race Béni-Meslcine. - Cette race est égale- 
ment localisée dans la région du Tadla. Cet animal 
se distingue du type précédent par une toison 
moins fine, une taille moins grande, une ossature 
et un comage plus fins, une meilleure conformation 
et un rendement plus élevé en viande. 

5. La race des Doukkala. - C’est une race de 
grande taille. Le type est concave, busqué, longi- 
ligne; la toison est blanche aux extrémités pig- 
mentées, les cornes sont moyennes. Le poids des 
mâles adultes varie de SO à 55 kilogrammes. La côte 
est plate, la croupe avalée, le gigot long et plat, 
l’ossature puissante. Son engraissement est difficile 
et le rendement en viande de 40 à 42 yo 

6. La race des Béni-Ahsen. - Ce mouton se 
rencontre dans le Rharb. Il est du type concave, 
subbusqué, eumétrique, longiligne. L’ossature est 
puissante, la croupe avalée, le gigot long et plat. 
Comme le précédent, il est difficile à engraisser. 

Élevage européen. 

L’élevage européen, totalement différent de celui 
pratiqué par les indigènes, est presque toujours 
l’annexe de l’exploitation agricole. Grâce à une 
alimentation plus abondante et plus régulière, les 
colons ont obtenu avec les races locales des résultats 
intéressants. Certains, avec des chances diverses, 
ont cherché une amélioration par croisement avec 
des animaux importés. Au début, ils choisirent pour 
leur rusticité le mouton de Crau et le Crau Tunisien. 
Puis ensuite, des essais furent entrepris avec des 
races améliorées : Mérinos d’Espagne, Dishley, 
Southdown, Mérinos de Rambouillet, Charmois, 
Mérinos précoces. Ces derniers semblent donner 
les meilleurs résultats. 

Les améliorations apportées. 

Amélioration du troupeau : 1) La sélection. - 

Les races de la côte, Doukkala, Béni-Ahsen, osseux 
à poitrine et gigot plats, inaptes à l’engraissement, 
sont à rejeter en tant qu’animaux de boucherie. 
Par contre, le mouton Berbère, de petit format mais 
de bonne conformation et donnant une carcasse 
de 16 a 18 kilogrammes, semble prisé de certains 

consommateurs métropolitains. Malheureusement, 
ce mouton pousse trop lentement et ne peut être 
vendü que vers l’âge de 2 ans. De ce fait, il est, à 
juste titre, délaissé par le colon et n’est élevé que 
par l’indigène pour qui le temps ne compte pas. Il 
serait donc intéressant d’améliorer cette race par 
une sélection judicieuse et une alimentation ration- 
nelle. 

Des essais de sélection du mouton Berbère ont été 
entrepris dans les fermes expérimentales du Service 
de 1’Élevage et ont permis d’enregistrer des résul- 
tats appréciables. Les carcasses obtenues ne pou- 
vaient supporter la comparaison avec celles des 
races améliorées de France, mais pouvaient rivaliser 
avec certaines races rustiques, par exemple le 
mouton des Causses. 

La sélection est l’unique moyen ,à préconiser en 
milieu indigène, l’arabe ne pouvant donner les 
soins que réclament les géniteurs, précoces. Pour 
appliquer cette méthode, il est indispensable de 
pratiquer la castration sur tous les mâles défec- 
tueux. On se heurte alors aux coutumes indigènes, 
ceux-ci préférant la viande du bélier à celle du 
mouton. Mais grâce aux efforts des vétérinaires du 
Service de l’Élevage, l’arabe devie’nt moins réticent 
et dans beaucoup de régions des castrations ont 
pu être faites en grand nombre. Les résultats ont 
été d’autant plus sérieux, qu’en même temps des 
géniteurs améliorés par sélection, provenant des 
fermes expérimentales, ont été distribués aux 
éleveurs indigènes. 

Cette méthode est poursuivie et améliorera 
indiscutablement, dans quelques années, le cheptel 
marocain. 

2) Le croisement. - Les résultats obtenus par la 
sélection et une alimentation rationnelle ne seront 
toujours que limités. Le croisement’ s’impose si l’on 
veut obtenir la précocité, une bonne conformation, 
la qualité de la viande, l’aptitude à l’engraissement 
et une laine fine. Les méthodes susceptibles d’être 
employées sont le croisement industriel et le croi- 
sement continu. 

Le croisement industriel- est surtout utilisé pour 
produire l’agneau de lait. Celui-ci, par son rende- 
ment et sa meilleure qualité en viande, sera toujours 
recherché et aura une plus-value sur le marché. Il 
est donc une source intéressante de profit pour 
l’éleveur. Quelles races choisir pour obtenir les 
meilleurs résultats ? Il faut rechercher des géniteurs 
précoces possédant toujours une certaine rusticité. 
Si les moutons issus de la Charmoise et de l’Ile-de- 
France ont donné des agneaux précoces et de bonne 
conformation, par contre, la rusticité était insuf- 
fisante. Le Mérinos du Châtillonnais et de la Cham- 
pagne semble, pour le moment, seul à retenir. Avec 
des brebis du Tadla, il donne des agneaux de lait 
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de 13 à 16 kilogrammes vers un mois et demi. Tou- 
tefois, il ne faut pas oublier que cet élevage ne peut 
être fait que si, à la base, l’exploitation possède les 
aliments nécessaires en quantité et en qualité. 

Par le croisement continu, on s’était proposé de 
remplacer les races locales par des races améliorées. 
Avec le Mérinos précoce, ce croisement peut 
être pratiqué avec succès. Mais les sujets obtenus 
demandent des soins constants, des abris et une 
nourriture abondante; en un mot, une immobilisation 
importante de capitaux pour des résultats moins 
rapides que ceux obtenus avec le croisement 
industriel ; c’est pourquoi on lui préfère ce dernier. 

AmMioration des procéd& d’&levage : 1. L’ali- 
mentation. - Cette amélioration est absolument 
indispensable en milieu indigène. Dans le Maroc 
oriental, le problème de l’alimentation impose la 
transhumance. Lorsque l’herbe commence à sécher, 
les troupeaux doivent se d6placer sur de grandes 
distances vers de nouveaux paturages et de nou- 
veaux points d’eau. Dans le Maroc occidental, sur 
les parcours collectifs, il existe une saison, surtout 
si les pluies sont tardives, où la terre est brûlée et 
les pâturages inexistants. L’arabe ne faisant aucune 
réserve faurragère, les animaux maigrissent, et 
cela pendant une période assez longue. Les pluies 
et les intempéries occasionnent sur ces animaux 
sous-alimentés une mortalité importante. A cela, 
s’ajoutent quelquefois les épizooties. C’est donc 
chaque année une perte considérable due unique- 
ment au manque de nourriture. On comprendra 
aisbment que la sélection serait vou6e à l’insuccès 
si, h la base, il n’existait pas une bonne alimentation. 

C’est pourquoi, les Services de 1’Élevage et de 
l’Agriculture ont tendu leurs efforts vers la création 
de réserves alimentaires collectives. Ils ont amélioré 
les parcours en créant des points d’eau dans les 
régions où ceux-ci faisaient défaut et en imposant 
la rotation des pâturages. 

De son caté, le colon devra créer des réserves 
alimentaires individuelles. Il aura intérêt, lorsque 
cela lui sera possible, à avoir des cultures fourra- 
gères irriguées qui permettront de donner aux 
animaux du vert toute l’année. Les annees de sé;che- 
resse étant fréquentes, il devra prévoir des réserves 

I pour une durée de deux ans. Là aussi, les grands 
travaux hydrauliques en cours de réalisatian per- 
mettront d’irriguer de nombreuses superficies et 
d’apporter une amélioration considérable à l’élevage 
marocain. 

2. La lutte contre les parasites. - Dans les pays 
d’élevage extensif, le parasite est le grand ennemi 
du mouton. Le Maroc n’échappe pas à cette règle, 
son climat en favorise même le développement. 

Les moutons sont souvent infestés par des para- 
sites internes I strongles intestinaux et pulmonaires 

provoquant rapidement la cachexie et la mort. 11 y  
aura intérêt à traiter les animaux non pas curati- 
vement mais préventivement et régulièrement. 

Les parasites externes jouent le rôle le plus 
néfaste. Parmi eux,’ les tiques rendent I’engrais- 
semént impossible et sont en outre les agents de 
transmission de la piroplasmose. Sur les moutons 
indigènes, cette maladie, sauf en période de disette, 
se manifeste sous une forme relativement bénigne. 
Par contre, sur les animaux importés, la maladie est 
grave et provoque une grosse mortalité. La gale est 
aussi fréquente ; elle nuit à l’engraissement, déprécie 
les toisons et, si elle n’est pas traitée, occasionnent 
également la cachexie. 

En appliquant les méthodes australiennes, l’Admi- 
nistration du Protectorat a fait construire de nom- 
breux bains parasiticides avec des produits arse- 
nicaux. Les résultats ont été remarquables. 

Les débouchés. 

On estimait, avant la guerre, .+ près de 1.200.000 
le nombre des têtes abattues chaque année pour les 
besoins de la consommation intérieure. Ces besoins 
vont chaque année en s’accroissant & mesure de 
l’augmentation de la population indigène. En effet, 
les derniers recensements ont montré un accrois- 
sement en dix ans de 2.000.000 d’individus. 

En outre, les exportations sur la France sont 
particulièrement intéressantes et représentent un 
large débouché pour le mouton marocain. La métro- 
pole, dont le cheptel ovin est chaque année en 
régression, est obligée d’importer d’Algérie et du 
Maroc un complément indispensable. 

Le Maroc exportait autrefois par Oujda les moutons 
vivants dont le nombre s’élevait environ à 200.000 
chaque année. Depuis 1933, Casablanca mieux 
outillée exportait sous forme de carcasses congelées 
et réfrigérées. De 8.000 représentant 1.200 quintaux 
de viande, ces exportations sont passées en 1937 
à 123,000 carcasses représentant 19.000 quintaux 
de viande. Depuis la guerre, les sorties de moutons 
ont été arrêtées, mais il est certain qu’elles repren- 
dront à un rythme sans cesse croissant. Par la créa- 
tion de la chaîne du froid, les exportations se feront 
surtout sous la forme de carcasses congelées. Ce 
sera une amélioration considérable. En effet, les 
moutons devaient faire de nombreuses ,et longues 
étapes pour joindre le port d’embarquement, la 
traversée était ensuite de six à huit jours sur des 
bateaux lents et mal aménagés. Il en résultait une 
certaine mortalité et une altération de la qualité 
de la viande. 

La production de la laine. 

La production annuelle peut être estimée a 
15.000 tonnes. Les besoins locaux étant de l’ordre de 
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6.000 tonnes, c’est donc un minimum de 9.000 tonnes 
que le Maroc peut exporter chaque année. 

Les principales qualités s’échelonnent depuis les 
« Prime » jusqu’aux « Croisés » IV, V, VI Roubaix- 
Tourcoing, Sur 10.000 tonnes, la répartition est 
sensiblement la suivante : 

1.500 tonnes reviennent a la qualité « Prime » 
provenant des troupeaux de Béni-Ahsen ; 

2.500 tonnes à la qualité « Prime » et « Croisé » 
dans le troupeau du Tadla; 

1.000 tonnes à la qualité « Croisé II et III » dans 
les Béni-Gui1 du Maroc oriental; 

5.000 tonnes aux « Croisés IV, V, VI » (laine à 
matelas) dans les autres races. 

En résumé, l’élevage ovin, pour aussi primitif 
qu’il soit encore, est une des principales richesses 
de ce pays et la production de la viande la branche 
la plus importante de l’industrie du bétail. Le trou- 
peau ne peut que s’accroître et s’améliorer. Il s’est 

trouvé au début dans des situations précaires, mais 
l’équipement hydraulique doit favoriser son essor 
en venant au secours d’un régime pluviométrique 
capricieux. A côté de ces grands travaux, l’Admi- 
nistration du Protectorat a entrepris une œuvre 
de grande haleine en améliorant les conditions de 
vie des animaux, en restaurant les parcours, en 
créant des points d’eau et des abris, en luttant 
contre les épidémies et les parasites. Ces réalisations 
ne sont pas minces, car il ne faut pas oublier que, 
dans ce pays, il faut lutter sans cesse contre le 
fatalisme, la méfiance et les traditions indigènes. 
L’effort de la colonisation doit tendre vers la pro- 
duction d’agneaux. La réussite dans la culture des 
primeurs doit faire penser aux mêmes possibilites 
en ce qui concerne l’agneau. Le Maroc, par son 
climat, doit fournir la facilité de l’obtenir’ à contre- 
temps, c’est-à-dire aux époques creuses de la 
production française. 

Trypanosomiases 

A. CEIMI0THÉWil?IE comme ayant une certaine activité contre’ les infec- 
ET CEIMIOPRjbENTION tions par Trypanosoma congolense. 

10 Anfxycide. 

1950. DAVEY (D.-G.). - Lbntrycide. RéaurnQ des 
renseignements. Bull. Off. internat. Epiz., 33, 
180. 

La formule de l’antrycide (formule 1) a été établie 
par Curd et Davey (1904-1950) à la suite de recher- 
ches qui les conduisirent à penser que l’action 

Propriétés de l’antrycide. -Deux sels, le methyl- 
sulfate d’antrycide et le chlorure d’antrycide ont 
été employés dans les recherches ,entreprises aussi 
bien au laboratoire que dans la pratique. Quelques- 
unes des propriétés de ces deux sels sont très 
différentes. Le méthylsulfate est très soluble dans 
l’eau (environ 33 %) ; la solution est très rapidement 
absorbée à la suite d’une injection sous-cutanée, et 
de fortes concentrations du médicament dans le 

’ NH 

CQ 0 

CH, ++ 

N N CH, /2 x - - 

NH, 
CH, 

” Antrycide ” 

X = Chlore dans le chlorure d’antrycide 
et M&OL dans le méthylsulfate d’an!rycide 

Formule 1 Formule 2 

trypanocide peut se trouver dans les substances sang sont ainsi atteintes (Curd et Davey, 1960; 
ayant un noyau pyridique attache, en 4,6, à un Spinks, 1950). Le chlorure, au contraire, n’est que 
noyau de diamino-quinaldine. Ce dernier (for- légèrement soluble dans l’eau (0,12 %), et c’est 
mule 2) est renfermé dans la substance appelée seulement quand il est en solution qu’il est absorbe 
surfen C qui est apparue, dans plusieurs essais, en rapidement ; l’ensemble, par suite, est résorbé tres 
Mrique (voir Hornby, 1933; Mettarn, 1934, lQ35), lentement epres une injection sous-cutanée du 
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produit en suspension, et de très faibles concen- 
trations dans le sang peuvent ainsi être atteintes. La 
rapidité avec laquelle une solution de méthylsulfate 
est absorbée le rend plus toxique que le chlorure. 
En doublant la dose de méthylsulfate, on produit 
plutôt plus de deux fois la concentration maxima 
dans le sang, du médicament qu’on ne l’aurait 
attendu (Spinks, 1950), et, ainsi, le niveau toxique 
peut être rapidement atteint. Mais la dose de chlorure 
peut être augmentée plusieurs fois (pourvu qu’il 
soit en suspension, et le volume de la suspension 
n’est pas très élevé) sans effets appréciables sur les 
concentrations sanguines ; il en résulte que la toxicité 
apparente du’ chlorure par la voie sous-cutanée est, 
en vérité, très faible. Malheureusement, ces faits 
n’ont pas été pris en considération par plusieurs 
auteurs d’articles sur l’antrycide, et il en résulte 
un élément de confusion. 

Les deux sels semblent avoir une égale activité 
trypanocide une fois qu’ils arrivent en contact avec 
les trypanosomes, ce qui signifie que c’est proba- 
blement le « cation » qui est efficace, mais les 
différences de leurs propriétés pharmacologiques 
permettent leur emploi dans des buts différents, Le 
méthylsulfate, avec sa pénétration rapide dans le 
courant sanguin à la suite de l’injection sous-cutanée, 
est le meilleur agent curatif, et le chlorure, qui 
pénètre plus lentement dans le courant sanguin à 
partir d’une injection sous-cutanée, est le meilleur 
agent prophylactique. Aucun des deux sels, une 
fois qu’ils ont pénétré dans le courant sanguin, ne 
semble y  séjourner longtemps, et leurs propriétés 
prophylactiques dépendent, par suite, de 1 ‘établis- 
sement d’un dépôt ou réservoir du médicament 
sous la peau (ou dans le muscle) dont l’absorption 
se répartit sur un temps prolongé. Quoique le 
méthylsulfate soit rapidement absorbé, il n’est pas 
entièrement dépourvu de propriétés prophylactiques 
parce que le chlorure, beaucoup moins soluble, 
est précipité quand une solution de méthylsulfate 
vient en contact avec des ions chlores, ce qu’elle 
est conduite à faire dans le tissu sous-cutané. La 
proportion de méthylsulfate précipitée par ce moyen 
varie probablement beaucoup d’une circonstance à 
l’autre et d’un animal à un autre animal. 

Activité trypanocide de l’antrycide - Essais cura- 

tifs sur des animaux de laboratoire. - Les résultats 
obtenus dans les épreuves sur la souris, en employant 
diverses espèces de trypanosomes, montrent que 
l’antrycide possède un pouvoir trypanocide puissant, 
ce qui est démontré particulièrement contre les 
Tr. congolense, Tr. evansi, Tr. equinum et Tr. 
equiperdum. 

Essais curatifs sur les animaux domestiques. - 

En examinant les résultats d’expériences sur l’antry- 
cide, comme agent curatif sur diverses infections 

à trypanosomes des animaux domestiques, on se 
rappellera que les recherches qui ont conduit à 
l’antrycide visaient primitivement à trouver un 
remède contre le Tr. congolense, et, en consé- 
quence, quand les expériences pratiques furent 
d’abord organisées, ce fut cette espèce qui resta 
la préoccupation dominante. Lorsque des essais 
furent effectués en Afrique, il devint clair, cependant, 
que des expériences sur la lutte contre la Ntrypano- 
somiase du bétail seraient vraiment incomplètes si 
on négligeait le Tr. vivax, et, par suite, cette espèce 
fut comprise dans les limites de ce travail. Notre 
information relative à l’action de l’antrycide sur 
le Tr. congolense et le Tr. vivax est toutefois P!LIS 
complète que pour les autres espèces, mais, néan- 
moins, des observations de valeur ont été faites sur 
d’autres, et en particulier sur le Tr. evansi. 

Depuis le début de ce travail, on a considéré que 
la voie de choix pour le traitement de la plupart 
des animaux domestiques est la voie sous-cutanée; 
tous les traitements rapportés ici, sauf indication 
contraire, ont été pratiqués par injections sous- 
cutanées. 

Tr. congolense. - Les résultats montrent que 
l’antrycide est efficace pour la guérison de trois 
souches de Tr. congolense provenant de l’Est 
africain et d’une souche provenant du Soudan; que 
le méthylsulfate est meilleur que le chlorure et qu’il 
existe une variation entre les souches, celle de 
l’Uganda, par exemple, étant tres sensible à l’action 
de l’antrycide, et la souche Kenya T 90 l’étant moins. 

Des essais préliminaires ont aussi montré que 
l’antrycide est efficace contre une souche du Niger 
de Tr. congolense (communication personnelle de 
M. R. W. Mettam). 

Tr. vivax. - Les résultats montrent que l’antrycide 
a une action marquée sur le Tr. vivax et qu’il existe 
encore une variation entre les souches, la souche 
Emali du Kenya étant plus sensible que la souche de 
l’Uganda. Une souche, éprouvée au Soudan par 
M. J. T. R. Evans, semble se conduire comme la 
souche de l’Uganda (communication personnelle). 

Tr. evansi. y  Les expériences poursuivies au 
Soudan contre le Tr. evansi du chameau, par 
M. J. T. R. Evans, montrent que l’antrycide est 
efficace contre cette mfection. En bref, les résultats 
sont les suivants : a) 3 des 5 chameaux traités avec 
2 milligrammes par’ kilo de méthylsulfate d’antry- 
cide ont présenté des rechutes ; 2 sont restés négatifs 
pendant cent vingt jours après le traitement; b) 5 
sur 5 chameaux traités avec 5 milligrammes par 
kilo de méthylsulfate sont restés indemnes cent 
vingt jours après le traitement (communication 
personnelle). 

Tr. simiae. - Wilson (1949 b) rapporte que 
3 porcs infectes par le Tr. simiae ont été guéris avec 
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respectivement 5 milligrammes par kilo, 4 milli- 
grammes par kilo et 3 milligrammes par kilo de 
méthylsulfate d’antrycide. 

Tr. brucei. - Il apparaît que les trypanosomes du 
groupe brucei sont moins sensibles à l’antrycide 
que ceux du groupe congolense ou evansi. Néan- 
moins, les résultats obtenus dans le traitement de 
quelques cas d’infection par Tr. brucei chez des 
animaux domestiques justifient des expériences 
ultérieures. 2 chevaux infectés par le Tr. brucei 
ont été traités par 5 milligrammes par kilo de chlo- 
rure d’antrycide; 1 a fait une rechute et 1 était 
apparemment guéri. 2 autres, traités avec 5 milli- 
grammes de méthylsulfate par kilo, furent appa- 
remment guéris. Plusieurs chiens et des ânes parais- 
sent aussi avoir été guéris de Tr. brucei par des 
doses équivalentes de 5 milligrammes de méthyl- 
sulfate par kilo ou des doses moindres (Davey , 1950). 

Tr. equinum et Tr. equiperdum. - Les expé- 
riences sur des animaux de laboratoire montrent 
que l’antrycide mérite d’être essayé sur des chevaux 
contre ces infections. Des expériences sont pour- 
suivies par divers chercheurs en Yougoslavie, en 
Grèce et au Maroc contre le Tr. equiperdum, mais 
les résultats détaillés ne sont pas encore parvenus. 
Les résultats préliminaires, cependant, indiquent 
que ce médicament est pleinement efficace contre 
cette espèce. Des tentatives contre Tr. equinum 
sont instituées en Amérique du Nord. 

Expériences prophylactiques avec l’antrycide. - 
Un médicament rendra le plus grand service dans 
les zones à tsé-tsé de l’Afrique, s’il peut être employé 
pour la protection aussi bien que pour le traitement ; 
c’est pourquoi, dans les recherches poursuivies 
sur l’antrycide. l’attention a été appelée sur l’action 
prophylactique des médications. On a trouvé que 
l’sntrycide avait un effet préventif contre l’infection 
par les trypanosomes et que cet effet était dû lar- 
gement, sinon entièrement, à la constitution d’un 
dépôt ou réserve du médicament sous la peau, dont 
l’absorption dans le système circulatoire permettait 
la diffusion pendant un temps prolongé (Curd tt 
Davey, 1950). 11 en résulte que les propriétes prophy- 
lactiques de l’antrycide seront d’un degré plus 
élevé avec le chlorure d’antrycide faiblement 
soluble, et d’un moindre degré avec le méthyl- 
sulfate d’antrycide facilement soluble. 

On ne donnera ici que les résultats obtenus avec 
le chlorure. 

Les essais prophylactiques sur le bétail ont revêtu 
deux formes. Dans la première, des animaux non 
infectés et gardés dans des conditions de laboratoire 
ont été traités par des quantités variables de chlo- 
rure d’antrycide; puis, après un délai de plusieurs 
semaines ou de plusieurs mois, des tentatives 
d’infection furent poursuivies pour les infecter par 

le Tr. congolense ou le Tr. vivax, ou par les deux 
à la fois. 

La plupart des tentatives d’infection ont été 
réalisées par l’injection de sang renfermant des 
trypanosomes soit dans les veines, soit dans la peau 
(infection à la seringue) ; mais quelques-unes furent 
obtenues par l’exposition des animaux à la morsure 
de mouches tsé-tsé infectées (Section par la 
mouche). 

La seconde forme d’expérience prophylactique 
sur le bétail a consisté à traiter des animaux indemnes 
d’infection par des doses variables d’antrycide, et 
ensuite à les envoyer, peu de temps après, sur un 
terrain de pâture, dans une zone fortement infectée 
de tsé-tsés, où on les laisse jusqu’à ce ‘qu’ils soient 
infectés. On pensait que si l’antrycide venait à être 
employé dans la pratique, pour la prophylaxie, il 
serait sage de présumer que quelques-uns des 
animaux ainsi traités pouvaient être déjà infectés 
et que, par suite, le traitement prophylactique devait 
être aussi curatif. A l’époque où débuta l’expérience, 
on savait que le méthylsulfate était ‘préférable pour 
le traitement, et le chlorure pour: la prophylaxie, 
de sorte que les doses employées ont été calculées 
pour renfermer une dose curative de méthylsulfate 
mélangée à des quantités variables de chlorure. 

Les résultats conduisent aux conclusions suivantes : 
1 o L’effet prophylactique du chlorure d’antrycide 

est très bon contre Tr. congolense, et moindre, 
quoique encore considérable, contre Tr. vivax. 
(Le Tr. brucei existait dans la région de Kiboko, et 
il est possible qu’il soit apparu, chez quelques-uns 
des animaux, avant le Tr. congorense ou le Tr. 
vivax; mais la souche était d’une très faible viru- 
lence et a été éliminée aisément, ou au moins main- 
tenue profondément inactive; il n’en est pas fait 
état par suite, dans cette revue.) 

20 La durée de la protection conférée par l’antry- 
cide varie considérablement parmi les sujets d’un 
groupe d’animaux traités. Une dose approximative 
de 5 milligrammes par kilo de chlorure d’antrycide 
protège la majorité des animaux contre l’infection 
par Tr. congolense pour une durée de cinq à 
six mois, et contre Tr. vivax pour quatre mois, mais 
quelques-uns sont susceptibles d’être infectés par 
Tr. congolense au bout de quatre mois, ou par 
Tr. vivax au bout de trois mois ou même plus tôt. 

Quelques expériences préliminaires, réalisées 
au Soudan sous la surveillance de y. J. T. R. Evans, 
montrent que l’antrycide exerce aussi une action 
prophylactique considérable sur le chameau contre 
l’infection par Tr. evansi. 

Toxicité. - La toxicité générale du chlorure 
dàntrycide, lorsqu’il est injecté, sous la peau des 
grands animaux, sous forme de suspension, est 
négligeable. Ceci résulte de la faible solubilité de 
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ce sel et du fait que seul le sel dissous est rapi- 

dement absorbé. Le chlorure en solution est la 

seule partie de la dose qui est absorbée rapidement 

et la seule qui contribue à la toxicité générale du 

sel. La force de la suspension est, par suite, négli- 

geable quant à la toxicité générale, et de très grandes 

quantités de matière en suspension peuvent être 

injectées sans effet général nocif. Il en résulte seu- 

lement un effet local, mais qui dépasse rarement 

un engorgement de quelques pouces de diamètre, 

lequel disparaît graduellement. L’induration rési- 

duelle finale qui subsiste dépend du volume du 

dépôt de médicament non absorbé qui suit l’injection. 

Le méthylsulfate d’antrycide, d’autre part, est 

suffisamment soluble pour que les doses élevées se 

trouvent contenues dans une quantité relativement 

petite de solution. Une proportion considérable 

de la dose est rapidement absorbée - probable- 

ment, toute la dose serait absorbée rapidement si 

une partie ne réagissait sur les ions chlore du tissu 

sous-cutané - et on parviendrait aisément à des 

concentrations toxiques. 

Les signes les plus communs de l’intoxication par 

l’antrycide sont : une salivation notablement accrue 

accompagnée parfois d’une contraction des muscles 

labiaux; une respiration courte et accélérée, des 

tremblements du corps et une tendance au collapsus 

résultant d’une chute de la pression sanguine. Il 

avait été établi, à l’origine, que la limite supérieure 

permise de méthylsulfate d’antrycide pour le bétail 

est de 12 milligrammes par kilo sous la peau, mais 

nous savons maintenant que cette dose est trop 

élevée pour couvrir tous les risques dans la pratique. 

Du bétail raisonnablement résistant, traité dans de 

bonnes conditions - c’est-à-dire traité de façon 

qu’il n’en soit pas incommodé et qu’il n’en résulte 

pas d’accident - et qui peut se reposer ensuite, 

n’est pas tué par des doses de cet ordre et même 

par de plus élevées; mais il en résulte un malaise 

au moment du traitement, et un effort exceptionnel, 

immédiatement après le traitement, peut déterminer 

des accidents à une dose inférieure à 12 milligrammes 

par kilo (voir Davey, 1950) ; Wilson (1949 a) rapporte 

la mort d’un bœuf qui avait reçu 11 milligrammes 

par kilo. 

Il est invraisemblable que les doses recommandées 
pour la pratique (voir ci-dessous), fidèlement 

respectées, conduisent à des mécomptes. Par 

exemple, Evans (1950) a employé le méthylsulfate 

d’antrycide à la dose approximative de 5 milli- 

grammes par kilo sur une large échelle, dans la 

campagne du Soudan méridional, et signale des 

succès sans restriction. 

Résistance des trypanosomes à I’antrycide. - 

Comme d’autres parasites, les trypanosomes sont 

notoirement susceptibles de devenir résistants aux 

médicaments, et l’antrycide, malheureusement, ne 

constitue pas une exception à cette règle. Les pro- 

priétés du chlorure, en particulier, sont telles que 

les organismes peuvent facilement et rapidement 
devenir résistants au médicament si les doses 

employées ne sont pas suffisantes, ce qui constitue 

une des raisons pour lesquelles le chlorure ne doit 

jamais être employé seul (voir Davey, 1950). Les 

parasites peuvent aussi devenir résistants au médi- 

cament à la suite de l’emploi de méthylsulfate 

d’antrycide s’il est employé d’une manière impropre ; 

mais, de ce point de vue, le degré de liberté permis 

dans l’emploi du méthylsulfate est plus large que 

pour le chlorure. Certainement qu’avec les doses 

de ce sel recommandées dans un but curatif, c’est 

seulement une inattention considérable dans son 

administration qui peut rendre résistants le Tr. congo- 
lense et la plupart des souches de Tr, vivax. 

Dans l’ensemble, on se rend compte que le 

danger de créer des trypanosomes résistants à 

l’antrycide par l’emploi de méthylsulfate d’antrycide 

dans un but curatif n’est pas plus grand que pour 

d’autres médicaments. Plus sérieux est le danger de 

créer des trypanosomes résistants par l’emploi 

prophylactique de l’antrycide. 

Le fait que des trypanosomes, injectés à un animal 

à un moment où la concentration décroissante du 

médicament est tombée au-dessous du niveau 

nécessaire pour une protection complète, peuvent 

devenir résistants à ce médicament est un défaut 

inhérent à la conception d’une substance’ prophy- 

lactique. Ce fait était à prévoir avant le début du 

travail sur l’antrycide en Afrique, et, en conséquence, 

les expériences furent organisées dans le but de 

déterminer si nos craintes étaient fondées ou non. 

Malheureusement, nos craintes n’étaient pas sans 

fondement, et nous savons maintenant que les souches 

de trypanosomes qui résistent sont celles qui sont 

déterminées par la concentration insuffisante de 

l’antrycide et qui, réussissant à se fixer elles-mêmes 

dans l’hôte, peuvent devenir résistantes. Il est aussi 

regrettable que les premières publications relatives 

à la résistance à l’antrycide pouvaient paraître sans 

corrélation avec les propriétés des sels d’antrycide 

et les emplois auxquels ils étaient destinés. 

Toutes les souches « qui passent au travers » ne 

semblent pas acquérir la résistance à l’antrycide. 

Mais un nombre suffisant agit ainsi pour qu’on 

puisse affirmer que ces échecs pourraient être 

évités. Les périodes d’une saine prophylaxie par 

l’antrycide sont plus courtes qu’on ne l’espérait; il 

semble, par exemple, que la majorité des animaux 

convenablement traités par l’antrycide peut résister 

à l’infection par Tr. congolense pendant cinq à 

six mois, mais, en raison du fait qu’une minorité de 

ces animaux peut ‘être infectée plus tôt, tout le 
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bétail devra être traité de nouveau à une période 

plus hâtive. 

Doses. - 1. Doses curatives. - Il ressort clai- 

rement, de ce qui a été dit ci-dessus, que les pro- 

priétés du méthylsulfate d’antrycide le rendent plus 

convenable que le chlorure pour l’emploi comme 

médicament curatif, et c’est seulement ce sel qui est 

recommandé dans un but curatif. Tous les traite- 

ments devront être administrés par la voie sous- 

cutanée ou intramusculaire. 

a) Bovins : Un programme de dosage pour les 

bovidés doit être basé sur la présomption que 

l’infection peut résulter à la fois du Tr. congolense 
et du Tr. vivax, et, comme ce dernier paraît être 

plus réfractaire que le Tr. congolense au traitement, 

la teneur de la dose est déterminée pour l’éradi- 

cation du Tr. vivax. Il est suggéré que 5 milligrammes 

par kilo de méthylsulfate d’antrycide permettront 

probablement d’atteindre la plupart des souches de 

Tr. vivax et laisseront une large latitude pour le 

traitement du Tr. congolense. Pour la facilité de 

l’administration dans la pratique, les dispositions 

suivantes ont été adoptées : 

II. Prophylaxie. - Les propriétés du chlorure 

d’antrycide le désignent pour l’emploi prophy- 

lactique ; mais il est plus sage de présumer, dans les 

conditions pratiques, que des animaux pour lesquels 

on recherche la protection peuvent êire déjà infectés, 

et que, par suite, les actions curatives et préventives 

devront être combinées dans un même traitement, 

ce qui signifie qu’on devra employer un mélange de 

méthylsulfate et de chlorure. 

(1) Les bovidés pesant plus de 150 kilos ainsi que 

tous les animaux en mauvais état soit pour trypano- 

somiase, soit pour toute autre cause, devraient être 

traités à raison de 5 milligrammes par kilo; 

(II) Les bovins en bon état pesant entre 150 et 

200 kilos recevraient 1 gramme; 

(III) Les bovins en bon état pesant de 200 à 350 kilos 

recevraient 1 gr. 5; 

(IV) Les bovins en bon état pesant plus de 350 kilos 

recevraient 2 grammes. 

Tous les animaux devraient être mis au repos 

pendant le traitement et douze à vingt-quatre heures 

après. 

b) Chameaux : Les chameaux infectés par le 

Tr. evansi recevraient 5 milligrammes par kilo de 

mbthylsulfate d’antrycide. 

D’ailleurs, les expériences sur l’emploi prophy- 

lactique de 1 ‘aritrycide ont été faites, pour la plupart, 

sur les bovins, et les recommandations pour son 
emploi sont limitées, quant à présent, à ces animaux, 

bien que des travaux préliminaires, au Soudan, 

indiquent que le médicament peut aussi rendre des 

services pour la prophylaxie contre Île Tr. evansi du 

chameau. Sur les bovidés, il est suggéré que la dose 

prophylactique, pour un animal moyen de 300 kilos, 

devrait être de 1 gr. 5 de méthylsulfate d’antrycide 

mélangé à 2 grammes de chlorure d’antrycide. Le 

mélange des deux sels est délivré sous une forme 
qui, après agitation dans l’eau, donne une fine 

suspension de chlorure dans une solution de méthyl- 

sulfate. La dose moyenne proposee ci-dessus est 

établie pour 15 centimètres cubes. Des quantités 

plus élevées ou plus faibles sont administrées en 

donnant plus ou moins de la suspension standard. 

Une certitude évidente indique que cette dose, 

administrée à des intervalles de trois mois, procurera 

une protection complète contre le Tr. congolense. 
Ce qui arrivera avec le Tr. vivax est moins certain, 

par suite de la variété des souches; et on suggère 

que, si le Tr. vivax est fréquent dans une zone où 

l’emploi prophylactique de l’antrycide est envisagé, 

un essai préliminaire réduit devrait d’abord être 

tenté dans le but de déterminer l’intervalle approxi- 

matif entre les traitements. 

c) Chevaux : Il apparaîtrait, d’après les résultats 

obtenus au laboratoire sur les petits animaux, que 

la plupart des infections du cheval par Tr. congo- 
lense, Tr. equiperdum ou Tr. equinum pourraient 

être traitées de façon satisfaisante à raison de 3 milli- 

grammes par kilo. La plupart des souches de Tr. 
brucei seront probablement plus résistantes, et on 

devrait essayer 5 milligrammes par kilo. Si ce 

moyen échoue, une plus petite dose, soit 3 milli- 

grammes par kilo, serait administrée pendant trois 

ours successifs. 

d) Porcs : Les porcs infectés par Tr. simiae ou 
Tr. brucei recevraient 5 milligrammes par kilo. 

e) Chiens : Les chiens infectés par Tr. brucei 
recevraient 5 milligrammes par kilo. Les infections 

par Tr. congolense seraient guéries avec 3 mllh- 

grammes par kilo. 

1950. TOBBACK (L.). - Expérimentation de l’antry- 

cide au Congo belge. Trypanosomiases bovines. 

Bull. Off. internat Epiz., 33, 157. 

Expériences chez les bovidés à Tr. congolense et 

Tr. vivax, avec le chlorure d’antrycide en diverses 

régions du Congo belge. Conclusions favorables 

mais observations de durée trop brève. Tr. congo- 
lense est plus sensible que Tr. vivax. 

Les expériences résumées dans cette note sont 

relatées dans les articles ci-dessous. 

THIENPONDT (D.). - L’antrycide dans le trai- 

tement des trypanosomiases du bétail indi- 

gène du Ruanda-Urandi. Étude de chimio- 

thbrapie à l’antrycide sur du bétail indigène, 

élevé dans son milieu naturel dans le but d’en 
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comparer les résultats avec ceux obtenus dans 

des conditions expérimentales. 

Choix du terrain. - Des foyers d’infection à 

Tr, vivax, à Tr. congolense et à Tr. theileri di:s6- 

minés dans tout le territoire du Ruanda-Urundi sont 

signalés régulièrement au Service vétérinaire pro- 

vincial. 

Dans certaines régions, l’infection du cheptel 

bovin est fort élevée sans relation avec le degré 

d’infestation locale de glossines ; mieux encore 

l’infection se rencontre en l’absence totale de tsé- 

tsés. Une des causes principales du taux élevé de la 

trypanosomiase des bovidés du Ruanda-Urundi est, 

indiscutablement, la transhumance saisonnière 
annuelle du bétail. 

Les troupeaux des hauts plateaux descendent, 

au début de la saison sèche, vers les pâturages 

frais de la plaine et des bas-fonds ; le retour s’effectue 

dès l’apparition de la saison des pluies. 

Dès lors, la transmission de la trypanosomiase 

se comprend aisément : les animaux migrateurs se 

contaminent dans les bas-fonds où la tsé-tsé abonde 

et où le gibier fait office de réservoir naturel des 
parasites. Les troupeaux restés sur place sur les 

hauts plateaux, sans participer à la transhumance 

et aux risques de contamination, contractent la 

maladie des animaux voyageurs infectés qui se 

chargent de la transmission, qui peut se faire par 

voie mécanique en l’absence de toute tsé-tsé. 

Nous avions décidé, à première vue, de faire nos 

essais dans le sud-est du Ruanda-Urundi au terri- 

toire de Rutana où nous savions que Gl. morsi- 
tans existe en grand nombre. A l’examen du cheptel 

régional, sur 400 bêtes, nous ne parvînmes à détecter 

qu’une seule infection à Tr. congolense. 
Nous dûmes rejeter cette région sans nous attarder 

aux causes de la rareté de la trypanosomiase - pré- 

munition ? - peu d’infectivité des glossines. 

Notre choix se po;ta sur la plaine de la Ruzizi 

dans la région sud-ouest du Ruanda-Urundi où on 
rencontre GI. palpalis et où abondent Stomoxes et 

Tabanidés. 

Sélection du matériel d’expérience. 
L’examen systématique du bétail, présenté par groupes de 

200 à 300, nous fït détecter les bêtes malades par prélèvement du 
sang à l’oreille et examen de la goutte épaisse: cet examen était 
confirmé immédiatemeilt par une goutte prélevée à l’autre oreille 
et des frottis préparés en même temps permettaient après colo- 
ration au May Grünwald de déterminer l’espèce de trypanosome 
en cause. 

Les bêtes malades furent dûment identifiées pour en suivre à 
coup sûr la trace et numérotées comme suit : 

- de 1 à 28 bêtes détectées au hasard et dans l’ordre du 
dépistage: 

- de 29 à 32 bêtes spécialement triées pour leur infection 
marquée. 

Le groupe 1 fut constitué : 
- le 22 juillet 1949 : 7 bêtes infectées dont 6 à YY.  vivax, 2 à 

Tr. congolence ; 

- le 23 juillet 1949 : 13 bêtes infectées dont 11 à Tr. vivax 
2 à Tr. congolenre ; 

- le 25 juillet 1949 : 4 bêtes infectées dont 4 à 7’r. vivax: 
- le 29 juillet 1949 : 4 bêtes infectées dont 4 à Tr. &ngolence. 
Le groupe II : 
- le 10 août 1949 : 4 bêtes infectées dont 2 à Fr. vivax. 2 à 

Tr. congolenre, soit au total : 32 bêtes infectées dont 22 vivax. 
10 congolense. 

Parmi ces bêtes malades : 
10 vaches, dont 2 vieilles bêtes, 
11 génisses [ 
1 1 taurillons , dont 2 veaux à peine sevrés. 

D’autre part : 
30 des animaux malades faisaient une primo-infection, 

2 une rechute à Tr. vivax. 
Ces deux derniers, dépistés en mai 1949, avaient été traités au 

phénantridmium à 1 O, à 1,s mgr./K. poids vif. A la suite de ce tr& 
tement, la première’bête, un taurillon, avait manifesté des symp- 
tômes très marquk de photodermite, la seconde des phéno- 
mènes analogues beaucoup moins prononcés. 

Dans l’ensemble, sur les 32 bêtes de l’expérience, 29 étai en 
en bon état, 3 animaux étaient assez maigres. 

Détermination du iaux d’infection. 

Ne disposant pas du matériel adéquat, le nombre 

de trypanosomes fut déterminé suivant des évalua- 

tions personnelles subjectives aussi précises que 

possible en nous mettant dans des conditions 

d’examen semblables. Les bêtes 1 à 28 étaient peu. 

infectées (au maximum 2 parasites par champ 

microscopique, : ocul. 10, obj. 40). Les bêtes 29 à 32 

étaient fortement infectées (jusque 20 parasites par 

champ : ocul. 10, obj. 40). 

Traitement à l’antrycide : 

Une solution à 10 y, d’antrycide préparée extem- 

poranément avec de l’eau distillée stérilisée à 

l’autoclave, fut administrée par voie strictement 

sous-cutanée dans le coi à raison de 5 milligrammes 

du produit par kilo de poids vif. L’évaluation du 

poids de la bête fut calculée d’après le périmètre 

thoracique. 

10 Réactions médicamenteuses. - a) Locales, 

après l’injection. - Deux heures après l’injection, 

apparaît une réaction locale du type œdème qui 

augmente graduellement jusqu’au quatrième- 

cinquième jour et peut s’étendre jusqu’au fanon; 

chez une bête, elle a atteint le volume d’une tête 

d’homme. La réaction est cependant variable pour 

les mêmes quantités du produit injectées à des bêtes 

sensiblement identiques. 

L’œdème, fluctuant et très douloureux au ,début, 

s’indure, et le tissu conjonctif infiltré faisant masse 

avec les plans superficiels donne l’impression d’une 

tumeur de la peau. Nous n’avons pu noter, en aucun 
cas, la formation d’abcès et la réaction ganglion- 

naire fut négligeable. 
Ce gonflement a persisté pendant deux mois chez 

plusieurs bêtes, le volume variaht de la grosseur 

d’une noix à un poing d’homme. 

Quelques bêtes gardaient cinq mois plus tard 

une induration indolore à l’endroit de l’injection. 
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Ces réactions locales n’ont pas eu d’influente sur 

l’état général des animaux traités. 

b) Photosensibilisation. - Nous avons pu noter 

des phénomènes de sensibilisation comparables à 

ceux consécutifs à l’injection de phénantridinium. 

Signalons que ce dernier produit donne des réactions 

variables suivant les régions et les observateurs; 

pour notre part, le pourcentage en fut élevé, les 

réactions très marquées, la mortalité fréquente aux 

doses de 2 mgr./K. poids vif. 

Cinquante-deux jours après le traitement à l’antry- 

cide, nous avons observé des photodermites se 

marquant au museau et aux oreilles, à la base des 

cornes, autour des yeux et même dans d’autres 

régions de la peau sans rapport avec les taches 

claires ou foncées de la robe. 

Nous ne pouvons négliger de signaler certaines 

dermites causées par le latex d’Euphorbiacées 

utilisées dans l’érection des clôtures des Kraals qui 
peuvent rendre difficile un diagnostic différentiel. 

Comme il n’était pas possible d’obtenir de l’indi- 

gène de garder les bêtes traitées à l’abri de la 

lumière, nous avons appliqué la thérapeutique sui- 

vante aux bêtes manifestant des symptômes de photo- 

sensibilisation : badigeonnage des régions atteintes 

au mercurochrome à 10 o/O et trois injections à 

deux jours d’intervalle de 5 cc. insuline Meurice 

(40 VI/ec.). 

La guérison complète était de règle dans les 

trois mois. 

2” Résultats thérapeutiques : 
a) Lot n” 1 : bêtes de 1 à 28. 
Le contrôle du sang fut fat douze heures aprés l’injection, 

pus de vingt-quatre heures en vinot-ouatre heures. 
Douze heures après l’injection, Ïou, les parasites ont disparu 

du sang, ainsi que lors des examens suivants : 
Soixante-douze heures plus tard, ia triple centrifugation est 

négative pour tous les animaux. 
Le centrifugat de 4 bêtes infectées à T .  csngo:ei;ss fut injecté 

à 4 cobayes par voie intrapéritonéale. 
1 cobaye est mort deux heures après l’injection. 
3 cobayes sont restés indemnes de trypanosormase. 
b) Lot no II : bêtes 29 à 32. 
Les contrbles de sang furent plus rapprochés : tcutes les deux 

heures pendant les prermères six heures, ptis douze heures 
plus tard, ensuite toutes les vingt-quatre heures. 

Bètes infectées à T .  conpolense. - Deux heures après l’injec- 
tion, on note une diminution notable des parasites. 

Quatre heures apr(is l’injection, dIs.pal-itian complèta ùzs 
trypanosomes. 

Bêtes infectées à T .  ~ivax. - L’examen du sang de la première 
bète montre une diminution graduelle de la mobilité et du nombre 
des parasites qui disparaissent complètement après dcuze heures. 

La seconde bête est restée positive pendant quarante-huit 
heures, le contrôle rigoureux du sang de cet ar.mal pendant 
cinq mois confirme l’absence totale de trypanosomes. 

3’~ Rechutes et réinfections. 
Lot n” 1 : Cinquante-deux jours après ;e traitement, 2 ani- 

maux infectés de T .  vivax firent une rechute : les pa:asltes sont 
rares dans le sang et, fait extraordmaire, tous les deux sont restés 
en très bon état. 

Cent qllarante-quatre joU;S aprèS le tra’tement, une 5ktB prIm;- 
tlvement atteinte de T .  V~~X, présente cette fols une infxtion 
nouvelle à T .  congo/eB;~. 

Gne autre bête fait une rechute à T .  vivax. 
Lot no Il : Rien à signaler. 

4O État général. 
L’ktat général des bêtes du lot no 1 est nettement amélior6 

au cinquante-deuxième jour: par ailleurs, cette amélioration est 
moins notable pour les bêtes du lot n” Il. Ces constatations 
sont d’autant plus significatives que les essais furent conduits au 
début de la saison s&che, quand la nourriture est rare. 

Cinq mois plus tard, les animaux traités sont en parfaite santé, 
exception faite pour une vache atteinte de gale psorotique. 

A la même époque, les bêtes réinfectées ou faisant une rechute 
ne montrent aucun signe d’amaigrissement ou d’anémie. 

Il fat tenir compte, néanmoins, du facteur diététique, la nourri- 
ture étant devenue abondante avec le retour de la sason des 
FlUiES. 

50 Mortalité. 
Des 32 bêtes traitées, 4 sont manquantes dont 3 du lot no II et 

i U 13: n” II. 
Les cîndkions de l’expérience, animaux malades détectés et 

trrtk au hasard de la présentation de troupeaux appartenant à 
des propriétaires indigènes se déplaçant constamment à la 
rezherzhe de pâturages convenables. n’ont pas permis de con- 
naitre les circonstances des décès. 

TWJ% ce que nous pouvons dire, c’est que les deux bêtes traitées 
iiu 13! no 1. souffrant de photodermite et présentant une rbinfec- 
tion a VIVBX après traitement au phénantndinium, sont mortes. 

Les àxmees sont insuffisantes pour donner une cause de décès 
valable pour les quatre bêtes qui n’ont pu être observées in 
Exirezis N autopsiées. 

Pas plus que d’autres causes, l’antrycide ne ncus parait pas 
devrir ètre incriminé. 

Conclusions. - 10 L’antrycide a été utihsé dans 

une region du Ruanda-Urundi pour le traitement de 

32 bêtes de bétail atteintes de trypanosomiase. 

28 bêtes ont été suivies pendant six mois. 
Dar-s l’ensemble, les résultats ont été très satisfai- 

sants. 

20 L‘antrycide semble avoir une action trypa- 

nocide plus marquée pour T. congolense que pour 

T, vivax. 

30 Cinquante-deux jours après le ‘traitement, on a 

pu noter deux rechutes à T. vivax; cent quarante- 

quatre jours plus tard, une troisième rechute à 

T. vivax. 
Une bête présentant 7. vivax a été trouvée réin- 

fectée à T. congolense cent quarante-quatre jours 

après le traitement. 

40 L’antrycide provoque une réaction locale 

marquée très douloureuse sans abcédation ni 

répercussion sur l’état général. 

50 L’antrycide peut, dans certains cas, donner heu 

à des symptômes de photosensibilisation. La dermite 

provoquée est facilement curable ,par traitement 

local: 10 00 mercurochrome et administration d’insu- 

line 

ôo Les quatre décès survenus parmi les bêtes 

faisant l’objet de cette étude ne peuvent être attribués 

à l’antrycide. 
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WERY (J.-E.). - Essai de traitement des trypano- 

somiases animales par I’antrycide au Labo- 

ratoire vétérinaire de Kisenyi. 

Depuis le 13 juillet 1949, jusqu’au 13 février 1950, 
70 bovins trypanosés ont été traités au sulfate d’antry- 
cide. Sur ces 70 animaux, 55 étaient atteints de 
T. congolense, 15 de T. vivax. Les animaux ont reçu, 
par voie sous-cutanée, une solution aqueuse a 10 y0 
de sulfate d’antrycide, à raison de : 

0 gr. 50 d’antrycide pour un animal de 75 à 100 kilos 
1 gr. - - 100 à 200 kilos 
1 gr. 50 - - 200 à 350 kilos 

Les contrôles hématologiques à frais et colorés 
après traitement ont été effectués aux intervalles 
suivants : 

Pour les 35 premiers animaux traités : journel- 
lement pendant cinq jours, puis bi-hebdomadai- 
remeht pendant quinze jours, puis hebdomadai- 
rement pendant un mois, puis bi-mensuellement 
pendant deux mois, ensuite mensuellement. Pour les 
35 derniers animaux traités : hebdomadairement 
pendant un mois, puis mensuellement. 

Résultats des examens hématologiques après le 

traitement - Effet thérapeutique immédiat. - 

Les T. congolense disparaissent du sang, sept heures 
après l’injection. Les T. vivax se maintiennent plus 
longtemps ; dans 2 cas sur 15, nous avons 
encore pu retrouver des 7’. tiivax après vingt-quatre 
heures ; toutefois, leur noyau et leur protoplasme, 
peu distincts, manifestent une déliquescence avancée. 

Efficacité du traitement. - Sur les 55 bovins à 
1. congolense traités, nous avons enregistré jusqu’à 
présent : 

_- 4 échecs dont 2 mortalités et 2 réapparitions 
de trypanosomes) 

10 La premi$re mortalité ne paraît pas, jusqu’à présent, devoir 
être attribuée uniquement à I’antrycide. En voici la relation pour 
mémoire : 

- une vache de six ans, d’un état général moyennement 
satisfaisant et d’un poids de 280 kilos, est morte un mois après le 
traitement, Elle est traitée à midi avec 1 gr. SO d’antrycide, vers 
14 heures, le propriétaire nous fait appeler. L’animal, couch6 
près du lac, à 1 kilomètre du Laboratoire, présente des mouvetnents 
myocloniques latéraux très rapides de la mâchoire inférieure. 
Après une ou deux minutes, l’animal salive abondamment, puis 
grince des dents. Après quelques minutes d’accahme, il repré- 
sente le même tableau. Le même phénomène se serait reproduit 
plusieurs fois sur le chemm du retour. Quelques heures plus tard, 
l’animal présente de la diarrhée, trois jours plus tard, l’état s’amé- 
liore. Sept jours plus tard, la diarrhée s’installe à nouveau, quinze 
jours plus tard encore, après une certaine amélioration, l’état 
s’empire brusquement avec toux et forte diarrhée. A l’autopsie, 
r>oumons, caillette, intestm grèle et cæcum sont fortement conges- 
tionnés. Présence de strongles dans I’mtestin, de douves dans le 
foie et de sarcosporidées dans le myocarde. 

2” La deuxième mortahté, - Une vache vaccinée contre la 
peste bovme par le <( goatvirus » du vaccm souche Kabete, ne 
pr&ente pas de trypanosomes au cours d’une vingtaine, au 
moins, d’exrmens journaliers à frais et colorés, Après trois 
semaines, elle montre des poussées thermiques très anormales 
WJBC des variations journalières de 3 à 4 degrés C. L’anaplasmose 

- 

86 

apparaît d’abord, puis cinq jours après, le T, co!~goIe~se (un seü~ 
parasite par examen complet sur 8 plaques colorées). Le traite- 
ment à l’antrycide n’empêche pas la mort, une semaine après. 
A l’autopsie, tous les symptômes de la peste bovine. Ce cas ne 
peut donc pas non plus entrer en ligne de compte pour l’expé- 
rience sur l’antrycide. 

Réapparit on des trypanosomes. - L’examen des 
bovins à T. congolense porte donc sur 55 moins 2, 
soit 53 Mes. 

Parmi ces 53 animaUX, hOUS eIIR?giStrOnS la réap- 
parition des T. congolense chez 2 individus, respec- 
tivement après cent soixante-douze et cent soixante- 
dix-sept jours, soit cinq mois et demi plus tard. 

Comme il existe encore 25 bovins à T. congolense 
traités depuis plus de cinq mois, nous pouvons dire 
que le pourcentage de réinfection ou de rechute 
est de 8 yo après cinq mois. L’examen des 15 bovins 
à T. vivax a montré des T. vivax chez un sujet, 
cinquante-cinq jours après le traitement, soit 6,7 y0 
de réapparition de trypanosomes après, un mois 
et demi. 

Si au cours des injections consécutives nous 
notons toujours la réapparition du même trypa- 
nosome nous pourrons employer définiiivement le 
terme rechute. 

État général des animaux traités. - Dans la plu- 
part des cas, les animaux présentent ‘quelques 
heures après l’injection les symptômes suivants : 
inappétence, tendance au décubitus et parfois 
diarrhée. Ces symptômes ne durent d’habitude 
que quelques heures ; l’inappétence, toutefois, peut 
persister trois jours, Les améliorations suivantes 
ont été notées : 

des lactations ralenties, fréquemment rétablies 
quarante-huit heures après le traitement ; 

amélioration de l’état général, le plus souvent à 
partir du quatrième jour; 

dans la majorité des cas, les animaux traités sont 
en bon état après quinze jours. 

Ce bon état s’est maintenu jusqu’à présent, même 
chez les 3 animaux signalés ci-dessus qui ont repré- 
senté des trypanosomes. 

A l’endroit de l’injection, on note souvent un 
gonflement de la grosseur d’un bon poing qui 
atteint son maximum vers le quatrième jour, et qui se 
résorbe en une quinzaine de jours sans autre incon- 
vénient. 

Conclusion. - Le sulfate d’antrycide employé 
contre la trypanosomiase bovine à T. congolense 
et à T. vivax est d’un emploi facile et sans danger. 

Les T. congolense disparaissent du sang péri- 
phérique sept heures après l’injection; dans 8 y0 
de cas, ils peuvent réapparaître après cinq mois. 

Les T. vivax disparaissent du sang périphérique 
après vingt-quatre heures ; dans 6,7 o/O des cas, ils 
peuvent réapparaître après un mois et demi. 
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L’état général des animaux s’améliore rapidement, 

se maintient au moins six mois. 

Les pasteurs indigènes sont très satisfaits du trai- 

tement. Nos premières constatations nous permettent 

de donner l’avis synthétique suivant : 

Le sulfate d’antrycide n’est pas encore le trypa- 

nocide id6al; cependant, la facilité de son emploi 

et l’amélioration de l’état de santé qu’il provoque 

doivent le faire considérer comme un produit de 

choix dans la lutte contre les trypanosomiases bovines. 

tion, puis se condensant en une masse dure, indo- 

lore, de 10 à 12 centimètres de long sur 3 à 6 centi- 

mè:res de large, ne passant jamais à abcédation et 

rérrocsdant entre cinq à sept semaines chez la 

plupart des sujets. 

Des 7 bovidés infectés par T. V~&X, un seul a 
montré le lendemain du traitement encore quelques 

parasites ; ils avaient disparu quarante-huit heures 

après l’injection. Les examens, rép&és dans les 

conditions sus-indiquées, ont été, par la suite, 

négatifs chez tous les animaux. 

SCHCENAERS (F.). - Premiers rknltats d’un 

essai de chimioth&apie des trypanosomiases 

bovines a Trypanosoma vivax par lkntrycide. 

Ann. Soc. belge MM trop., 30, no 1. 

C’est le diméthylsulfate d’antrycide qui a été 

utilisé dans les quelques essais conduits à Kisenyi 

(Ruanda), en août et septembre derniers et relatés 

ci-après. 

Ses abservations analogues ont été faites par les docteurs Wery 
et Thien~ondt. Le premier m’a cependant montré le 6 septembre 
un :aunllon qui, trait6 deux mois auparavant pour une infection 
à viïax, présentait à nouveau des trypanosomes dans son sang. 
Ure nauvelle in]echon d’antrycide fut faite aussitôt. Treize jours 
plus tard, exammant le sang de l’animal pr&lablement soumis B 
l’épreuve lat.pilocarpine, 11 m’a BtB impossible ‘de déceler aucun 
trJyaxs3rr.e. S’agit-il de rechute ou de réinfection. il serait diffi- 
cile ce trancher la question. Notons cependant que, si rechute 
il y a. ia souche de trypanosomes n’a pas acquis de résistance B 
l’adrytide. 

La petite quantité de produit dont nous disposions, 

25 grammes, n’a permis de traiter que 20 bovidés. 

Ces animaux, pris au hasard, en milieu indigène, 

se répartissent comme suit : 

En effet, l’infection seconde du taurillon a répondu favorable- 
ment à une r6pétition du traitement. De plus, ayant inocul& cette 
souche à des chèvres le 6 septembre, j’ai traité l’une d’elles le 
19 se3t;rr;bre. Quatorze jours plus tard, au moment de mon départ 
1’aCnal était toujours n6gatif. 

13 infectés par T. congolense (1 taureau de 

8 ans, 2 taurillons de moins de 2 ans et 10 vaches de 

3 ans 1/2 à 8 ans): 
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7 infect& par T. vivax (toutes vaches d’un âge 

allant de 5 à 9 ansj. 

L’antrycide a été employé en solution aqueuse 

stérile à 10 74. Il a été injecté, par voie sous-cutanée, 

en arrière de l’épaule, à la dose approximative de 

5 milligrammes par kilo de poids vif. Le poids des 
animaux était estimé d’après le périmètre thora- 

cique. D’après une communication verbale du 

docteur Weber, le poids ainsi établi serait, pour 

le bétail du Ruanda, inférieur à la réalité, la diffé- 

rence atteignant jusqu’à 10 %, Dans ces cnnditions, 

les doses utilisées seraient, en fait, un peu inférieures 

à 5 milligrammes par kilo. 

Il serait évidemment prématuré de’ prononcer un 

jugement définitif sur l’antrycide. Bornons-nous à 

constater que, dans les limites de l’expérience, il 

apparait comme un trypanocide très actif pour 

T. congolense, bien toléré par l’animal et facile à 

administrer. Son action sur T. vivax semble moina 

sûre. Il appartiendra à une large expérimentation 

associée à une observation atta~lil Je elt prolongée de 

dire si ces premières Concil;ions pourront être 

maintenues. 

GARKER (J.-R.). - La toxicité du sulfate d’antry- 

cide. Vet. Record, 62, 314. 

Dans les infections à T. congolense, les parasites 

disparaissent en quelques heures, six à huit heures 

en général, sans qu’il soit jamais possible de déceler, 

par la suite, un seul trypanosome, et cela, malgré 

des examens répetés à intervalles de un, deux, !rois 

et enfin sept jours, pendant six semaines. Pour la 

recherche des parasites, il a été régulièrement fait 

appel aux examens microscopiques à frais et après 

coloration, précédés éventuellement d’injections 

associées de lait et pilocarpine, selon la méthode 

préconisée par Curasson et par Déom. 

L’injection sous-cutanée d’antrycide s’accom- 

pagne d’une réaction locale modérée, sous forme 

d’un œdèmelégèrement sensible, de la surface d’une 

main, apparaissant vingt-quatre à quarante-huit 

heures, parfois soixante-douze heures, après l’injec- 

Le sulfate d’antrycide a été expérimenté, dans 

ce laboratoire (l), pour le traitement de la trypa- 

nosomiase bovine, tard en 1918. A cette époque, la 

toxicité possible de ce médicament était limitée a la 

constatation que des doses pouvant atteindre 100 mil- 

ligrammes par kilo de poids vif, pouvaient être 

utilisées avec sécurité. Plus tard, Curd et Davey, en 

1949, ont signalé que les effets toxiq0es n’appa- 

raissaient pas même avec des doses de chlorure 

d’antrycide plusieurs fois supérieufes aux doses 

curatives. Il a été depuis indiqué par Davey que ce 

dosage s’appliquait seulement au chlorure d’antry- 

cide, relativement insoluble et qu’il considérait que 

12 milligrammes par kilo était la dose maximum de 

sulfate d’antrycide à utiliser pour le bétail. Il a été 

reconnu, par la suite, qu’il était nécessaire de 

(1) Laboratoire de recherches vétérinaires de Vom, Nigeria. 
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réduire la dose maximum à 10 milligrammes par 

kilo. Ultérieurement, on a constaté que des symp- 

tômes sévères d’intoxication ont suivi des doses de 

7 mgr. 5 par kilo. 

Les symptômes suivant le traitement antrycide 

(sulfate) ont, pour la première fois, été observés 

sur un groupe de 10 jeunes bovins expérimenta- 

lement infestés avec du T. congolense (souche 

Shika) et traités à la dose de 5 milligrammes par kilo 

de poids vif (dose thérapeutique initialement recom- 

mandée). Deux heures après le traitement, 5 animaux 

ont montré de la salivation, des spasmes du dia- 

phragme, des défécations répétées et de la fièvre. 

2 autres ont montré du tremblement musculaire 

généralisé, de l’anorexie et de l’abattement. 

Au bout de quatre heures, les symptômes ont 

diminué d’intensité, mais un de ces animaux était 

encore très somnolent et demeurait avec la tête 

tendue. Ensuite, cet animal a présenté une diarrhée 

liquide profuse qui a persisté plus de vingt-quatre 

heures, Un autre animal a montré une diarrhée 

de couleur brun foncé. Trente-six heures après 

l’injection, tous ces animaux avaient recouvert la 

santé. 

La possibilité d’une action sympathico-mimétique de 

l’antrycide a été émise. Pour vérifier cette hypo- 

thèse et observer les effets de l’antrycide sur des 

animaux ne présentant pas de trypanosomes, 6 bovins 

et 2 chevaux en excellente santé ont reçu la dose 

thérapeutique complète (5 milligrammes par kilo), 

le sucre sanguin étant dosé toutes les demi-heures 

pendant cinq heures. Les 2 chevaux et 3 des 

bovins ont montré des symptômes moyens de trem- 

blement, de salivation et de spasme du diaphragme. 

La température corporelle n’a pas augmenté. Sur 

un cheval, il y avait de petites surfaces de transpi- 
ration sur les flancs et la région périnéale. 

Tous les animaux étaient complètement rétablis 

six heures après. Aucune augmentation sensible 

du sucre dans le sang n’a été observée sur les 

animaux ayant reçu l’antrycide, comparés avec 

3 animaux témoins ayant reçu de l’eau distillée 

en injection sous-cutanée. La concentration en sucre 
du sang des 2 chevaux est passée de 66 et 

84 milligrammes pour cent à 14 et 61 milligrammes 
pour cent Yau cours de la première heure pour 

retourner légèrement au-dessus de sa valeur initiale, 

trois heures après, Il est intéressant, sur ce‘point, de 

noter qu’une dose de 10 milligrammes par kilo à 

provoqué une augmentation sensible de la concen- 

tration du sang en sucre sur 3 autres bovins, 

correspondant approximativement à l’augmentation 

obtenue par l’injection sous-cutanée d’un déci- 

gramme d’adrénaline. La concentration sanguine en 

sucre était encore en augmentation a la fin de cinq 

heures, mais était retournée à la normale après 

quinze heures. Les symptômes obtenus avec cette 

double dose ont été seulement légèrement aug- 

mentés 

Il a été considéré comme préférable de continuer 

l’expérimentation sur de petits animaux. 

L’antrycide a été administré à des cobayes, sous 

forme. de solution à 0,l %, à la dose de 5 milli- 

grammes par kilo. Les premiers symptômes ont 

apparu approximativement trente minutes après 

l’injection. Le fait marquant a été le spasme du 

diaphragme ; le rythme cardiaque a été ralenti 

(de 240 battements en moyenne par minute, il est 

tombé à 106) et alors est apparue une paralysie 

musculaire progressive, la tête tombant jusqu’au 

niveau du sol et les membres postérieurs étant en 

extension. La position de l’animal, à ce moment-là, 

ressemblait au typique « face-ache » du scorbut et 

rappelait à la mémoire le test « head-drop » utilisé 

en biologie pour la vérification du curare. Quarante- 

cinq minutes après l’injection, la respiration était 

presque suspendue, mais la récupération était 

extrêmement rapide et cinq minutes après l’animal 

paraissait complètement normal et sans aucun 

mal. 

Avec une dose de 10 milligrammes par kilo, les 

symptômes ont apparu au bout de quinze minutes, 

par l’émission d’une grande quantité d’excréments. 

Au bout de trente minutes, la respiration était extrê- 

mement ralentie et superficielle et un examen rapide 

pouvait faire croire que l’animal était mort, le réflexe 

cornéen disparu; mais il parut y avoir un accrois- 

sement de la sensibilité cutanée. Cet état a duré 

presque quinze minutes, mais la récupération a été 

rapide et sans histoire. 

100 milligrammes ont produit des symptômes de 

paralysie musculaire au bout de deux minutes; la 

respiration a cessé cinq minutes après l’injection et 

le cœur s’est arrêté dans les neuf minutes. Une 

autopsie immédiate n’a pas révélé de lésions parti- 

culières autres qu’une légère congestion des 

vaisseaux du peùt et gros intestin. Le cœur droit 

était arrêté en diastole et le cœur gauche en sis- 

tole. 

Des doses de 100 milligrammes par kilo ont occa- 

sionné la mort d’un lapin, d’un rat et d’un veau 

(ce dernier en très mauvais état) respectivement 

en sept, trente, et vingt minutes. Dans chaque cas, 

les symptômes précédant la mort ont été ceux d’un 

shock aigu : émission d’excréments et d’urine, peau 

chaude et humide et, dans le cas du veau, légère 

contraction de la pupille accompagnée de la saillie 

du globe oculaire, certainement due à l’augmentation 

de la pression intra-oculaire. Aucune lésion appa- 

rente à l’autopsie. 

En définitive, l’antrycide apparaît, soit comme 

un stimulant du système parasympathique, soit 
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comme inhibiteur du système nerveux sympathique. 
Il semble avoir également, en provoquant la 
paralysie générale du système musculaire, une 
action semblable à celle du curare. 

A ce stade des essais, les résultats ont été commu- 
niques, en avril 1949, au docteur Davey. Il est apparu 
qu’une étude détaillée de la pharmacologie de 
l’antrycide était plutôt du ressort des personnes 
équipées pour ces recherches. 

tômes à la suite d’une seule injection de 7,5 milli- 
grammes par kilo. Les 2 animaux ont été abattus 
in extremis, l’un d’eux ayant un prolapsus rectal. 
L’autopsie a montré des symptômes identiques, en 
général, à ceux décrits ci-dessus. 

De mai à août 1949, plusieurs de nos bovins 
d’expériences sont devenus infestés avec le T. vivax 

comme suite, pensons-nous, d’une transmission 
mécanique, probablement par les stomoxes. Comme 
les expériences initiales sur l’action curative 
d’antrycide avaient montré que la dose de 5 milli- 
grammes par kilo n’est pas suffisante pour assurer 
une complète stérilisation dans le cas du T. vivax, et 
pour éviter la possibilité de création d’une souche 
antrycido-résistante, l’antrycide fut donnée à la dose 
de 7,5 milligrammes par kilo. Chez plusieurs ani- 
maux, des trypanosomes furent observés dans le 
sang pendant plusieurs jours, leur nombre ne dimi- 
nuant pas sensiblement. Ces animaux ont alors reçu 
une seconde dose à raison de 7,5 milligrammes par 
kilo et invariablement cette seconde dose a été suivie 
par des symptômes d’intoxication comprenant la 
perte de l’appétit, l’impossibilité de se tenir debout, 
de l’excitation, les animaux courant en petits cercles 
et devenant complètement indociles jusqu’à ce qu’ils 
tombent. La diarrhée a persisté, pendant plusieurs 
jours, à des degrés variés. La plupart des 
animaux ont guéri, mais 3 sont morts, 1 le sixième 
jour, et 2 le quatorzième jour suivant le trai- 
tement. 

Les symptômes et lésions ressemblent à ceux 
décrits en 1949, par Wilson, dans l’Ouganda. 

Il apparaît que de fortes doses d’antrycide sont 
nécessaires pour guérir la trypanosomiase des 
bovins à T. vivax et que de telles doses sont, appa- 
remment , capables de provoquer des réactions 
sévères, si ce n’est la mort. 

EVANS (J.-T.-R.). - La trypanosomiase bovine 

au Soudan. Traitement en grand par l’antry- 
cide. Vet. Record, 62, 59. 

II y  a quelques années, une sérieuse épizootie 
de trypanosomiase a sévi sur le bétail du Soudan 
dans un territoire d’environ 100.000 miles carrés 
qui est reconnu pour être libre de glossines. Par 
contre, d’autres espèces de mouches piquantes 
sont très nombreuses pendant la plus grande partie 
de l’année et il est admis que ce sont elles qui ont 
transmis la maladie mécaniquement. 
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Dans la grande majorité des cas, le Tr. congolense 

est apparu comme le responsable et le Tr. vivax 

pour le reste. Les pertes dues à cette affection ont 
été estimées à plus de 100.000 têtes par an. 

L’autopsie a révélé de l’ascite (inconstante), de 
l’inflammation aiguë de l’abomasum, du petit intestin 
et du rectum, souvent accompagnée de plaques 
hémorragiques. Dans 2 cas, la muqueuse du 
rectum a montré les stries symptomatiques de la 
peste bovine, quoiqu’il n’y eut aucun autre symp- 
tôme de cette maladie, et le rectum était plein de 
caillots de sang. Le foie dur et fibreux, souvent de 
couleur de bile; et la vésicule biliaire très distendue, 
contenait au moins 750 cc. d’une bile brun jaunâtre ; 
les reins étaient congestionnés, la surface de la 
coupe laissant sourdre du sang ; les poumons emphy- 
sémateux avec des zones congestives, Le péricarde 
contenait jusqu’à 200 cc. de sang caillé fluide et 
l’épicarde et l’endocarde présentaient des pété- 
chies hémorragiques. Toute la graisse présentait 
l’aspect myxœdémateux rencontré dans les trypa- 
nosomiases. En résumé, les lésions étaient celles 
que l’on aurait pu attendre comme résultats de trypa- 
nosomiases chroniques ainsi que celles d’une gastro- 
entérite aiguë. 

Le premier essai pour contrôler cette épizootie 
a eu lieu en 1947-1948, quand a peu près la totalité 
du cheptel (environ 350.090 têtes) d’un territoire 
de 20.000 miles carrés a été traitée au bromure de 
dimidium (Evans, 1948). En dépit de l’apparition 
de symptômes toxiques, se traduisant surtout par 
de la photosensibilisation, apparus sur un petit 
nombre d’animaux et une mortalité de l’ordre de 
1 SOI la campagne entreprise a été considérée 
comme satisfaisante, les pertes par maladie ayant 
été réduites à un taux négligeable. L’examen du 
bétail traité un an et dix-huit mois après le traitement 
a montré qu’il était en excellent état. Les proprié- 
taires ont été unanimes a reconnaître que la trypa- 
nosomiase avait disparu de leur troupeau et les 
résultats négatifs des examens sanguins pratiques 
sur un certain nombre de sujets de nombreux 
troupeaux ont confirmé l’opinion des éleveurs. La 
réaction toxique qui peut apparaître chez certains 
animaux et la possibilité de pertes lourdes à la suite 
de l’inoculation, ne peuvent être ignorées; aussi, 
lorsque les travaux expérimentaux ont eu montré 
que l’antrycide avait un effet thérapeutique plus 
efficace et moins dangereux, l’usage du bromure de 
dimidium fut suspendu. 

2 autres bovins ont montré de sévères symp- 
Traitement expérimental. - Le Service vétérinaire 

du Soudan a travaillé en coopération avec le 
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docteur D.-G. Davey de « Imperial Chemical Indus- 
tries Limited » pour expérimenter la valeur thérapeu- 
tique des sels d’antrycide (dichlorure, méthylsulfate) 
contre les trypanosomiases du bétail dues au 
Tr. congolense et Tr. vivax. Le docteur Davey 
à trouvé qu’au Soudan et dans l’Est africain, le 
méthylsulfate d’antrycide a provoqué la guérison 
de divers animaux inoculés avec trois souches de 
Tr. congolense, à la dose de 1 milligramme par 
kilo de poids vif et du bétail infecte avec une qua- 
trième souche a la dose de 2 milligrammes par 
kilo de poids vif. Ses travaux sur la chimiothérapie 
du Tr. vivax n’ont pas été aussi complets et ses 
conclusions sur les deux souches essayées ont été 
que « 1 milligramme par kilo de poids vif n’a pas 
eté suffisant pour guerir tous les animaux, mais 
5 milligrammes l’a été ». 

Traitement sur une large échelle. - Un essai por- 
tant sur le traitement de près de 300 têtes de bétail 
où l’incidence de la trypanosomiase était élevée, a 
donne des résultats très satisfaisants. Aucune perte 
ne suivit l’inoculation et le batail ainsi traité prospéra 
au cours des six mois suivants alors qu’au contraire 
la trypanosomiase continuait à prélever un lourd 
tribut sur les troupeaux voisins non traités. Lorsque 
ces résultats furent obtenus, il apparut que devant 
les pertes rapidement croissantes dues à l’épizootie, 
tout retard dans l’emploi massif du méthylsulfate 
d’antrycide serait inexcusable. Un plan fut aussitôt 
mis à l’étude pour une large application de ce trai- 
tement aussitôt que les fabricants seraient en mesure 
de livrer de substantielles quantités de ce pro- 
.duit. 

Il fut décidé d’injecter le médicament en sous- 
cutanée en solution aqueuse à 15 oh à la dose approxi- 
mative de 5 milligrammes par kilo de poids vif, Cette 
dose largement calculée nous donnait la certitude 
que tout le bétail infecte par le T$. congolense 
(l’immense majorité du betail infecté) serait gu&i 
ainsi que la plus grande partie des animaux infectés 
par le Tr. vivax. En aucun cas, cette dose ne devait 
etre dépassée car, même à 5 milligrammes par kilo 
poids vif, quelques animaux, en particulier les 
jeunes et ceux atteints de maladies intercurrentes, 
ont présente des symptômes inquiétants immedia- 
tement apres l’injection et 2 à 3 sur 1.600 environ 
ont eu des syncopes, ,Quoique les animaux ainsi 
choqués récupèrent rapidement leur état de santé 
initial, il devenait essentiel de réduire au mini- 
mum de semblables réactions, surtout dans le but 
de faire accepter facilement un tel traitement 
par les propriétaires d’animaux. Un essai pour 
diminuer leur frequence fut fait en reduisant 
légèrement la dose standard pour les ,jeunes 
animaux. 

Le plan de campagne, ressemblant à celui utilisé 

pour le bromure de dimidium, dont il a été fait 
mention précédemment, était de viser à l’inocula- 
tion de tous les animaux existants dans une parcelle 
du territoire infecté et de déterminer ainsi la pro- 
duction d’un noyau de bétail virtuellement indemne 
de trypanosomiase. 

L’opération débuta en janvier 1949 et, a la fin de 
juin, lorsque les opérations furent temporairement 
suspendues en raison des conditions climatiques, 
quelque 200.000 têtes de bétail avaient éte traitées 
sur une superficie de 20.000 miles carres. En 
moyenne, 25 yh de ce bétail montraient des signes 
cliniques de trypanosomiase avant l’injection, ,mais 
dans de nombreux troupeaux le pourcentage des 
malades était beaucoup plus considérable. 

En général, un oedème limité et ferme s’est 
développé autour du point d’inoculation, quelquefois 
une tuméfaction plus grosse est apparue, aans suite 
grave même après ouverture par le propriétaire 
de l’animal. A peu près un quart du bétail traité a 
montré une salivation abondante pendant quelques 
heures après l’injection et la plupart des jeunes 
animaux ont refusé leur nourriture le jour du trai- 
tement. Tout à fait au début de la campagne, quelques 
très jeunes veaux sont morts dans les vingt-quatre 
heures suivant le traitement, ce qui amena les 
observateurs à n’inoculer aucun animal âgé de 
moins de 6 mois. 

Le résultat de cette campagne fut spectaculai- 
remant satisfaisant. Plusieurs milliers de têtes de 
betail, beaucoup d’entre elles provenant des trou- 
peaux les plus severement atteints, furent inspectees 
de trois à quatre mois après le traitement et trouvées 
en bonne condition. Les propriétaires étaient très 
satisfaits des résultats obtenus et constataient que 
les pertes dues à la maladie avaient ceasé. Fréquem- 
ment, certains montraient avec orgueil des vaches 
qui ne pouvaient se lever lorsqu’elles avaient été 
inoculées et qui étaient maintenant actives et pros- 
pères. L’examen du sang de nombreux individus 
appartenant à de nombreux troupeaux a été négatif. 
De plus récents rapports, plusieurs d’entre eux 
provenant de, regions inondées et par consé- 
quent inaccessibles durant de nombreux mois, 
disent la grande satisfaction obtenue par ce trai- 
tement. 

Réswné, - Essai sur une grande échelle de trai- 
tement des trypanosomiases du Soudan par l’injection 
sous-cutanée de méthylsulfate d’antrycide. TE 

congolease et Tr. vivax sont responsables de la 
maladie, mais Tr. congolense est de beaucoup 
le plus fréquent. Virtuellement, la totalité des 
200.000 têtes de bétail du territoire atteint a été 
traitée durant les six premiers mois de 1949 et les 
résultats du traitement apparaissent comme étant 
excellents. 
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ANEURIN LEWIS, - Les effets de l’antrycide sur 

le Tr. vivax chez les mouches tsé-tsé. East 
Afric. Agric. Journ., 15, 57. 

Expose rapide du contrôle des trypanosomiases 
par la lutte contre les ta&ta& et du traitement médical 
des animaux. 

L’antrycide a une action curative. Il a aussi des 
propriétes prophylactiques Apres injection dans 
le tissu cellulaire sous-cutané de l’animal, il est 
lentement absorbé et sa présence dans le sang se 
maintient longtemps en quantité suffisante pour 
detruire les trypanosomes inoculés par les glossines. 

L’auteur a étudie l’action d’antrycide sur le 
Tr. vivax vivant dans la trompe de G. pallidipes, en 
nourrissant des glossines infectées sur un animal 
sain ayant préventivement reçu une dose d’antry- 
cide, et en étudiant l’évolution de la maladie trans- 
mise par la suite par ces glossines. 

L’auteur est arrivé aux conclusions suivantes : 
Le sang du bétail préventivement traité à l’antry- 

cide et servant à la nourriture des glossines par 
piqûres à intervalles fréquents, ne détruit pas le 
Tr. vivax chez la glossine ; il ne modifie pas non plus 
le développement du trypanosome jusqu’au stade 
de maturité où il devient infectant, même si la glossine 
a eu l’occasion de se nourrir 19 fois, en quarante 
et un jours, sur l’animal traité, Ce délai de quarante 
et un jours représente, en moyenne, une duree 
de vie plus longue que la durée de la vie d’une 
glosaine adulte dans la nature. 

Si I’antsycide contenu dans le sang d’animaux 
traités ne stérilise pas les tsé-tsés infectées qui s’en 
nourrissent, il est possible que ce produit modifie 
le trypanosome parasitant la glossine au point de lui 
communiquer une certaine antrycido-resistance. 

Devant ces faits, l’auteur conclut que l’utilisation 
de l’antrycida na doit pas faire abandonner les 
mesures prises pour la destruction des glossines. 

1950. VAYSSE (J) et ZOTTNER (G.). - Contribution 

a Wtnde de la chimiothérapie et de la chimio- 

prévention de la dourine par lkntrycide. 

Bull. Off. intern. Epiz., 33, 172. 

L’antrycide a été utilise chez les chevaux atteints 
de dourine à la dose de 5 à 6 milligrammes par kilo, 
en solution à 10 Y;# en injection sous-cutanée unique. 
Cas doses provoquent des réactions parfois impres- 
sionnantes, non dangereuses pour la vie de l’animal : 
inquietude, agitation, sudation, salivation, dyspnee, 
WdiqUe8. Localement, oadème durable. 

Après l’injection, la motilité puis le nombre des 
trypanosomes diminuent dès la cinquième ou 
sixième heure. Après douze heures, ils sont tous 
morts; le sang de l’animal tra& ne permet plus 

d’infecter les animaux de laboratoire; la sérologie 
(îorrnol-gélification, déviation du complément) est 
négative dès le dixième ou douzième jour. 

Les signes cliniques disparaissent rapidement. 
Sur 17 chevaux et 2 baudets cliniquement atteints 
et chez lesquels le trypanosome avait été décelé, 
18 sont considérés comme guéris cinq à six mois. 
après le traitement, Celui qui a fait une rechute 
n’avait pas reçu la dose suffisante. 

Le procédé est préférable à la méthode de Ciuca 
(novarsenobenzol à doses subtoxiques) utilisée 
jusqu’alors au Maroc. 

A titre préventif, une injection préserve pendant 
trois ou quatre mois, ce qui est suffisant pour la 
saison de monte; mais les troubles causés par 
l’injection sont une gêne. 

1909, WILSON (S.-G.). - 10 Traitement des infec- 
tions à Tr. simia par l’antrycide. Vet. Aec., 
61, 397. 

L’infection par Tr. simka cause ’ habituellement 
une maladie rapidement mortelle contre laquelle 
le phenanthridium 1553 donne de maigres resultats. 
Par contre, l’antrycide réussirait bien. Un porc et 
un mouton sont inocules avec une souche porcine 
naturelle; le porc meurt en cours de route vers le 
Laboratoire d’Entebbe ; le mouton montre, pendant 
deux mois, et par intermittence, des trypanosomes, 
et meurt. Son sang permet d’infecter 3 porcs, chez 
lesquels Tr. simke apparaît après quatre et 
cinq jours. Ces porcs sont traités aussitôt avec 3,4 
et S milligrammes d’antrycide par kilo vif. Ils étaient 
guéris encore six mois après le traitement, sans 
rechute. Un porc ne recevant que 2 milligrammes 
par kilo vif, ultérieurement, ne guérit pas et on nota 
l’apparition de la chimiorésistance, 

L’action préventive de l’antrycide a été démon- 
trée : 3 porcelets qui reçoivent 1 gramme, 1 gr. 5 
et 2 grammes de chlorure (pour un poids moyen de 
40 kilos) peuvent être impunément placés, dix-huit 
semaines plus tard, dans une zone à Glossina fusci- 
pleuris, zone dans laquelle avaient été infectés les 
porcs qui fournirent la souche avec laquelle ont été 
réalisées les expériences; la durée du séjour dans 
la zone infectée a été de sept semaines; les tenta- 
tives faites auparavant avaient montré qu’aucun 
porc n’y survivait plus de quelques semaines. 

20 Bromure de dknidium et autres produits 

Rapport du Service vétérinaire de la Rhodésie du 

Nord, 1948. Vet. Record, 61, 884. 

Au cours de l’année 1948, deux nouvelles expé- 
riences ont eu lieu sur l’utilisation du bromure de 
dimidiurn (phenanthridium 1653). 
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La première de ces expériences a eu pout but 

d’étudier l’effet sur le bétail local de traitements 

successifs à base de bromure de dimidium, à la 

suite d’infections expérimentales répétées à base de 

Tr. congolense. La dose utilisée a été de 1 mgr. 25 

par kilo de poids vif, soit 1 centimètre cube d’une 

solution à 3 y0 par 50 livres de poids vif. Cette 

expérience a été effectuée sur 20 bœufs. Les résultats 

obtenus montrent que le bétail peut supporter un 

pareil traitement sans qu’il en résulte de fâcheux 

résultats. Par contre, la réinfection des animaux 

est devenu difficile à partir du quatrième cycle 

d’infection à l’aide de la même souche de trypa- 

nosome. 

Dans la seconde expérience, l’on a tenté de créer 

une souche de Tr. congolense résistante au bromure 

de dimidium en traitant des animaux infectés expé- 

rimentalement à l’aide de doses trop faibles pour 
1 avoir un effet thérapeutique. Les doses utilisées ont 

été de 0 mgr. 78, 0 mgr. 625, 0 mgr. 3 et 0 mgr. 15 

par kilo de poids vif, en solution à 3 %, 

Cette expérience a porté sur 20 animaux. Vers la 

fin de l’expérience, il a été juge profitable de stabi- 

liser la dose de médicament à 0 mgr. 625 par kilo 

de poids vif. La souche de Tr. congolense utilisée 

provenait de la souche Kalomo. Ce trypanosome 

est devenu résistant au bromure de dimidium, car 

des animaux neufs réceptifs inoculés avec du sang 

d’animaux d’expériences n’ont pu être guéris, 

par la suite, par l’administration de bromure de 

dimidium utilisé à la dose classique en Rhodésie 

du Nord de 1 mgr. 25 par kilo de poids vif, dose qui 

est reconnue comme très efficace et qui est le double 

de la dose thérapeutique minimum. Ces travaux 

continuent. 

1950. CARMICHAEL (J.). - Le bromure de dimi- 

dium ou phenanthridium 1553. Note sur 

l’état actuel de la question. Vet. Record, 62, 257. 

Le plus important facteur qui limite l’utilisation 

du bromure de dimidium, en Afrique, est l’appa- 

rition de réactions toxiques, apparaissant de temps 

à autre. L’importance de ces manifestations toxiques 

a largement varié suivant les pays considérés. 

Les symptômes, qui s’apparentent à ceux de la 

photo-sensibilisation, auront été pour la première 

fois signalés par Bell, dans l’Ouganda, à la suite 

d’une injection de 4 milligrammes par kilo, et qui 

sont apparus environ six semaines après l’injection, 

Il n’est pas, cependant, entièrement démontré que 

la cause réelle de ces troubles est une photo-sensi- 

bilisation véritable et en Nigeria de pareilles lésions 

ont été observées sur des animaux en stabulation, 

sans exposition directe au soleil.’ Ils ,apparaissent 

être plutôt liés à certains facteurs diététiques et 
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Evans, au Soudan, où quelque 350,000 têtes de 

bétail ont été ainsi traitées, remarque que les animaux 

transhumant vers le Nil, où existait une nourriture 

convenable et fraîche, n’ont présenté aucun symp- 

tôme. Stewart, dans la Gold Coast, a aussi remarqué 

qu’avec un pâturage meilleur la photo-sensibili- 

sation n’apparaît pas. 

Comme il vient d’être mentionné, les résultats 

suivant. l’injection des médicaments varient gran- 

dement d’un pays à l’autre et, dans l’Union Sud- 

Africaine et les Rhodésies, où un total de 300.000 têtes 

ont été traitées, aucune plainte n’a été reçue. Dans 

l’Ouganda, des symptômes de photo-sensibilisation 

ont été signalés, mais pas sur une très grande 

échelle. De même au Kenya. Au Soudan, un petit 

nombre d’animaux ont présenté des phénomènes 

toxiques. Toutefois, en Nigeria, un petit essai en 

brousse, à la dose de 1 milligramme par kilo, a 

produit des phénomènes toxiques si nombreux que 

ce médicament n’a jamais été utilisé en grand. Dans 

la Gold Coast, la photo-sensibilisation n’a jamais été 

un problème sérieux. 

Ces résultats très variables sont extrêmement 

difficiles à interpréter et il a été décidé d’expéri- 

menter ce médicament sur du bétail en Angleterre. 

Des groupes différents d’animaux ont reçu 1 milli- 

gramme, 2 milligrammes et 4 milligrammes de 

bromure de dimidium par kilo de poids vif et en 

injection sous-cutanée. Ces animaux ont été très 

étroitement surveillés pendant neuf semaines. Aucun 

signe de réaction hépatique n’a été mis en évidence 

par le test de Van den Berg, pas plus d’ailleurs qu’au- 

cune autre lésion toxique, à l’exception des réac- 

tions locales qui font parfois suite à l’injection. 

Ensuite, 2 veaux ont reçu en intraveineuse 6 milli- 

grammes d’antrycide par kilo. Aucun trouble sérieux 

n’a été relevé, si l’on fait exception pour une légère 

incoordination des membres postérieurs survenant 

chez l’un des veaux aussitôt après l’injection, ainsi 

que l’accélération de la respiration chez le second 

animal. Deux ou trois minutes après, les veaux 

étaient rétablis et sont restés complètement normaux 

au cours de trois mois, ne montrant aucun signe de 

réaction hépatique ou de tout autre symptôme 

toxique. Ces animaux ont au moins reçu six fois la 

dose thérapeutique. 

De ces expériences préliminaires, restreintes 

et négatives, l’on peut simplement conclure que le 

bromure de dimidium n’a aucunemespèce de toxicité 

a l’égard de veaux en pleine santé élevés dans’les 

excellentes conditions du milieu de Grande-Bre- 

tagne. Ces animaux ont été maintenus au-dehors, 

sans être pour cela exposés aux rayons d’un soleil 

sévère. Il semble qu’il existe dans certaines parties 

de l’Afrique (et peut-être seulement durant certaines 

parties de l’année), spécialement dans le Nigeria, et 
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à nn degré moindre dans le Kenya et en Ouganda, 

quelques facteur ou facteurs qui rendent le bromure 

de dimidium toxique au point de rendre la dose 

thérapeutique de 1 milligramme par kilo susceptible 

de provoquer occasionnellement de sérieuses lésions. 

Il serait extrêmement intéressant de rechercher 

quels sont exactement ces facteurs et si le soleil 

tropical joue un rôle essentiel. Des recherches 

concernant les facteurs diététiques sont aussi néces- 

saires. Nous possédons dans le bromure de dimidium 

un trypanocide qui a été utilisé avec succès sur une 

large échelle dans le traitement des trypanoso- 

miases du bétail en Afrique et il est souhaitable 

que des recherches soigneuses et méthodiques 

sur la toxicité de cette drogue dans les conditions 

africaines donnent des indications intéressantes et 

profitables. 

1950. KARlM GAYE. - Essai de traitement de la 

trypanosomiase chez le dromadaire par le 

bromure de dirnidiun~ - Bull. Serv. Elev 
et Indus?. anim. de l’A.O.F., 3, 17. 

Bromure de dimidium à la dose de 2 milligrammes 

par kilo chez des dromadaires de Mauritanie clinique- 

ment attein?s et chez lesquels Tr. evansi est décelé. 

Disparition des parasites au bout de trois à 

six jours, mais rechutes. Les résultats ne sont pas 

aussi favorables que chez les bovins. 

1949. WILDE (J.-K.-H.). - Emploi expérimental du 

bromure de dimidium (1553) dans le traite- 

ment de l’infection à Tr. congolense chez le 

bétail zébu. Journ. camp. patho. and therap. 

Une dose de 1 milligramme par kilo et plus assure 

la guérison de zébus infectés par Tr. congolense. La 

solution à 2 o/O ne peut pas être injectée par la voie 

sous-cutanée ou la voie intramuscuIaire aussi bien 

que par la voie intraveineuse; cependant, les 

réactions locales ne sont pas tellement dangereuses, 

et la voie intramusculaire est la plus pratique pour 

l’intervention dans les troupeaux. 

Le produit est un excellent trypanocide, mais il 

peut être à l’origine d’accidents tardifs de photo- 

sensibilisation, probablement parce qu’il cause dans 

le foie certains troubles qui amènent la formation 

dans le sang de substances photodynamiques. 

1949. MORNET (P.) et MAHOU (R.). - Essai de 

traitement de la trypanosomiase expkimen- 

tale bovine et équtne à Tr. rivax-caaalboui 

par le bromure et le chlorure de dtmidinm 

(corps 1553). Bull. Soc. Pathol. exot., 42, 355. 

Le bromure et le chlorure de dimidium sont 

actifs chez le cheval et le bœuf, à l’égard de 

Tr-. !-!wx. Le chlorure est préférable en raison 

àe .sa ~!US grande solubilité et de son prix infi- 

rieur. 

Une seule injection paraît suffire; mais le caractère 

parfois latent des infections à Tr. vivax n’entraîne 

pas la conviction d’une guérison définitive. L’action 

parait plus réelle chez les bovins que chez les 

chevaux, lesquels présentent souvent une maladie 

subaiguë ou chronique avec guérison clinique appa- 

rente. Cependant, chez les chevaux, ,on peut affirmer 

la disparition rapide du parasitisme sanguin après 

traitement, 

La doso de 2 milligrammes par kilo de poids vif 

chez les bovins et de 1 milligramme chez les che- 

vaux, est suffisante et efficace. Il faut ,préférer la voie 

intrî’ieineuse à la voie sous-cutanée. 

1349. HEWITT (R.-I.), GUMBLE (A.), KUSHNER (S.), 

SAFIR (S.-R.), BRANCONE (L.-M.) et SUBBA 

ROW (Y.). - Chimiothérapie des trypano- 

somiases. Effets de p-phenylène diamine 

et des dérivés sur l’infection expérimen- 

tale à Tr. equiperdum. Journ. Pharmac., 96, 
303. 

Le produit envisagé est moins actif que les arse- 

nicaux dans l’infection expérimentale de la souris 

à Tr: equiperdum; de même, pour la stilbamidine 

et le Bayer 205; cela, quand on l’idministre par la 

voie péritonéale. Par contre, par voie orale, plusieurs 

jours de suite, il est actif. 

1949. WILSON (E.-J.) et WORMALL, (A.). - IÉtudes 

sur la suramine (antrypol : Bayer 205). Obser- 

vations sur la combinaison du produit avec 

des protéines. Broch. Journ., 45, 224. 

Les complexes suramine-protéines sont habituel- 

lement précipités par un acide dilué, le pH variant 

selon les proportions réciproques de suramine et 

de protéines. Les précipitations répétées suivies 

d’une solution à pH 7,5 ne diminuent pas la teneur 

en suramine, qui reste attachée aux protéines 

comme les protéines du sérum, l’albumine de 
l’œuf, à pH 7,s. L’absence de suramine dans les 

globules rouges des animaux qui en ont reçu est 

due à l’incapacité du produit de transverser la 

membrane cellulaire, alors qu’il se combine avec 

les protéines des globules lysés. 

La suramine associée à l’albumine de l’œuf ou 

aux protéines du sérum de lapin, quand on l’injecte 

par voie veineuse, ne demeure pas plus longtemps 

dans le sang que quand on I’injecte seule. 

93 

Retour au menu



B. RECHERCHES EXPÉRIMENTALES 

1949. WILSON (S.-G.). - Infections à Tr. uniforme 

et Tr. vivax chez les bovidés, et infections à 

Tr. uniforme chez les chèvres et les moutons 

à Entebbe. Uganda Parasitology, 39, février, 

On considère souvent comme identiques ou du 
moins comme ‘ayant beaucoup de traits communs : 
Tr. vivax, Ziemann, 1905, Tr. uniforme, Bruce et 
coll., 1911 et Tr, caprze, Kleine, 1910. Ils ont de 
commun leur morphologie et leur développement 
dans le proboscis de la glossine, Les travaux des 
auteurs permettraient de distinguer Tr. uniforme 

de Tr. vivax; une infection mixte a été observée 
chez les bovidés, et une infection simple à Tr, 

uniforme chez la chèvre et le mouton, obtenue par 
inoculation à partir des bovidés. 

Dans l’infection mixte des bovidés, c’est Tr. 
uniforme qui domine et sa présence paraît diminuer 
le développement de Tr. vivax. Jl est possible que, 
quand l’inoculation de l’association se fait à la 
chèvre, Tr, vivax ne se développe pas en raison 
de la prédominance de Tr. uniforme. 

Chez la chèvre, l’infection à rechutes est chro- 
nique, les rechutes devenant de plus en plus courtes 
à mesure que la réaction trypanolytique s’accentue 
et se traduit par la présence de formes « grotesques » 
qui rendent difficile le diagnostic. 

La longueur moyenne de ce Tr. uniforme est de 
14 p (extrêmes 10 et 12). Bruce et coll. (1911) 
indiquaient 16 lu. (de 12 à 19) pour le parasite ren- 
contré chez le bœuf. le mouton et la chèvre. 

1950. HOARE CECIL (A.). - Nouvelles races de 

Tr. evansi créées par mutation. Transact. 

R. Soc. trop. med, and Hyg., 43, janvier. 

Parmi les trypanosomes pathogènes pour les 
mammifères, il arrive qu’on rencontre des individus 
ne possédant pas le kinétoplaste (7 Kinetonucleus) 
caractéristique. Ces variantes sont particulière- 
ment fréquentes chez Tr. evansi, dans une 
proportion, pour cette espèce, allant en général 
de 0,Ol à 10 y0 mais qui peut subir des fluctuations 
plus grandes encore. Outre la variation individuelle 
de nombres de formes sans kinétoplaste que l’on 
rencontre naturellement chez Tr. evaasi, on peut 
créer artificiellement des souches dont tous les 
trypanosomes sont dépourvues de kinétoplaste en 
traitant des animaux infectes par certains colorants 
organiques. 

Tcus les trypanosomes de telles souches sont 
privés de leur kinétoplaste et ne retrouvent jamais 
cet organe. 

L!‘apparition spontanée de souches de Tr, evansi 

dépaurvues de kinétoplaste a été démontrée, aussi 
bien dans les conditions de laboratoire que dans 
la nature, 

Ainsi, une souche normale nord-africaine d’un 
trypanosome #dus cheval (Tr. marocanum), qui avait 
été maintenue sur des rongeurs au laboratoire 
pendant cinq ans, vit tout à coup disparaître complè- 
tement son kinétoplaste (Wenyon 1928, Hoare et 
Bennett 1937-1939) Cette particularité se conserva 
pendant dix-sept ans (19281945). 

Ce phénomène fut observé, dans des conditions 
naturelles, dans le Soudan anglo-égyptien, où l’on 
pût noter, au cours de l’examen de plus d’une 
centaine de chameaux présentant du « Surra )j, 
5 animaux infectes exclusivement de trypanosomes 
sans kinétoplaste alars que les trypanosomes des 
autres chameaux étaient normaux, tout au moins 
en ce qui concerne cet organe (Hoare et Bennett 
1937, 1939). Une de ces souches dépourvues de 
kinétoplaste prise sur les chameaux fut isolée et 
inoculée a des rongeurs de laboratoire, et fut tenue 
continuellement en observation pendant ces treize 
dernières années (janvier 1937, novembre 1949) 
et pendant tout ce temps cette caractéristique parti- 
culière ne subit aucun changement. 

Nous voyons ainsi que des souches de Tr. evansi 

sans kinétoplaste, aussi bien celles créées artifi- 
ciellement que celles apparues spontanément, se 
sont fixées d’une façon permanente et se cultivent 
telles pendant un temps indéfini. 

Dans le cas des souches dont le kinétoplaste a 
disparu sous l’effet de produits chimiques, on peut 
en attribuer la disparition à une destruction directe, 
ou à la perte du pouvoir de division, 

Dans le cas de souches dont le kinétoplaste a 
disparu spontanément, la cause première de la 
disparition de cet organe n’est pas connue, mais on 
peut observer directement le mécanisme du maintien 
indéfini de ce caractère anormal et particulier. 
Ainsi, il arrive dans des souches normales de Tr. 

evansi que le kinétoplaste d’un certain nombre ne 
se divise pas. Il en résulte qu’après la division 
binaire, un des deux trypanosomes qui en résultent 
garde le kinétoplaste primitif et l’autre en est complè- 
tement dépourvu. Les trypanosomes de ce dernier 
type, tout comme les trypanosomes d’une souche 
sans kinétoplaste, continuent dès lors a produire 
des individus de ce type. 

Pour ces raisons, toutes les preuves que l’on 
possède indiquent péremptoirement que si le kiné- 
toplaste disparaît a un moment donné il ne revient 
pas « de novo ». 

La perte du kinétoplaste de Tr. evansi, et ceci est 
vrai aussi bien dans la perte artificielle que spon- 
tanée, constitue une variation héréditai~re, possédant 
toutes les qualités d’une mutation ; en effet, les 

4 

Retour au menu



individus de la variante présentant la caractéristique 
nouvelle (absence de kinétoplaste) surgissent brus- 
quement, se cultivent tels des le début et sont le 
point de départ d’une nouvelle souche ou race, 
dont les caractères sont définitivement fixés (Hoare 
1940). 

Tr. equinum est le seul exemple dans la nature 
d’une espèce de trypanosome dépourvu complè- 
tement de kinetoplaste, Organisme causal du « Mal 
de Caderas » en Amérique du Sud, Tr. equinum 
nc se distingue de Tr. evansi que par cette parti- 
cularité. 

La découverte de souches de Tr. evansi, dont le 
kinétcplasta peut disparaître spontanément, a jeté 
une lumière nouvelle sur l’hypothèse suivante qui 
nous par& raisonnable : Tr, equinum serait à 
l’origine un Tr. evansi déjà installé dans le nouveau 
monde, qui aurait perdu, lors d’une mutation, son 
kinetoplaste. La nouvelle espèce - résultat d’une 
mutation - aurait depuis lors continué à se deve- 
lopper telle pendant le demi-siècle, depuis sa 
découverte en 1901 (Hoare 1949). 

En effet, si on avait introduit un des chameaux 
originaire5 du Soudan infecté de Tr. evansi sans 
kinétoplaste, dans un pays où le surra est inconnu, 
mais 00 des hôtes réceptifs et les vecteurs appro- 
priés existent, il eut été très possible qu’il fût le 
point de départ d’une espece identique à Tr. 
equinum. 

La démonstration donne des exemples du type 
de mutation décrit ci-dessus, 

1950. SCHCENAERS (F.). - RéceptivitO du damen 

(Dendrohyrax erborea adolphifriederici) à Tr. 
vivax. Ann. Soc. belge Méd. tropic., 30, no 1. 

Tr. vivax est le seul des trypanosomes pathogènes 
pour les animaux domestiques à ne pouvoir être 
inoculé avec succès aux petits animaux de labora- 
toire. L’etude expérimentale en est ainsi rendue 
difficile et onéreuse. 

Aussi, un grand intérêt s’attache-t-il à l’obser- 
vation de Curasson qui a affirmé récemment la 
transmissibilité de Tr. vivax au daman ou rat de 
lave. 

De passage au Laboratoire vétérinaire de Kisenyi 
(Ruanda, Congo belge), nous avons voulu vérifier 
e fait en vue d’en tirer parti dans des etudes sur la 

sérologie des trypanosomiases. 
La capture des damane a rencontré de nombreuses 

difficultés qui, jointes aux mortalites dues aux coups 
et blessures lors du piégeage, ont contrarié les 
essais d’inoculation. Le temps a ainsi fait défaut 
pour prolonger suffisamment l’observation et en 
tirer tous les renseignement5 utiles. 

Le 1: soptembra 1949, 5 damans reçoivent, sous la peau, 1 cc. 
5:: zz~g (lèvre 213) riche en ‘?Y. vivax (plusieurs parasites par 
2.x11? grossissement : X 250). 

2 6’er.t~ eux meurent, de maladie iniercurrente. les 19 et 
77 ss~:3nbre. Le 21, sat quatre jours après I?nfection; es 3 i 
~li.i~ts montrent de rares trypanosomes dans ie sang : nous en 
~~O~Y~ES 1 ou 2 par frottis. Le 22, nouveau dkès. Chez les 
2 rats de lave restant, le nombre des parasites ne paraît pas 
avoir changé. 

Le 23, un seul damas est encore en vie. Son état général et son 
appétit sont bons. L’infection sanguine progresse. II devient assez 
facile de trouver les trypanosomes, malgré leur nombre encore 
restreint. 

Les 2; et 25. naus assistons A la multiplication des trypanosomes, 
et le 23, scit neuf jours après l’inoculation. nous en comptons 
jusqil à 4 ‘3~ 5 par champ muxoscoplque. L’état général et l’appétit 
dc 5acs ne ssrklent pas en souffrir. 

ie lendemain 27 septembre, nous avons la surprise de ne plus 
!rcr~-ver 3-e de très rares parasites. Il en sera de même jusqu’au 30, 
date à laquelle les observations ont dû être abandonnkes. 

En résumé, l’observation de Curasson a pu être 
ccnfirmee pour les damans du Congo belge, Dendro- 
h;Jrax arborea adoltïfriederici. Dans le cas observé, 
les premiers trypanosomes sont apparus dans le 
sang le quatrième jour après l’inoculation. Leur 
nombre a été croissant jusqu’au neuvième jour. Le 
dixième jour, ils avaient quasi disparu. Ceci semble 
indiquer une infection évoluant à la manière des 
trypanosomiases expérimentales du cobaye. 

FAIRBAIRN (H.) et CULWICK (A.-T.). -Différencia- 

tion des trppanosomes pofymorphes. Ann. 
Trop. Méd. Para&. , avril 1949, 43, p, 90. 

Les formes métacycliques des trypanosomes poly- 
morphes ont été examinées morphométriquement. 
Les auteurs constatent que les résultats obtenus ne 
leur ont pas permis de distinguer Tr. Gambiense, 
Tr. Rhodesiease et deux types distincts de Tr. Brucei. 

C. LUTTE CONTRE LES GLOSSINES 

1949. DU TOIT (R.) et KEZTGE (E.-B.). - Tentative 

de destruction des mouches ts&tsé dans 

l’Union Sud-Africaine. Comité Scientif. inter- 
national pour l’étude de la trypanosomiase. 

La destruction des trois espèces de glossines 
existant en Afrique du Sud, Gl. pallidipes, GI. brevi- 
palpis et GI. austeni a fait l’objet de nombreux 
essais, Au Zoulouland, la trypanosomiase est le 
grand problème de l’élevage, alors que la maladie 
hurraine n’existe pas. Le rôle du gibier est inter- 
prété de telle façon qu’on a eu tendance à lutter 
surtout par destruction des réserves de gibier. On 
eut recours ensuite aux pièges. Cela n’eut pas grand 
effet jusqu’au moment où commença, en 1946, la 
campagne actuelle, basée sur l’activité des nouveaux 
insecticides. 

Dans la première région choisie, l’emploi du 
D.D.T. permit d’éliminer virtuellement les mouches 
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dans les régions que les auteurs dénomment régions 
,de dispersion, c’est-à-dire celles où la mouche se 
reproduit peu. Il n’en était pas de même dans les 
régions de reproduction, On décida, en 1947, 
d’opérer dans ces régions à forte densité, avec le 
D.D.T. vaporisé de façon suivante : on place dans 
un réservoir métallique une livre d’un mélange 
inflammable composé ainsi que suit : 

D.D.T. technique (75 y0 p. p, isomère). 52 76 
Sucre...................................,, 36 
Chlorate de sodium. 12 

Au centre, une amorce (de la composition des 
bouts d’allumettes). On enfume la région (3 milles 
carrés) six fois à intervalles de trois semaines, à 
raison d’un vaporisateur environ par acre (1 acre = 
40 ares). Le succès ne fut pas appréciable car, bien 
que le nombre des glossines diminuât dans la 
zone, une augmentation fut observée dans la zone 
voisine dite de faible densité. 

On décida alors de recourir, comme en 1946, à la 
voie aérienne et, à partir de janvier 1948, on repandit 
de la fumée de D.D.T. sur toute la région, à intervalles 
de trois semaines, intervalle correspondant à l’inter- 
vention de nouvelles mouches adultes nées des 
pupes non tuées. Neuf opérations de fumigation 
furent réalisées dans la réserve de Nkuzi, et il 
semble qu’elles aient abouti à la destruction totale 
de GI. pallidipes et Gl. austeni. 

Dès lors, le procédé fut étendu à d’autres régions, 
sur 7.000 milles carrés virtuellement infestés par les 
tsé-tsés. 

10 Application des insecticides par voie aérienne. 

- Avant la campagne, on établit une image assez 
claire du problème de la mouche au Zoulouland, en 
décelant les principaux centres de reproduction 
et l’incidence de la trypanosomiase animale. 

Une base aérienne permanente fut établie, dispo- 
sant de huit avions, qui devaient répandre 1 gallon 
(== 4 litres 5) de 16 % p. p. isomère de solution de 
D.D.T. vaporisé pour 5 acres de terrain (200 ares 
environ). Dans les régions de reproduction, les 
operations devaient durer huit mois ou jusqu’à 
extermination totale ; dans les autres régions, la 
fumigation devait être poursuivie jusqu’à ce que la 
réduction des mouches fût telle dans les zones de 
reproduction que la dispersion n’ait plus lieu 
(recensements par pièges et animaux-pièges). 

A la fin de 1948, on recourut à l’hexachlorure de 
benzène au lieu du D.D.T. Le HCH était dissout dans 
de l’huile lourde (Diesel), la proportion étant de 4 y0 
d’isomère gamma. La fumée est moins dense que 
celle du D.D.T., et comme la visibilité de la fumée 
facilite beaucoup la tâche des pilotes qui recherchent 
l’uniformité du nuage, on ajoute 2,5 OiO de naphtaline 
et un peu de benzol pour maintenir la naphtaline en 

solution. On essaya le mélange sur des glossines et 
des mouches calliphorines en cages; l’action était 
plus rapide qu’avec le D.D.T. et très efficace; 
comme le HCH est moins cher, c’est lui qui est 
désormais utilisé. 

Parallèlement à l’action par avions qui se fait à 
basse altitude, on a eu recours au D.D.T. dans des 
générateurs de fumée pour les vallées profondes, 
les régions montagneuses ; il est, dans ce cas, assez 
difficile d’obtenir une couche uniforme de fumée et 
le procédé ne parut pas permettre une extermination, 
à moins d’être utilisé plusieurs années. 

2O Application des insecticides en poudre. - Ces 

difficultés rencontrées dans les zones montagneuses 
ou accidentées incitèrent à recourir aux insecticides 
en poudre. On eut recours au D.D.T., le HCH présen- 
tant divers inconvénients dont son action irritante et 
son odeur demeurant sur les opérateurs. On recourut 
à un dosage de 5 livres par acre, avec des soufflets 
à main qui furent ensuite remplacés par des soufflets 
mécaniques consistant en un réservoir renfermant 
50 livres de poudre avec un agitateur actionné à la 
main et un ventilateur souffleur actionné par un 
moteur à essence de 3 chevaux, monocylindrique. 
Le tuyau flexible a 2 pouces de diamètre. L’appareil 
est porté sur un chariot à une roue, tiré par des 
travailleurs indigènes. 

Les résultats obtenus avec une poudre renfermant 
5 YJ, de D.D.T. furent encourageants ; les applications 
étant faites toutes les trois semaines, il y  avait régres- 
sion des mouches au bout de quatre applications 
et on arrivait ensuite à la disparition. 

3O Application des insecticides au moyen d’héli- 

coptères. - L’emploi est trop récent pour qu’on 
puisse juger des résultats. On y  a eu recours sur le 
contour des vallées broussailleuses. 

40 Utilisation du D.D.T. sur le bétail. - Comme . 
mesure complémentaire, on a eu recours, à la 
demande des communautés européennes et indi- 
gènes, à l’emploi du D.D.T. dans les bains pour le 
bétail. On ajouta de l’émulsion de D.D.T. dans 
110 bassins où devaient être baignées 140.000 têtes 
de bétail à sept jours d’intervalle. La dilution finale 
dans le bain était de 1 y0 p. p. isomère D.D.T. et 
16 y0 d’arséniate de soude. Les résultats dans les 
diverses régions montrent que, si le temps est sec, 
le dépôt de D.D.T. sur le bétail constitue un moyen 
de lutte efficace; l’efficacité du bain dure quatre à 
sept jours. La campagne a, en outre, été utile pour la 
destruction de Lyperosia minuta. 

50 Le débroussage dans la lutte contre la tsé-tsé. - 

Les clairières de barrages de 2 miles de large, où 
tous les arbres et la broussaille sont enlevés, sont 
à peu près terminées autour des réserves de gibier, 
centres de dispersion des mouches. En outre, on a 
exepris le débroussage discréminatif ou le 
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débroussage des fourrés dans certaines régions où la 

trypanosomiase du bétail est particulièrement répan- 

due. On a recours, soit au tronçonnage de la végéta- 

tion, soit à l’élimination mécanique par arrachage. La 

trypanosomiase régresse et les mouches dispa- 

raissent. L’entretien des clairières est surtout réalisé 

par les feux de brousse surveillés. 

60 L’élimination du gibier en tant que moyen de 
lutte contre la tsé-tsé. - Par la réduction du nombre 

du gibier, on a débarrassé de GI. morsitans de 

grandes surfaces en Rhodésie du Sud. Il semble qu’on 

doive attribuer à cette réduction la disparition de 

GI. morsitans dans le Transvaal du Sud et de l’Est, 

avant et au moment de la grande épizootie de peste 

bovine de 1898. Par contre, au Zoulouland, le procédé 

n’a pas donné beaucoup de résultats contre GI. palli- 
dipes ; peut être la conservation de certaines espèces 

(rhinocéros, buffles) a-t-elle contribué à cet insuccès. 

Cependant, dans la vaste région broussailleuse et 

plate au nord de la rivière Mkuzi, la destruction 

massive du gibier a entraîné la disparition de la 

plupart des mouches. On admet généralement que, 

pour que la suppression du gibier soit efficace contre 

Gl. pallidipes, il faut que cette suppression soit 

totale car cette espèce s’associe étroitement à la 

végétation de fourrés où vivent l’antilope, le phaco- 

chère, etc., espèces dont l’élimination est difficile. 

On attache plus d’importance à refouler le gibier 

vers les réserves qu’à le détruire, 

1950. SUTER (H.). - Essai d’élimination de Glos- 

sina fusca par aspersion de bêtes piégeuses 

au D.D.T. Bureau permanent interafric. de la 

tsé-tsé et de la trypanosomiase. Léopoldville. 

Essai d’élimination d’une population de Gl. fusca 
dans son habitat naturel, des ânes étant employés 

comme bêtes piégeuses et installés dans des kraals 

à proximité des « nids » de glossines. 

Les bêtes étaient aspergées avec deux produits, 

l’un à 20 y0 de substance pure de D.D.T. (Néocidol 

Geigy) l’autre à 50 74 (Wettable powder Geigy). 

Les ânes pouvaient circuler librement dans la 

galerie. L’aspersion était faite une fois par semaine, 

et les membres étaient mouillés avec une suspension 

du deuxième produit (les mouches attaquent surtout 

aux membres). Au bout de quatorze traitements (le 

premier produit ayant été abandonné dès le début), 

il n’y avait plus de glossines dans la galerie. 

Les Tabanidés sont également sensibles. 

1950. ANONYME. - Produits anti-tsé-tsé dans 

l’Est africain. Résultats décevants. Vet. 
Record, 62, 320. 

Dans son numéro du 19 mai, le Times publie, 

sous ce titre, le message suivant de son correspon- 

dant à Nairobi : 

«Un rapport décevant sur l’utilisation de l’antricyde 

comme trypanocide est contenu dans le rapport 

annuel de l’Organisation des Recherches vétéri- 

naires de l’Est africain. Mais les expériences conti- 

nuent, particulièrement pour prouver la supposition 

que l’antrycide doit plutôt agir par suppression de 

l’infection que par l’arrêt total de son évolution. Les 

observations faites au cours d’essais en brousse, 

au Kenya, ont permis de supposer que cela doit se 

passer ainsi et, quoique cette supposition n’ait pas 

été completement prouvée, des faits s’accumulent 

qui prouvent son évidence. Des expériences sont 

prévues cette année pour déterminer comment 

l’anirycide doit être utilisé dans les conditions 

locales et les demandes relatives au sujet de sa 

valeur prophylactique seront ultérieurement étu- 

diées Les expériences comprendront aussi dès 

observations sur les effets de l’usage de l’antrycide 

à des intervalles plus courts. 

« Le rapport mentionne les expériences faites 

entre Nairobi et Monbasa où 60 bovins protégés par 

l’antrycide ont été introduits en septembre dernier 

dans la zone à tsé-tsés ; dans le mois suivant, les ani- 

maux contractèrent la trypanosomiase et tous, à 

l’exception de 2, sont morts dans les quatre mois, 

en depit de tous les efforts pour les sauver. L’inté- 

ressante et décourageante découverte fut faite que 

les trypanosomes étaient devenus largement résis- 

tants à l’antrycide. 

« Le rapport rappelle que les premiers résultats 

obtenus avec l’antrycide étaient prometteurs, quoique 

des observations conduisaient à l’adoption d’une 

attitude prudente au sujet des qualités prophqlac- 

tiques de I’antrycide. Un nouveau terrain d’expé- 

riences situé à quelques miles de Monbasa a été 

choisi pour l’expérimentation de cette année .» 
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Maladies à virus 

1950. MORNET (P.), GUERRET (M.). - Les Iésions 
cutanées dans la peste bovine. Bull. Acad. Vec., 

23, no 6, 283-85, 3 phot. 

Relations d’observations originales faites à l’occa- 

sion d’une épizootie de peste bovine en Guinée 

Française. La bénignité de la maladie chez les 

animaux atteints de la forme cutanée est confirmée. 

Dans le secteur atteint, la mortalité a, en effetl été 

relativement faible en dépit d’une importante 

morbidité. 

1949, ROBINET (A.-H.). - Réflexions sur la VU~. 

garisation de la vaccination antipestique par 

le virus capripestique dans le Cercle de Tllla- 

bery (Niger). - Bull, Serv, Elev. Ind, Anim. 

A.O.F., 2, no 4, ô3-7. 

Exposé des principales difficultés matérielles 

rencontrées dans l’utilisation du vaccin capri.- 

pestique desséché. L’auteur insiste sur la nécessité 

d’opérer impeccablement dans la préparation de 

la solution vaccinante et d’en assurer le transport 

dans de parfaites conditions de réfrigération. 

1950, JAÇOTOT (H.), LE LOUET (L.-R.), NGUYON- 

DINH-LAM. - Identification du virus de New- 

castle en Indochine. Bull. Soc. Path. Exof., 42, 

no 5-6, 257-59. 

L’étude expérimentale d’un virus de peste 

aviaire recueilli à Nhatrang (Vietnam Central) a 

permis aux auteurs d’établir que ce virus était, de 

par ses propriétés sérologiques et immunologiques, 

du type dit de Newcastle. 

1950. CORDIER (G,), CLAVIERAS (J.) et OUNAIS (A.). 

- Vaccination contre la maladie de Newcastle 

en Tunisie. Annales Insf. Pasteur, Z8, 302. 

Avec le virus isolé en Tunisie, on a réalisé trois 

types de vaccins par virus adsorbé (carbone- 

alumine) et par virus en excipient gras formolé, qui, 

avec deux injections à quinze jours d’intervalle, 

ont efficacement protégé les oiseaux de basse-cour. 

Cinq mois et demi après la deuxième vaccination, 

l’immunité paraissait aussi solide qu’au début. Si 

on utilise une demi-dose (1/2 cc. au lieu de 1 cc.) la 

protection est encore suffisante apres trois mois. 

1950. LEPINE (P,), ATANASU (P.), - Existence à 

Madagascar de l’encéphalomyélite ensoo- 

tique des porcs, Immunité croisée avec le 

virus de la maladie de Teschen. Transmis- 

sion au sanglier. Ann. Inst. Pasteur, 99, nu 2, 

114-20, 3 phot., 2 tabl. 

Les résultats obtenus à l’aide de matériel infestant 

en provenance de Madagascar ont permis aux 

auteurs de rapporter la paralysie contagieuse des 

porcs de cette île au groupe de la maladie de Tes- 

chen. 11 n’existe cependant pas, à l’heure actuelle, 

de relation épidémiologique directe entre le foyer 

connu de la maladie de Teschen, en Europe Cen- 

trale, et celui où la maladie a été observée pour la 

première fois à Madagascar. 

1950. BUCK (G.). - La paralysie contagieuse des 

porcs à Madagascar. Bull. Soc. Pathol. Exot., 

42, no 5-6, 303-309. 

Relation d’une paralysie contagieuse sévissant 

sur les porcs de Madagascar, ressemblant, clini- 

quement et histologiquement, à la maladie de Tes- 

chen. Cette maladie a causé des pertes élevées au 

troupeau porcin et malgache. Toutes les thérapeu- 

tiques essayées se sont révélées inefficaces. L’auteur 

estime que, dans l’état actuel des choses, seules les 
mesures sanitaires rigoureuses, une alimentation 

et une hygiene soignées sont de nature à réduire 

sensiblement les pertes causées par cette maladie. 

1950. VITTOZ (R.). - Prophylaxie de la rage en 

Indochine et em Extrême-Orient. Off. Inter- 

nation. ELuizooties Bull., 34, 36-95, 18 tabl. 

Étude comparative des méthodes de prophylaxie 

sanitaire et de vaccination utilisées pour lutter 

contre la rage dans les pays d’Asie Méridionale et 

d’Extrême-Orient. L’auteur s’est attaché à mettre 

en évidence la diversité et la faiblesse relative des 

divers moyens mis en ceuvre pour lutter contre 

la rage. 

1950. BAILLY (5.) ‘- Prophylaxie de la rage. 

OH. Internation. Epizoot., 34, 16-36. 

Dans l’état actuel de la question, il semble que le 

moment soit venu d’associer la vaccination anti- 

rabique des animaux aux mesures de police sani- 

taire, L’auteur expose les modifications à apporter 

en conséquence aux règlements sanitaires en vigueur 
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et précise les qualités que doivent présenter les atteints, avec une mortalité de 72 00, La maladie 

vaccins vétérinaires antirabiques. se présente sous la forme furieuse ou la forme 

par&+que. On a utilisé un vaccin aLec le cerveau 
1950. SOUTHALL (J.) et RAZZA (F.). - Maladie de des chevaux infectés : 20 parties de cerveau et 

Borna en Tripolitaine. 80 parties de solution d’acide phénique à 10 %. 

La maladie existait dans l’est de la Tripolitaine Les résultats à titre préventif sont bons, la dose 

en 1943. En 1949, le diagnostic est posé : 40 chevaux étant de 10 cc. 

Maladies microbiennes 

1950. SHOENAERS (F.). - Note sur les brucelloses 

bovine et caprine au .Rnanda. Ann. Méd. 

Véf. Bruxelles, 94, 174. 

La brucellose est assez répandue parmi le bétail 

indigène ; le pourcentage des vaches infectées - le 

test étant la séro-agglutination rapide - peut être 
de 61 à 80 2:. Chez les chèvres, l’infection existe 

également. 

1950. CHALUMEAU (P.). - Bakkalé et brucel- 
lose bovine au Sénégal. et en Haute Yolta. 

Bull. Serv. EJev. Ind. Anim. A.O.F., 3, no 1, 

7-15. 

Le « Bakkalé » est une affection rencontrée chez 

les femelles bovines adultes, caractérisée par des 

bursites et des synovites qui évoluent rapidement 

vers la chronicité, avec comme siège de prédi- 

lection les articulations des membres. L’auteur a 

essayé de préciser la nature de cette affection. Il 

estime qu’elle pourrait être considérée, de par son 
étiologie et ses symptômes, comme une manifes- 

tation externe tardive de la brucellose bovine. Cette 

hypothèse est à vérifier, ne serait-ce que pour 

mettre en œuvre des mesures de prophylaxie 

sanitaire touchant l’hygiène de I’alimentaiion 

humaine. 

1948. RAGHEL ZAKI. - Infection brucellique chez 

les brebis, les chameaux et les porcs en 

Égypte. Journ. camp. Patho and Therap., 99, 

145. 

Le sang de 200 chameaux (100 miles et 1130 femelles) 

de l’abattoir du Caire étant soumis a l’épreuve 

d’agglutination, on obtient des réactions positives, 

le taux d’agglutination variant de 1/25 à 1/1.600, chez 

14 96 des mâles et 26 C:h des femelles. Cette propor- 

tion est plus forte que celle qu’on relève chez les 

moutons d’Égypte. 

1953. MORNET (P.), ORUE (J.). -Le sérum facteur 

de croissance du virus de la péripneumonie 

bovine. Bull. Acad. Vet., 23, no 6, 279-81. 

Le sérum, qui est un élément indispensable à la 

culture du virus péripneumotiique, peut être indif- 

féremment fourni par le cheval, le bœuf, la chèvre, 

le rnsu?on, le porc, le lapin, le cobaye, le chien et 

:e chat. L’adjonction au milieu de culture de solutions 

de divers acides. aminés, en remplacement du 

sérum, ne permet pas la culture du virus. 

19%. MORNET (P.), ORUE (J.) et DIAGNE (L.). - 

Étude du phénomène de Willems dans la 

péripneumonie bovine. Bull. Serv. Elev. Ind. 

Anim. A.O.F., 2, 7. 

La réaction locale, après injection sous-cutanée 

de lymphe virulente ou de culture, ou même de sang 

provenant d’un malade portant un « œdème » sous- 

cutané péripneumonique, se développe en moyenne 

au bout de cinq à six jours, les extrêmes étant de 

trois et douze jours. Cela débute par un épaissis- 

sement douloureux de la peau. L’engorgement 

retentit sur les ganglions superficiels; la plèvre, le 

péricarde, le péritoine peuvent être atteints; il 

s’agit de lésions de voisinage. Dans 10 o/0 des cas, 

il y a des lésions rénales : exsudation dans le bassinet, 

néphrire épithéliale. Les lésions pulmonaires sont 

exceptionnelles et n’atteignent jamais l’ampleur de 

celles de la maladie naturelle. 

La sérosité renferme des proportions variables de 

fibrinogene (1,2 à 6 p. IOOO), en relation avec la 

rapidité de « gélification ». Il y a peu de cellules dans 

la sérosité : quelques monocytes et lymphocytes, 

rares, polynucléaires. 

La réaction généraie est liée à l’importance de la 

réaction locale. Dans les cas graves, la température 

peut atteindre 41115, et l’animal « fond » littéralement 

avant de mourir. 

Il y a une leucopénie progressive ; la formule 

leucocytaire est faiblement bouleversée (quelques 

99 

Retour au menu



cellules plasmocytaires). Il y a souvent, dans le sang, 1949. LALL (H.-K.), RAPAGOPALAM (V.-R.). - 

des hématozoaires de sortie (piroplasmes, micro- Actinomycose cutanée des agneaux métis 

filaires). mérinos. Indian J of Ve!. SC., 19, l-5, 3 phot. 

Il y a toujours présence, dans l’urine, d’albumine 

acéto-soluble. Au cours de la réaction, on peut isoler Description d’une dermatose causée par un 

le virus du sang, des ganglions, des reins. mycelium : symptômes, lésions, histologie. 

Piroplasmoses 

1950. BUCK (G.), RAMANBAZAFY. - Premier résultats quand le traitement est hâtif, sans effets dans 

cas de nuttalliose naturelle signalée à les cas graves, L’auteur conclut que la spécificité de 

Madagascar. Bull. Soc. Pathol. Exot., 42, no 1-2, la lomidine reste à démontrer. 

43-45. 

Relations des symptômes observés. Essai infruc- 
1949. GAILLARD (H.), CEBE (J.). - Theileriose et 

tueux de traitement à base de zothelone, lomidine et 
piroplasmose chez les buffles splenectomisés 

gonacrine. 
au Tonkin. Ann. Parasit. hum. camp., 24, 

no 1-2, 5-8.’ 

1949. BRUN. - La theileriose bovine en Algérie. Apparition dans le sang de bufflons, sains en 

Cahiers de Méd. Vét., 18, no 1-2, 16-18. apparence, de Theileria mutans, Piroplasma bige- 
minum et Piroplasma argentinum à la suite de la 

L’association lomidine-gonacrine donne de bons splenectomisation. 

Traitements antiparasitaires 

1949. BRISSON (J.). - Sur la toxicité des insecti- donné des résultats discordants et les effets obtenus 

cides de contact. Bull. Soc. Path. Exot., 42, sont loin d’être satisfaisants. 

no 7-8, 379-83. 

Aux doses efficaces ni le D.D.T., ni le H.C.H. ne 

sont toxiques, ni pour les mammifères ni pour les 

poissons. Deux tableaux fixent les doses minima 

mortelles pour les animaux de laboratoire. 

1949. GRAHAM (P.-H.), MONTGOMERY (I.-W.). - 

L’utilisation des nouveaux insecticides dans 

la lutte contre les ecto-parasites. The Aus- 
tralian Vet. Journ., 25, no 10, 239-51. 

Exposé des résultats obtenus avec le D.D.T. et 

l’H.C.H. Indications et technique d’utilisation, 

1949. HOWELL (D.-E.). - Effets d’un brouillard 

aérien d’insecticide sur les mouches des 

chevaux. Application à une région boisée. 

J. of Econ. Entomologie, 42, no 4, 644-46. 

Les insecticides divers répandus par avion ont 

1949. ARNOLD (R.-M.). -La lutte contre les tiques. 

Recherches sur la valeur de tiquicides chi- 

miques sur le Boophilus (Margaropus) annu- 

lafus, var. microplus de la Jamaïque. Vet. 
Record, 61, 198. 

Rares sont les expériences se rapportant à l’effet 

de tiquicides dans les conditions expérimentales du 

laboratoire, ce qui n’a pas été sans influencer l’ento- 

mologiste vétérinaire sur la valeur des travaux 

effectués sur ce sujet. L’auteur souligne les diffi- 

cultés soulevées par le problème à traiter, diffi- 

cultés qu’il s’est attaché à résoudre en étudiant 

d’abord la valeur de chacun de ces insecticides 

dans des expériences de laboratoires, en se plaçant 

ensuite dans les conditions de la pratique courante. 

Ces dernières expériences feront l’objet d’une nou- 

velle publication. 
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Au laboratoire, deux stades de la vie des tiques 

sont accessibles à l’observation directe, stade 
larvaire avant la fixation et stade de la femelle 

adulte mature. 

Des larves et des femelles pleines ont été mises 

en contact avec des solutions insecticides diverses, 

de concentrations variées. L’auteur donne la compo- 

sition chimique des produits étudiés ainsi que les 

diverses concentrations utilisées : composés arse- 

nicaux, H.C.H., D.D.T. et chlordane (sous-produit 

de l’industrie du caoutchouc synthétique). 

Les expériences, dont le détail figure dans le 

travail sous forme de tableau, ont permis à l’auteur 

de tirer les conclusions suivantes : 
- 1’H.C.H. et le chlordane doivent donner de 

bons résultats dans la lutte contre les tiques, en 

brousse. Leur action est surtout due à leur grande 

toxicité à l’égard des larves du parasite ; 

- le D.D.T. a une action moins constante quand il 

est utilisé seul. Le mélange à parties égales de 
D.D.T. et d’H.C.H. donne d’excellents résultats ; 

- le trioxyde d’arsenic, en solution supérieure 

à @,lO o0, empêche la ponte d’œufs viables. Utilis3 

à la concentration de 0,20 %, il permet la survie de 

45 4; des tiques et 30 y0 pondent des œufs qui 

n’éclosent pas. Les échecs des solutions arsenicales, 

en brousse, sont probablement dus à une concen- 

tration insuffisante. 
Quoique les spécimens de B. annulatus de la 

Jamaïque montrent des variations dans la sensibilité 

à 1 ‘arsenic, ils ne présentent pas, de résistance 

comparable à celle qui a été relatée par les cher- 

cheurs sud-africains dans le cas du B. decoloratus. 
Des méthodes de laboratoire standard sur la 

valeur des tiquicides doivent être mises au point. 

BRANDER (G.-C.), Berkhamsted. - Traitement de 

la gale des bovidés. l’et. Record (Juillet 1949), 

61, no 44, 727-28. 

Traitement à base d’H.C.H. en solution à 0,25 %. 

Linsecticide est appliquée en pulvérisation. Deux 

traitements à dix jours d’intervalle, sont suffisants 

pour assurer la guérison définitive. 

Rapports officiels 

1949. Rapport annuel du Département d’Agri- 

culture de Nigeria pour 1946. Lagos, 75 p. 

Dans une ferme, on entretient des troupeaux de 

race Shuwa et de bovins du Tchad ; dans l’autre, la 

race de 1’Adamawa. Le record de lactation est 

fourni par une vache Shuwa qui a donné 7.543 livres 

de lait, le record précédent étant de 6.935 livres en 

trois cent cinquante jours, par une vache Jotkoram. 

Des cinq races observées, les trois plus forts ren- 

dements en trois cent cinq jours donnent les moyennes 

suivantes : race Shuwa, 7.108 livres ; race du Tchad, 

5.366; race de l’Adamawa, 4.113; race de Sokoto, 
4.259; Peu1 blanc, 4.057. Les vaches de la race du 

Tchad ne semblent pas s’acclimater en dehors de 

leur habitat naturel, autour du Lac. 

Dans une autre ferme (Shika), malgré une fâcheuse 

intervention de la trypanosomiase qui affecta 20 oO 

des vaches et accrut la mortalité parmi les veaux, 

le rendement laitier a augmenté par rapport à 

l’année précédente, la moyenne étant de 2.206 livres 

pour les « Peu1 blanc )) contre 1.822, et de 2.363 contre 

2.052 pour les Sokoto. 

A la ferme d’Ilorin, les pourcentages de pertes 

par trypanosomiase dans les troupeaux de trois 

races qu’on y entretient ont été : Shorthorn de 

Gold Coast, 2,6 ; N’dama, 3,5 ; croisement N’dama- 

Borgou, 8.3. C’est dans le troupeau N’dama que le 

pourcentage d’infection par-trypanosomiase a été le 

plus faible : 25,7 y0 contre 37,3 y0 chez les Shorthorn 

de Gold Coast. Les intervalles entre les mises bas 

sont : chez les Shorthorn de Gold Coast, 426 jours ; 

chez les N’dama, 444 ; chez les N’dama-Borgou, 463. 

Dans une ferme, on croise les Shorthorn naines 

de Nigeria avec un taureau N’dama, et on obtient 

des veaux pesant en moyenne 28 livres à la nais- 

sance, soit 15 “0 de plus que les veaux Shorthorn 

nains. 

Dans la ferme d’Oyo, l’amélioration d’un trou- 

peau N’dama se poursuit. Le poids moyen des 

veaux mâles à la naissance a été de 43 livres au 

lieu de 41,5 et celui des veaux femelles de 38 au 

lieu de 36,6. 

Dans un troupeau où on croise les vaches de la 

race du Borgou avec un taureau N’dama, les trois 

quart sang N’dama paraissent moins vigoureux que 

les demi-sang; les poids à la naissance sont respec- 

tivement de 34 et 41 livres. Par contre, dans un trou- 

peau où on livre les vaches de race Shorthorn naine 

a’u taureau N’dama, l’amélioration est plus marquée 

chez les trois quart sang N’dama que chez les 

demi-sang. 
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1949. Rhodésie du Sud. Sommaire du rapport 

annuel du Chef intkimaire du Service laitier 

pour l’année -1948. - Rhod. agric. Journ., 46, 
,251. 

En 1930, la moyenne obtenue pour 479 lactations 
complètes, dans 35 troupeaux, était de 379 gallons. 
En 1948, pour 4.699 lactations, dans 180 troupeaux, 
on relève une moyenne de 581 gallons. La moyenne 
du rendement en matière grasse est passée de 
138 livres en 1930 à 21,7 en 1948, la teneur en matière 
grasse demeurant à peu près inchangée : 3,73 %. 
Malgré cette amélioration, la production de beurre 
ne suffit pas aux besoins locaux. 

1950. Les bovins sauvages et domestiques de 

l’Indochine. - In : Rapport sur l’élevage en 
Indochine à la Conférence de Lucknow. Service 
de 1’Élevage. Ministère de la France d’outre- 
Mer, Paris. 

Selon la classification des ruminants établie par 
Rutimeyer , la sous-famille 
cinq sections : 

des bovins comprend 

Amphibos, Probubalus, ’ 
Buffelus, Bubalus. 

Leptobos. 
Bisons. 
Bos. 
Bibos. 

On peut affirmer que le genre Bos de la section 
des taurins n’est pas représenté en Indochine tant 
parmi le bétail sauvage que le bétail domestique, 
exception faite de quelques sujets importés d’Europe. 

Par contre, le genre Bibos de la section des 
bibovins est représenté par plusieurs espèces sau- 
‘vages ou domestiques. 

Railliet fournit les caractères suivants du genre 
Bibos : 

« Les Bibos. (Bibos Hudgson) ou bœufs-bisons ont 
e crâne des bisons, les cornes généralement courtes, 

épaisses à la base et recourbées en haut, naissant 
assez loin des orbites. Les frontaux sont fort étendus 
en arrière, les pariétaux se réduisent à l’état adulte. 
Le garrot présente encore une surélévation qui 
s’atténue dans quelques formes (bateng, zébu), le 
poil est généralement assez court. » 

L’auteur place dans ce genre les espèces sui- 
rantes : 

Le gaur ..................... Bibos gaurus. 
Le gayal.... ................... Bibos frontalis. 
Le banteng .................... Bibos sondaïcus. 
L’yak ........................ Bibos grunniens. 
Le zébu ..................... Bibos indicus. 

Nomenclature des bovins domestiques 

de l’Indochine 

Toutes les races domestiques d’origine locale se 
rapportent au genre Bibos et dérivent plus ou moins 
directement du Bibos indicus ou zébu. 

On pourrait considérer, en fait, ces bibovins 
indochinois comme constituant, grâce à 1 ‘individua- 
lité et la fixité ,de leurs caractères ethniques, une 
sous-espèce du Bibos indicus. L’espèce zébu est 
elle-même représentée en Indochine, depuis 
quelques années, par plusieurs races pures d’ori- 
gine indienne. 

Le bétail domestique de l’Indochine est constitué 
d’animaux d’un type assez uniforme, modelé de 
manière identique ou différente selon que l’harmo- 
nicité de leurs géniteurs et les conditions alimentaires 
de leur croissance ont été identiques ou différentes. 

C’est ainsi qu’il existe, d’une part, une étroite 
parenté de modèle entre le bœuf eumétrique des 
provinces cambodgiennes de Kompongthom, Kom- 
pong-Cham, Kandal ou Battambang et certains beaux 
sujets du littoral du Sud-Annam et que, d’autre part, 
on peut reconnaître les mêmes affinités morpho- 
logiques entre le bœuf ellipométrique mineur du 
plateau laotien des Bolovens, des contreforts des 
Cardamornes ou des Dangkreks au Cambodge et 
celui des plateaux du Sud-Annam (Darlac, Kontum, 
Phu-yen), 

Bien que rien d’absolu ne puisse être affirmé en 
matière de morphologie animale, nous sommes 
d’avis de grouper les races bovines d’Indochine en 
deux catégories d’animaux : 

Bétail eumétrique des plaines ; 
Bétail ellipométrique des plateaux. 

Notre opinion à ce sujet se trouve renforcée par le 
rapprochement des renseignements qu’il nous a été 
possible de recueillir en Cochinchine, au Cambodge 
et en Sud-Annam avec ceux de l’importante étude 
des bovidés du Tonkin publiée en 1902 et 1906 par 
le vétérinaire-inspecteur Douarche et plus parti- 
culièrement par la, comparaison des chiffres fournis 
par la mensuration des animaux du Nord et du Sud 
indochinois. 

1. - Bétail eumétrique des plaines 

Nous réunissons, dans cette catégorie basée sur 
le format : le grand bœuf cambodgien, le bœuf lourd 
de l’Annam, le bœuf du Thanh-Hoa. 

L’examen de la silhouette et du format de ces trois 
races permet de les présenter dans le tableau 
suivant : 

10 Grand bœuf cambodgien : sublongiligne, recti- 
ligne, eumétrique ; 

20 Bœuf lourd de l’Annam : bréviligne, subcon- 
cave, eumétrique ; 
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30 Bœuf du Thanh-Hoa. 
La répartition de ces races de poids moyen est 

très inégale. C’est ainsi que le grand bœuf cambod- 
gien peuple les plaines immenses qui entourent les 
grands Lacs, le Tonlesap et les riches régions culti- 
vées riveraines du Mékong et du Bassac, tandis que 
le bœuf lourd du Sud-Annam est représenté par un 
nombre plus faible d’animaux répartis dans les 
vallées du littoral de la Mer de Chine et que le 
bœuf du Thanh-Hoa a pour habitat les provinces de 
Thanh-Hoa et Vinh et les vallées de la partie méri- 
dionale du Nord Viet-Nam. 

10 Le grand boeuf cambodgien répondant aux 
caractères : sublongiligne, rectiligne, eumétrique, 
est un animal de silhouette élancée, de profil droit 
et d’un poids dépassant la moyenne dans le Sud 
indochinois. La taille de cet animal, toisée en arrière 
de la bosse rudimentaire, varie entre 1 m. 25 et 
1 m. 35, tandis qui son poids s’établit entre 320 et 
450 kilos, selon l’état d’embonpoint. 

Le profil de la. tête, rectiligne dans sa direction 
générale, affecte chez la plupart des individus une 
forme en S due à la saillie de la tubérosité du bord 
supérieur du frontal (caractère zébu), à la légère 
dépression du front atténuée par le relèvement du 
chanfrein qui affecte la forme d’un cylindre dont 
l’axe serait parallèle au plan du front. Les orbites 
sont placées latéralement, les yeux, pourvus de 
longues paupières, ont une fente oblique. Les oreilles 
sont fines ou mobiles. 

La forme du comage est très variée chez le bœuf 
cambodgien. On peut considérer qu’il est génêra- 
lement assez développé chez les animaux adultes. 

La naissance des cornes s’effectue latéralement 
dans le plan du front, les cornes s’écartent légè- 
rement pour se recourber bientôt en avant; elles 
prennent alors une direction plus ou moins élevée, 
ce qui permet de rencontrer tous les intermédiaires 
entre la forme en lyre haute et la forme en coupe ou 
en croissant. Il est à noter que, très fréquemment, 
chez les animaux âgés, l’extrémité des cornes est 
rabattue vers le sol. 

Les cornes sont de section circulaire, fines et de 
couleur variable selon que le ton de la robe est 
clair ou sombre. Un certain nombre d’animaux 
portent des cornes flottantes. 

Le maxillaire inférieur, taillé en angle droit, forme 
avec la direction générale de la face un triangle 
rectangle très régulier; un léger pincement au 
niveau de la naissance de la lèvre supérieure, de 
la lèvre inférieure et du fanon affine la région 
buccale. 

L’encolure longue, pyramidale, présente à I’exa- 
men extérieur plusieurs plans musculaires se 
recouvrant et se découvrant en partie alternati- 
vement. La grande sécheresse de cette région est 

accusée particulièrement chez les animaux de 
travail. Le ligament cervical, tendu entre le bord du 
frontal et la bosse rudimentaire, affecte une forte 
concavit6 supérieure; la région musculaire de la 
partie supérieure de l’encolure offre une surface 
unie; la gouttière jugulaire est très profonde. Un 
fanon assez descendu (caractère zébu) prend nais- 
sance dans l’auge, atteint son développement 
maximum (0 m. 20) à la limite du tiers moyen et du 
tiers inférieur de l’encolure et se termine dans l’ars. 

Le garrot est dominé en avant ‘par une saillie 
musculaire, d’une hauteur variant entre 0 m. 04 et 
0 m. 07, déterminée par l’allongement correspondant 
des apophyses des premières vertèbres dorsales. 

Cette bosse rudimentaire est protégée en avant, 
chez les barufs de travail, par un épais placard 
cellule-fibreux sous-cutané, déte&né par le frot- 
tement du joug. La bosse, formée eisentiellement de 
muscle chez les animaux de trait, est rapidement . 
entourée de tissu adipeux chez les sujets préparés 
pour la boucherie. 

L’épaule est droite, mais d’une grande mobilité, 
permettant à l’animal un allongement du pas ; le bras 
est musclé, l’avant-bras court et sec. 

Le dessus légèrement saillant relie le garrot à la 
croupe par une épine dorsale inclinée d’avant en 
arrière, présentant un profil peu régulier; le rein est 
long et mal attaché. 

La poitrine est plate mais longue; le ventre bien 
sanglé chez les jeunes sujets donne aux grands 
individus un aspect levretté. ~ 

La croupe longue, étroite, avalée, donne naissance 
à une queue bien attachbe chez les sujets en bon état. 

La cuisse est légère quoique bien musclée, la fesse 
est généralement peu descendue. 

Comme le genou, le jarret est foit et robuste, les 
canons antérieurs et postérieurs sont fins, les tendons 
bien indiqués sont minces et secs. Les boulets et les 
paturons sont robustes et ligamenteux. Les onglons 
sont légers et résistants. 

La couleur de la robe est généralement uniforme 
comme il est de règle chez les races peu perfec- 
tionnées. 

Les robes froment, fauve, rouge cerise ou marron 
sont les plus nombreuses: cependant le gris clair, le 
gris fer, le gris fer truité, le noir mal teint, le brun, 
le brun très foncé et même le noir franc sont parfois 
rencontrés chez des animaux de race pure locale. 

Dans les régions forestières, quelques animaux 
présentent des robes pies; cette coloration dont nous 
aurons l’occasion de parler dans la suite est vraisem- 
blablement due à des croisements avec des races 
indigbnes entretenues par certaines peuplades 
sauvages. 

20 Le boeuflourd de J’Annam répondant aux carac- 
tères : subbréviligne , subconcave , eumétrique, est 
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un animai près de terre, d’aspect trapu, au profil 
frontal et dorsal légèrement déprimé, d’un format 
moyen. 

La taille, mesurée en arrière de la bosse, varie 
entre 1 m. 15 et 1 m. 25; son poids s’établit entre 
250 et 360 kilos. La tête est relativement courte et 
large, le front est assez déprimé : le chignon, peu 
saillant, porte latéralement des cornes à forte section 
dirigées légèrement en avant dès leur naissance, 
prenant ensuite une direction perpendiculaire au 
plan du front ou se rabattant pour affecter la dispo- 
sition en couronne. 

L’encolure est haute, courte et puissante, la bosse 
bien marquée mais surtout développée latéralement; 
le dessus large et légèrement ensellé, la croupe 
horizontale et d’une largeur moyenne, la poitrine 
profonde et arrondie, le ventre volumineux et 
tombant, l’épaule droite et mobile, le bras et l’avant- 
bras suffisamment musclés comme la cuisse et la 
jambe; les articulations et les tendons des extrémités 

/ digitées sont larges et puissants; les canons et les 
paturons sont courts, les onglons écartés. 

La couleur de la robe du bœuf lourd d’Annam est, 
généralement, plus foncée que celle du grand bœuf 
cambodgien; quoique le froment soit assez souvent 
rencontré, les robes brunes ou fauves sont les plus 
fréquentes. 

3O Le bœuf du Thanh-Hoa répondant aux caractères : 
médioligne, subconcave, eumétrique, est un animal 
de silhouette harmonieuse, de proportions moyennes, 
de profil légèrement concave. La taille de cet animal, 
toisée en arrière de la bosse rudimentaire, varie 
entre 1 m. 20 et 1 m. 30. Son poids s’établit entre 300 
et 400 kilos. 

La tête est de profil légèrement concave, le chi- 
gnon peu saillant. Les cornes sont dirigées en avant 
et en haut. L’encolure est haute et bien musclée, la 
bosse moyennement marquée, le dessus large et 
droit, la poitrine profonde et arrondie, le ventre peu 
volumineux et relevé; les membres sont puissants, 
les aplombs excellents. 

La couleur de la robe du bœuf du Thanh-Hoa est 
généralement claire, froment et fauve, 

Nous avons systématiquement commencé notre 
description des races bovines locales par la présen- 
tation du bœuf, qui, dans ce pays, est l’animal aux 
caractères les plus homogènes comme les plus 
particuliers à l’intérieur de chacune des races. 

On rencontre, en Indochine, un certain nombre de 
modèles intermédiaires entre le taureau et le bœuf; 
c’est que le procédé autochtone de castration basé 
sur le martelage est très imparfait et laisse souvent 
l’animal en possession d’un testicule ou d’un épidi- 
dyme dont le fonctionnement plus ou moins actif 
conserve à l’opéré des caractères secondaires mâles 
plus ou moins marqués. 

l,es nettes cii$érencei morphologiques de pro- 
portions, de silhouette et de format présentées par les 
bœufs dans leurs différents habitats, ne peuvent êt& 
établies avec certitude pour les animaux reproduc- 
teurs des différentes races que par une observation 
comparée de géniteurs et de produits dont la province 
d’origine est connue. 

Pour cette raison, il est permis de penser que 
l’Indochine est peuplée de races bovines eumé- 
triques et ellipométriques ayant respectivement une 
grande parenté originelle et que les différences 
morphologiques constatées pour les animaux de 
poids moyen comme pour les animaux de poids 
léger sont la conséquence d’une adaptation aux 
conditions locales de la vie animale. 

Le taureau eumétrique est un animal massif, à 
caractères zébus assez accentués, dont la taille, en 
arrière de la bosse, varie entre 1 m. 20 et 1 m. 30 
pour le grand taureau cambodgien et entre 1 m. 10 
et 1 m. 20 pour le taureau lourd de l’Annam. Paral- 
lèlement, le poids moyen s’établif à 350 kilos pour 
le grand tauréau ‘cambodgien et à 325 kilos pour le 
taureau du Thanh-Hoa. 

La tête est courte et large, le front puissant est 
plat, légèrement busqué ou légèrement déprimé 
suivant la race: les cornes sont de section moyenne, 
ne dépassent pas une longueur de 0 m. 30 et se 
trouvent dirigées à leur naissance dans le plan du 
chignon s’il s’agit d’un animal rectiligne, légèrement 
en arrière s’il s’agit d’un animal subconvexe, légè- 
rement en avant s’il s’agit d’un animal subconcave; 
l’encolure est courte et puissante, pourvue d’un 
fanon assez aniple; la bosse bien marquée mais non 
bilobée est très envahie par le tissu adipeux, elle 
atteint une hauteur moyenne de 0 m. 12 chez les 
animaux en bon état; le dessus, large chez les beaux 
sujets, présente immédiatement en arrière de la 
bosse une ensellure marquée chez les subconc!aves, 
ou, au contraire, une voussure caractéristique chez 
les subconvexes tandis que les rectilignes offrent 
un dos complètement plat, bien soudé par un rein 
long à une croupe de puissance moyenne plus ou 
moins avalée. 

Le poitrail est bien ouvert, la poitrine ‘profonde et 
généralenient cylindrique, le ventre arrondi est bien 
sanglé, l’épaule et la cuisse sont musclées et géné- 
ralement envahies par la graisse; le bras, l’avant- 
bras et la jambe sont musclés et puissants, les arti- 
culations du genou, du jarret et des boulets sont 
larges, les canons et les paturons courts, tandis que 
les onglons secs à ‘empreinte arrondie sont rela- 
tivement fins eu égard à la puissance de l’animal. 

La robe du taureau est généralement de couleur 
sombre, fauve ou brune; la tête, l’encolure’ et les 
épaules sont le plus souvent frès envahies par le 
poil noir. 
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La vache eumétrique est un animal de proportions 
harmonieuses, offrant une grande finesse du sque- 
lette, des phanères et du tégument, une silhouette 
subconcave I rectiligne ou subconvexe suivant la 
race et un poids léger rapporté à celui du taureau 
ou du bœuf. L’élevage en vaine pâture, quasi 
exclusif, a laissé aux femelles bovines une sveltesse 
et une mobilité toutes deux nécessaires à la protec- 
tion de leur progéniture contre les dangers ren- 
contrés dans les régions inhabitées. 

La hauteur moyenne en arrière du garrot est de 
1 m. 15; son poids moyen est de 250 kilos. 

La tête est longue, fine et sèche; la face présente 
une forme rectangulaire; le front est plat ou légè- 
rement déprimé; le chignon est saillant et pourvu 
d’une tubérosité bien développée au bord supé- 
rieur du frontal; les cornes sont graciles et courtes, 
finemeflt recourbées le plus souvent en avant en 
forme de couronne; les orbites sont bien développées 
et saillantes latéralement. 

L’encolure est grêle, pourvue d’un léger fanon; 
la bosse rudimentaire est bien marquée; elle atteint 
en moyenne une hauteur de 0 m. 06; le dessus est 
long, plan ou légèrement ensellé; la croupe est peu 
développée. 

Le poitrail est peu ouvert, la poitrine haute mais 
sans ampleur, le ventre musclé et levretté. 

L’épaule, très mobile, est peu recouverte de 
muscle, la cuisse es? sèche et plate; le bras, l’avant- 
bras et la jambe sont grêles. Les articulations du 
genou, du jarret et des boulets sont remarquable- 
ment fines, légères et souples; les canons et les 
paturons sont fins et présentent des tendons remar- 
quablement déliés; les onglons sont petits et secs. 
La queue est longue et porte un toupillon bien 
fourni. 

La légèreté et la finesse du squelette de la vache 
eumétrique que nous venons de décrire sont celles 
de la vache benteng. Cette comparaison montre 
suffisamment combien la sélection des femelles 
bovines est nécessaire dans ce pays où les repro- 
ductrices ont conservé une conformation et une 
musculature souvent inférieures en qualité à celles 
des femelles des grands ruminants sauvages. 

Le développement réduit de l’arrière-main, l’étroi- 
tesse du bassin, les faibles dimensions de l’écusson, 
l’absence d’un réseau vasculaire mammaire suffi- 
sant et l’atrophie physiologique de la mamelle 
enlèvent à la vache eumétrique non perfectionnée 
toute qualité laitière économique. Nous reviendrous 
sur ce point au cours de l’étude de la production 
laitière. 

La couleur de la robe de la vache eumétrique est 
celle du hœuf des plaines. Néanmoins, les robes 
froment clair, isabelle, raie de mulet, châtain, sont 
les plus fréquemment rencontrées chez les femelles. 

Le pourtour du mufle, le bord libre du fanon, le 
‘.,entre, la face interne des membres sont généra- 
lement de couleur claire. 

II. - Bétail ellipométrique des plateaux 

Nous passons à l’étude du bétail léger originaire 
des plateaux et des régions forestières où les surfaces 
cultivées sont très réduites et dovt les pâturages 
naturels sont médiocres pendant une grande partie 
de l’année. 

Nous distinguons dans ce bétail deux catégories 
d’animaux : 

1. Le petit boeuf des plateaux et des forêts (laotier , 
annamite et cambodgien); 

2. Le bœuf montagnard. 

l0 Le petit boeuf des plateaux et des forêts du 
Laos, de l’Annam et du Cambodge répondant aux 
caractères : bréviligne, concave, ellipométrique 
mineur, est un animal au squelette réduit à la manière 
de celui du poney annamite, au corps ramassé et 
contracté, présentant les dépressions linéaires des 
bovins concaves et un format très léger. 

Le bœuf des plateaux mesure 1 m. 10 en arrière 
de la bosse; son poids moyen oscille entre 150 et 
250 kilos. 

La tête est courte et large, le chignon remarqua- 
blement d&veloppé porte latéralement des cornes 
aplaties de forte section, courtes et dirigées légè- 
rement en avant; le front est nettement déprimé; les 
orbites larges portent des yeux globuleux et saiI- 
lants; le chanfrein est court, le mufle large. 

L’encolure haute et courte porte un fanon assez 
ample ; la bosse est bien développé,e (les caractères 
zébus des bibovins domestiques du Sud indochinois 
semblent s’accentuer lorsqu’on examine des animaux 
de taille plus réduite) ; le dessus est large et ensellé, 
le rein court, la croupe peu développée; le poitrail 
est relativement large, la poitrine arrondie, le ventre 
levretté. Les membres sont courts et trapus et pré- 
sentent des articulations sèches. 

Les robes les plus fréquemment rencontrées sont le 
froment, le fauve acajou et le brun. 

Le taureau des plateaux peut se comparer à un 
taureau des plaines, comprimé quant à ses dimen- 
sions et réduit quant à son poids, chez lequel les 
caractères zébus ont pris une importance parti- 
culière. Certains taureaux des plateaux toisant 1 m. 15 
en arrière de la bosse atteignent un poids de 
300 kilos. 

La vache des plateaux ressembl% à la vache des 
Plaines dont elle est la réduction. Sa taille moyenne 

’ est de 1 m. 05, tandis que son poids moyen est de 
150 kilos. 

La finesse du squelette et la réduction de l’arrière- 
main sont poussées à l’extrême chez la vache des 
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Mensurations comparées de Bovins d’Indochine et de l’Inde 

Désignation et âge 
de I’animal 

Bétail ellipométrique des Plateaux 

l’aunllon du Sud-Annam, 2 ans.. 1 05 1 03 

raureau du Sud-Annam 5 ans i 11 1 os 

Vache du Sud-Annam, 6 ans.. 1 03 1 01 

1 02 0 5s 1 28 1 32 1 53 1 10 1 45 0 28 0 12 0 39 0 17 0 13 

1 08 0 60 1 42 1 46 1 65 1 35 1 7s 0 35 0 1s 0 41 0 19 0 16 

1 06 0 42 1 48 1 57 1 13 1 26 1 84 0 37 0 18 0 41 0 16 0 11 

» 0 23 0 12 0 20 0 19 

» 0 26 0 1s 0 22 0 21 
» 0 24 0 14 0 23 0 20 

B&ail eumétrique des Plaines 

Bœuf cambodgien no 1, 12 ans 1 27 1 22 1 22 0 65 1 65 1 72 

Bœuf cambodgien no 2, 14 ans 1 29 1 24 i 27 0 68 1 72 1 78 

Bceuf cambodgien no 3. 8 ans 1 27 1 20 1 21 0 70 1 70 1 80 

Rœuf cambodgien no 4, 10 ans 1 33 1 28 1 28 0 69 1 75 1 83 

Bœuf cambodgien no 5, 7 ans 1 27 1 23 1 25 0 67 1 68 1 86 

Boeuf cambodgien no 6, 13 ans 1 37 1 32 1 32 0 74 1 83 1 92 

Vache cambodgienne, 4 ans 1 10 1 04 1 05 0 52 1 53 1 61 

1 45 1 QS 0 48 0 29 0 52 0 22 0 22 0 18 0 28 0 16 0 25 0 23 

1 48 2 05 0 50 0 30 0 52 0 20 0 22 0 1s 0 29 0 17 0 26 0 23 
1 41 1 97 0 45 0 28 0 SO 0 21 0 20 0 12 0 30 0 16 0 22 0 21 
1 51 2 05 0 45 0 29 0 50 0 21 0 22 0 18 0 28 0 19 0 25 0 23 
1 55 1 QS 0 48 0 27 0 52 0 19 0 20 0 17 0 29 0 17 0 23 0 21 

1 60 2 20 0 50 0 29 0 52 0 19 0 21 0 23 0 33 0 20 0 27 0 25 

1 28 1 89 0 40 0 19 0 43 0 17 0 19 0 08 0 24 0 14 0 21 0 20 

1 72 

2 04 

2 os 

2 1s 

2 05 

2 20 

1 79 

Race d’Ongole 

0 33 0 18 0 25 0 24 

0 32 0 19 0 25 0 23 

0 32 0 21 0 27 0 26 

0 25 0 17 0 22 0 21 

0 32 0 19 0 22 0 26 

0 32 0 19 0 28 0 27 

Taureau d’ongole, 4 ans ., 1 60 1 37 1 37 0 70 1 85 2 07 2 20 1 61 2 25 0 49 0 21 0 54 0 22 0 22 

Taurillon d’ongole, 2 ans, 1 41 1 31 1 32 0 68 1 15 2 00 1 93 1 48 2 18 0 43 0 20 0 50 0 22 0 22 

Bœuf d’Ongole, 9 ans., 1 49 1 42 1 42 0 73 2 00 2 35 2 12 1 65 2 45 0 52 0 25 0 58 0 22 0 25 

Vache d’ongole, ,5 ans 1 32 1 24 1 25 0 66 ~1 77 2 05 200 1 47 2 15 0 48 0 22 0 50 0 18 0 22 

Métis Otigole x &mb., 6 ans ,< 1 37 1 32 1 34 0 20 1 70 1 90 2 05 1 68 2 06 0 43 0 17 0 53 0 17 0 21 

Métis Ongole x camb,, 6 ans 1 39 1 34 1 35 0 69 1 81 1 98 2 10 1 62 2 08 0 44 0 19 0 54 0 18 0 22 

0 30 

0 28 

0 30 

0 22 

» 

Race du Sind 

Taureau du Sind. 5 ans 1 45 1 28 1 33 0 67 1 82 2 06 2 01 1 60 2 25 0 48 0 26 0 56 0 28 0 23 0 33 0 32 0 18 0 25 0 23 
Taureau du Sind, 4 ans 1 44 1 24 1 31 0 66 1 75 2 00 2 01 1 57 2 22 0 46 0 26 0 57 0 25 0 25 0 30 0 33 0 19 0 27 0 26 
Taurillon du Sind. 2 ans., 1 26 1 12 1 19 0 64 1 50 1 74 1 71 1 39 1 83 0 40 0 20 0 51 0 19 0 22 0 24 0 28 0 16 0 22 0 21 
BœufduSind,3?.m ..,..,,.,.,,..... 1 31 1 19 1 28 0 68 1 66 1 78 1 89 1 35 2 04 0 44 0 23 0 52 0 21 0 22 0 18 0 29 0 17 0 23 0 22 
VacheduSind,5ms 1 27 1 22 1 24 0 68 1 61 1 75 1 92 1 43 2 03 0 47 0 23 0 51 0 19 0 i4 0 27 0 27 0 16 0 22 0 21 
VacheduSind,5ans ..__........... 1 28 1 21 1 29 ‘0 68 1 67 1 81 2 17 1 43 2 09 0 46 0 23 0 52 0 20 0 24 0 2s 0 21 0 16 0 23 0 22 
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plateaux dont la légèrete et la gracilité sont compa- 
rables à celles de la biche. 

20 Le bœufmontagnard repondant aux caractères : 
breviligne, subconcave, ellipométrique mineur, est 
le représentant d’une race, en voie de disparition, 
originaire de 1’Hinterland Moi. 

Le bétail montagnard, composé d’animaux d’une 
taille légèrement supérieure à celle du petit boeuf 
des plateaux, présente un aspect trapu et un profil 
légèrement camus. 
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A cette grande diversité de climats, il y  a encore 
lieu d’ajouter un autre facteur : la présence de la 
tsé-tsé. Celle-ci occupe pratiquement tout le terri- 
toire situé au sud du Qe degré de latitude nord. 
Mais ceci n’est qu’un schéma qu’il s’agit de corriger 
par endroits. C’est ainsi qu’elle disparaît des régions 
élevées où elle se cantonne dans les forêts galeries 
et des régions d’altitude de Dshang et Foumban. 
Aussi l’élevage se trouve-t-il cantonné dans deux 
régions différentes : la région nord, avec comme 
centre Maroua, et la région centrale où il occupe 
les plateaux de l’bdamaoua. 

Ces deux élevages sont de caractères très diffé- 
rents. 

celui pratique dans le bassin tchadien, alors que le 
second a son caractére propre. 

De manière générale, le premier s’apparente à 

DECHAMBRE (PJ. - Zootechnie générale, t. 1. 

DECHAMEJRE (PJ. - Zootecbnte spéciale. t. III. Les Bovins. 
DOUARCHE (E,), -Les Bovidés du Tonkin (Bulletin économique 

de l’Indochine, 1902 et 1906). 
La race bovine du Stnd - Son introduction en Indochine : 
A) Caractères de la race laitière du Sind. par SMITH ; 
B) L’Institut impérial d’élevage et de la laiterie de Bangalore 

(Extrait du rapport de missmn de M. SCHEIN) ; 
C) La race du Sind dans le Sud-Annam - Rapport de 

MM. H. IACOTOT et NGWEN-DINH-LAM fBulletin écono- 
mique dé l’Indochine. 1926, p, 454). 

1950. L’élevage au Cameroun. - Rapport à la 
Conférence de Lucknow. Service de 1’Élevage. 
Ministère de la France d’outre-Mer, Paris. 

Généralités 

Le Cameroun s’étend du lac Tchad au nord, 
jusqu’au golfe du Bénin au sud, selon une direction 
générale nord-nord-est, sud-sud-ouest. Cette orien- 
tation géographique a pour conséquence de conférer 
au Cameroun des physionomies très diverses selon 
le point envisagé, allant de l’aspect soudanais à celui 
de la grande forêt équatoriale. 

Les précipitations atmosphériques varient de 
500 millimètres (Kousseri) à plus de 2 mètres 
(Douala), avec comme corollaire la steppe souda- 
naise dans le nord, la forêt equatoriale dans le 
sud. 

L’altitude varie également beaucoup : de 300 à 
400 mètres dans la cuvette nord, région s’étendant 
du lac Tchad à Maroua, elle s’élève jusqu’à 1.200 
et 1.500 mètres dans sa partie centrale (plateaux de 
l’Adamaoua, d’une part, région de Dshang-Foumban, 
d’autre part), amenant des écarts climatiques consi- 
dérables (70 en mai, puis jusqu’à 40 à 420 dans la 
cuvette nord, 25-280 en moyenne sur les plateaux. 
Le degré hygrométrique varie également de 40 en 
février (région nord) à la saturation dans le sud. 

10 Elevage Nord Cameroun 

Importance numérique. - Le groupe d’élevage 
Nord-Cameroun compte 550.000 têtes de gros bétail 
et est uniquement aux mains des éleveurs autochtones. 
Ce nombre a doublé en dix ans et ne peut plus guère 
augmenter dans l’état actuel de l’élevage. les pâtu- 
rages ne pouvant supporter davantage d’animaux. 

Répartition de l’élevage. - Trois groupes se 
partagent cet élevage. 

1 o Les peuls, qui forment le groupe le plus impor- 
tant, par le bétail qu’ils possèdent (plus des deux 
tiers) ; 

20 Les islam&%; 
30 Les fétichistes (Toubouris, Moundangs). 
Type de bétail. - Le bétail appartient à quatre 

types : 
10 Le zébu Djafoun, également appelé zébu 

Bororo ; 
20 Le zébu Akou (White Bororo de Nigeria) ; 
30 Le zébu arabe; 
40 Le bétail Massa, résultat de croisement entre 

le bétail autochtone et le zébu arabe. 

20 Elevage de 1’Adamaoua 

Importance numérique et répartition : le total des 
bovins constituant ce groupe se monte à 500.000 têtes 
répartis entre les mains des éleveurs peuls et d’une 
Société d’Élevage européenne. 

Type de bétail. - Le bétail appartient également à 
quatre types : trois sont locaux, et le quatrième est le 
résultat de croisement avec des animaux d’impor- 
tation Ce sont, 

pour les types indigènes : 
a) le zébu peul, 
b) le zébu Bororo rouge (Djafoun), 
c) 1’Akou ou Bororo blanc; 
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pour le type importé : 

d) le Montbéliard, et ses produits de croi- 

Le nombre total des métis obtenus par croisement 

de cette race avec les divers types locaux est de 

30.000 environ, pour la plupart aux mains de la Société 

d’Élevage. 

Les rendements en lait des produits importés sont 

les suivants : pur sang : Production inférieure en 

-quantité à celle obtenue en France, mais accrois- 

sement du taux butyreux (17 à 20 litres de lait suf- 

fisent à donner 1 kilo de beurre). 

Certaines femelles donnent, dans le mois qui suit 

la mise bas, des rendements journaliers de 18 à 

20 litres. 

Le croisement Montbéliard-zébu (une étude très 

complète de cette question a été faite par M. Mandon 

dans la Revue d’plevage et de Médecine vétérinaire 
s’as Pays tropicaux) donne les résultats suivants : 

Demi-sang : 

Lait.. 800 litres par an avec rendement jour- 

nalier de 5 à 6 litres un mois après vêlage. 

Poids vif. 6 à 70Chkilos à 4 ans. 

Trois-quarts sang : 

Lait.. 1.200 litres par an avec rendement jour- 

nalier de 10 à 14’litres un mois après 

vêlage. 
Poids vif. 6 à 700 kilos à 4 ans. 

- Sept-huitièmes sang : 

Lait.. 2.000 litres par an, avec rendement jour- 

nalier de 12 à 18 litres un mois après 

vêlage. 

Poids vif, 600 à 750 kilos à 4 ans. 

Exploitation. - Des centres de production laitière 

sont en voie de création en Adamaoua pour la produc- 

tion de beurre et de fromage, en même temps que 

le petit-lait est utilisé pour l’entretien des porcs. 

Viande. - La production de la viande est égale- 

ment recherchée. La production de métis, à partir 

de la vache zébu et de taureaux demi-sang, s’est 

montrée la plus intéressante en considération des 

conditions économiques actuelles d’exploitation. 

Cette technique de production pour la boucherie 

permet d’obtenir, dans les conditions habituelles 

d’entretien du bétail local, un produit qui, ayant 

gardé toute sa rusticité, chose absolument indis- 

pensable, présente un gain de poids marqué sur le 

bétail autochtone. On peut ainsi obtenir un sujet qui, 

à 4 ans, pèse entre’450 et 500 kilos, c’est-à-dire d’un 

format moyen, bien conformé, pas trop lourd, pour 

effectuer des déplacements par piste entre le lieu de 

production et celui de consommation. 

La race locale qui s’est montrée la meilleure pour 

la production industrielle de métis de boucherie est L’expérience la plus ancienne a’ débuté au Soudan 

1’Akou (White Fulani de Nigeria). en 1927. Deux reproducteurs Charollais et un taureau 
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Elevage Caprin 

Dans la zone Nord d’élevage, entre le lac ‘l’chud 

et le village de Kousseri, situé a hauteur de Port- 

Lamy au niveau du confluent Chari-Logoné, existe 

la chevre arabe. Au sud de cette ligne, il n’existe 

plus que les chèvres Kirdi (chèvre guinéenne). 

Toutes deux ont déjà été décrites. 

A la rencontre de ces deux races s’est créée une 

population métisse, la chèvre arabe tendant à 

pénétrer vers le Sud. 

Les qualités laitières sont faibles (un quart de litre 

par jour) et ces animaux sont surtout élevés en vue 

de la production de la viande. Le rendement, chez 

l’animal castré et engraissé, peut alors aller jusqu’à 

60 %. 

Elevage Ovin 

Le seul type local rencontré par petits troupeaux 

est le type Kirdi ou Guinéen, au mâle d’aspect si 

particulier avec sa crinière et son camail. 

C’est la seule variété de mouton, mouton à poil 

exclusivement exploité pour sa viande, vivant au 

Cameroun. 

Des essais d’introduction de moutons d’autres 

types ont été faits, Nous citons : 

10 Introduction du mouton Peui! Cet essai d’une 

centaine de têtes, provenant du Tchad (région du 

Baguirmi), effectué en 1939 et dirigé sur Maroua, 

région se rapprochant par de nombreux points de la 
région d’origine de ces animaux, s’est soldé par un 

échec. Tous les sujets avaient disparu. en deux ans, 

succombant au parasitisme, et cela en dépit des 

traitements institués. La région de Maroua ne permet, 

en effet, pas la transhumance en région Nord, telle 

qu’elle se pratique au Tchad et qui, seule, permet 

d’assurer l’entretien du troupeau. 

20 Introduction d’ovins métropolitains. Des essais 

ont été tentés à partir de la race cotentinè et de 

moutons nord-africains. Tous ces essais se sont 

soldés par des échecs, les produits de race pure, 

tout comme ceux issus de croisement, succombant à 

des affections pulmonaires. 

1950. Les essais d’arn6lioration du bétail indigène 

de l’Afrique occidentale française par intro- 

duction de races étrangères. - In : Rapport 

à la Conférencè de Lucknow. Service ‘de l’Éle- 

vage. Ministère de la France d’outre-Mer. 

10 Bovidés 

Divers essais d’amélioration des races locales par 

l’introduction de géniteurs de races métropolitaines 

ont été entrepris en A.O.F. 
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normand furent importés de France et installés à la 

ferme de Sotuha pres Bamako, 

Ces animaux, entretenus dans une etable gri!lagee 

(danger de trypanosomiases), reçurent une alimen- 

tation rationnelle et eurent une carriere normale. 

Les croisements eurent d’abord lieu sur les zébus 

Peulhs qui furent progressivement remplacés par 

des N’Damas mieux adaptés à la région. 

10 Croisements Charollais-N’Dama. - Les produits 

de croisements primitivement obtenus (demi-sang 

Charollais) furent assez décevants. Décousus, hauts 

sur pattes, ils conservaient une poitrine étroite et un 

fanon développé. 

La taille des produits, à 4 ans, atteignait 1 m. 23 

chez les femelles pour un poids de 320 kilos. 

A 7 ans, les taureaux métis mesuraient 1 m. 25 et 

pesaient 475 kilos. 

La robe des métis était celle du père. 

Les produits de croisement du deuxième degré 

(trois-quarts sang Charollais) donnèrent des résultats 

meilleurs et fournirent des animaux de boucherie 
très précoces. Les caractères de ces métis étaient 

les suivants : 

Tête courte à front large, cornes petites ramenées 

en avant, encolure courte, fanon disparu, corps 

ample, cylindrique, dos droit, rein large, membres 

courts et puissants. Robe uniformément blanche. 

A 4 ans, ces animaux mesuraient 1 m. 27 à 1 m. 30 

(mâles), 1 m. 25 (femelles), pour des poids respectifs 

de 440 à 375 kilos. 

Les expériences ne furent pas poursuivies au-delà 

de la deuxième dominante, par suite du manque 

de géniteurs métropolitains. Les résultats zootech.- 

niques de cette expérience furent satisfaisants, mais 

les métis trois-quarts sang restèrent inadaptables au 

milieu indigène. En 1939, une dizaine de taurillons 

furent distribués à des éleveurs présumés sérieux. 

La plupart d’entre eux périrent, les autres durent 

être repris par la station en raison de l’état d’abandon 

dans lequel ils étaient laissés par les autochtones. 

Il ne reste plus, actuellement, de descendants de 

Charollais au Soudan. Les derniers de ces animaux, 

fortement dégénérés, ont dû être abattus en 1944. 

Seuls, quelques échantillons demi-sang subsistent 

à l’Office du Niger. 

Au Sénégal, des essais similaires ont été effectués 

en 1928. Deux taureaux charollais furent élevés à la 

fermeécole de Louga. Vivant en stabulation, ces 

animaux se maintinrent en bonne santé et en excel- 

lent état d’entretien. Mais aucune saillie ne put être 

effectuée pendant deux ans, les éleveurs se mon- 

traient hostiles à tout essai de croisement. Lors- 

qu’enfin des femelles Gobra furent présentées, les 

taureaux se révélèrent frigides. 

Cette paresse génitale s’aggrave par l’engrais- 

sement progressif des sujets de race pure. Le poids 

des animaux atteignait a cette époque respecti- 

vement 1.000 et 1.203 kilos. Ils restèrent donc sans 

descendance et lurent abattus. 

2~ Croisements Normand-N’Dama. - Les produits 

de croisement du premier degré donnèrent des 

résultats peu encourageants. Il faut signaler, toutefois, 

que l’expérience se fit avec un seul taureau repro- 

ducteur et sur des vaches non sélectionnées. 

Les mensurations moyennes des métis de première 

génération furent les suivants : 

Age ..__....._,.,, ,.,. 7 ans 

Taille. 137 cm. 

Perimètre thoracique 184 cm. 

Longueur scapu!o-humérale 165 cm. 

Tour canon 21 cm. 

Poids.. 510 kilos 

L’apport du sang paternel paraît moins visible 

que dans le croisement charollais. Le poids moyen 

de la vache métisse adulte ne dépasse pas 275- 

303 kilos. 

La robe prend les caractères du Normand, elle 

devient brun foncé ou fauve : les bringeures sub- 

sistent. 

Le cornage se réduit, la mamelle se développe. La 

production laitière, cependant, reste faible (3 à 

5 litres par jour). 

Les essais de croisement Normand-N’Dama, 

d’ailleurs peu significatifs du fait de 1 :Unique géniteur 

importe, ont été abandonnés en 1939. Le dernier 

produit a disparu en 1944. 

3O Croisement Tarantais-N’Dama. - En Guinée, à 

la station de Telimele, l’amélioration de la race 

N’Dama fut recherchée par croisement avec des 

reproducteurs tarentais. 

Les demi-sang obtenus marquèrent une amélio- 

ration assez nette sur la race locale. Les animaux 

obtenus, de taille plus élevée, plus volumineux que 

l’ascendant femelle, gardèrent les défauts de ceux- 
ci : production laitière faible, croît lent, reproduction 

tardive. 

Ils ne prirent du père, outre la taille, que la robe. 

Ces métis de première génération, assez résistants 

aux maladies locales (trypanosomiases), furent 

utilisés pour l’obtention de sujets de deuxième 

dominante. Ceux-ci, qui prennent les caractères 

morphologiques du Tarentais en conservant les 

défauts de N’Dama (manque de précocité, peu 

d’aptitudes laitières), deviennent par surcroît très 

sensibles aux maladies locales (parasitisme intes- 

tinal, piroplasmoses, trypanosomiases). 
Transférée de Telimele à Kouroussa, d’une part 

(Haute-Guinée), et à Kouria, d’autre part (région de 

Conakry), ils furent décimés, les premiers par 

la péripneumonie, les seconds, par la pasteurel- 

lose. 
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En 1942, certains métis (demi ou trois-quarts sang) 
furent cédés à des planteurs européens ou à des 
éleveurs autochtones, 

Les premiers survécurent, les autres disparurent 
rapidement. Il ne reste actuellement que quelques 
métis, dispersés dans différents petits élevages, Il ne 
semble pas que l’expérience, interrompue par la 
guerre, mérite d’être reprise. 

4O Croisements Bretonne Pie noire-N’Dama. - 
Effectué depuis 1931 à la ferme de Korhogo (Côte- 
d’ivoire) , le croisement Bretonne-N’Dama était 
destiné à pourvoir certains éleveurs en repro- 
ducteurs améliorés. Les résultats obtenus ont été 
médiocres. Aucune étude systématique de la produc- 
tivité en viande et en lait des métis n’a été effectuée. 

Les cessions faites en brousse se sont terminées 
par la disparition des animaux mis à la disposition 
des indigènes, 

Il ne semble pas que cet essai mérite d’être 
poursuivi. 

En résumé, que peut-on attendre en A.O.F., pour 
l’élevage indigène, du croisement des races bovines 
autochtones avec des races améliorées d’impor- 
tation ? 

Les animaux améliorés traités par l’autochtone 
comme tout produit naturel, souffrant de disettes 
périodiques qu’aucune réserve fourragère ne vient 
atténuer, sevrés tôt,’ débilités par les dures conditions 
climatologiques, exploités sans souci d’amélioration, 
sans égards pour l’avenir, n’ont aucune chance de 
survivre. 

La multiplication de races perfectionnées, même 
en élevage européen, se heurte à des obstacles 
d’ordre zootechnique (difficultés de reproduction, 
nourriture, habitation), d’ordre sanitaire, d’ordre 
climatique, etc., qui rendent illusoires tous les 
espoirs de vulgarisation. 

Rien donc ne peut, dans les conditions actuelles, 
être entrepris dans le sens d’une amélioration 
d’ensemble de l’élevage de l’Ouest africain par 
l’emploi de géniteurs européens perfectionnés, 

Seuls, des résultats très localisés peuvent être 
escomptés dans, et autour, des établissements 
zootechniques et dans les centres de colonisation. 
Seul, l’élevage de petits noyaux d’animaux de race 
pure à grand rendement laitier serait actuellement 
recommandable pour assurer, au moins partiel- 
lement, l’approvisionnement en lait frais des centres 
urbains. 

Pour le reste, aucun essai ne saurait réussir tant 
que le milieu n’aura pas été profondément modifié, 
et surtout tant que l’éducation des populations pasto- 
rales n’aura pas été faite. Ce n’est donc pas avant 
longtemps qu’un programme d’amélioration des 
races locales par croisement pourra être réalisé, s’il 
peut l’être jamais. 

20 Moutons 

Si nulle part en A.O.F. on n’a tenté d’accroitre 
les rendements des races ovines par sélection ou 
croisement de races locales, par contre,, l’amélio- 
ration des aptitudes naturelles des moutons indigènes 
a été recherchée à plusieurs reprises, par croisement 
avec des animaux étrangers à haut rendement, 
importés de France, notamment. 

Les diverses tentatives effectuées ont eu pour 
objet : 

1 O d’accroître la production de laine ; 
2O d’accroître la production de viande; 
30 de créer en A.O.F. une race ovine à fourrure. 

A. - Amélioration du mouton à laine. - Contrai- 
rement à ce qu’on pourrait croire, la première intro- 
duction du mouton à laine étranger se fit en dehors 
de la zone du Macina. C’est à Kati, près de Bamako, 
que furent placés, en 1899, les premiers Mérinos 
importés. Les animaux, au nombre d’une dizaine, 
provenaient de Rambouillet. Ils moururent tous avant 
d’avoir pu donner un seul produit. 

En 1906, une bergerie fut créée à Goubo, près 
Niafunké. Cet établissement, destiné à l’amélioration 
de la race du Macina, orienta d’abord son activité 
sur la sélection. Rapidement, le croisement succéda 
à la sélection qui donnait des résultats décevants; 
des mérinos « algériens » et de Rambouillet furent 
introduits en vue de produire des métis à distribuer 
aux éleveurs Peulhs (1908-1910). La guerre de 1914 
ralentit la marche de l’œuvre entreprise qui faillit 
être abandonnée. Elle eut une existence précaire 
jusqu’en 1918 où l’établissement fut supprimé à la 
suite de disettes répétées et de l’insuffisance de 
personnel européen. Une nouvelle bergerie fut 
créée en 1919 à El Oualadji (Bergerie Vincey). 
Poursuivant l’expérience commencée à Goubo, elle 
se proposait de fixer au Soudan un type de mouton 
à laine bien adapté au pays et un type de laine ayant 
ses qualités propres et constantes, classée sur’ les 
marchés d’Europe. 

L’amélioration, après une tentative de sélection, 
reposa sur le croisement avec des mérinos venus 
d’Algérie, puis les mérinos du Cap, provenant d’un 
lot importé par les soins de la Chambre de Commerce 
de Tourcoing, puis avec des mérinos de Rambouillet, 
enfin avec des mérinos d’Arles. La bergerie était 
en pleine prospérité en 1920. En 1921, le troupeau, 
décimé par les, parasitoses, perdit 30 à 40 y0 de son 
effectif et la situation resta critique jusqu’en 1924. 

Confié à cette époque à Vincey, l’établissement 
reçut une nouvelle impulsion et, en 1930, les règles 
précises d’un élevage du mouton à laine purent être 
établies. 

10 L’élevage du Mérinos pur est possible au Soudan 
a condition de ne pratiquer l’élevage qu’en bergerie, 
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afin d’obtenir sur place les géniteurs dont l’achat 
extérieur est toujours onéreux. 

20 L’importation périodique de géniteurs reste, 
toutefois, nécessaire, les animaux pur sang en Climat 
tropical ayant tendance à dégénérer au cours des 
générations successives. 

30 Le croisement Mérinos-Macina donne dès la 
première génération un métis dont la toison pèse 
1.500 grammes. La laine est également améliorée 
par rapport à l’ascendant indigène, mais c’est 
surtout à partir du trois-quarts sang que les carac- 
tères lainiers se rapprochent de ceux du Mérinos. 
A partir de la troisième dominante, les produits 
ressemblent aux Mérinos purs. 

40 Le demi-sang constitue le type de mouton à 
vulgariser. Robuste, rustique, assez bon marcheur, 
il demeure un mouton de brousse. Sa multiplication 
dans le milieu naturel ne rencontre pas d’obstacle 
sérieux. Il peut être d’un rapport intéressant et est 
susceptible de se substituer progressivement à la 
race autochtone. 

Dans les années qui suivirent, la tonte fut régle- 
mentée, des foires à laine périodiquement organisées 
et la vulgarisation fit de notables progrès. Plusieurs 
milliers d’animaux améliorés furent distribués aux 
éleveurs de la région. Les exportations annuelles 
de laine atteignirent, en 1936-1938, plusieurs cen- 
taines de tonnes. 
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Malheureusement les résultats d’ensemble obtenus 
furent loin d’être en rapport avec le travail effectué 
en bergerie. La cause en réside avant tout 
dans la dispersion des efforts et la répartition défec- 
tueuse des géniteurs distribués. Au lieu de substituer 
par zone les béliers améliorés aux géniteurs de race 
locale, les animaux sélectionnés furent trop souvent 
éparpillés dans les troupeaux en tenant compte des 
demandes des Chefs de tribus et des conceptions 
trés personnelles des Commandants de cercle. 

Aussi, les demi-sang furent-ils fréquemment noyés 
dans la masse des troupeaux indigénes sans utilité. 

L’expérience fut mede sans plan précis, sans idée 
directrice continue. Il n’y eut jamais entre l’Admi- 
nistration et le Service de 1’Élevage le synchro- 
nisme indispensable de conception et d’action. 

Aussi, les bases d’un nouveau programme furent- 
elles jetées en 1939 par la Bergerie Vincey et les 
Sociétés de Prévoyance de Goundam et de Niafunké. 
Ce programme, basé sur la substitution systématique 
du bélier demi-sang Mérinos au bélier Macina, avait 
pour objectif une extension progressive de la 
méthode, aux troupeaux d’abord, puis aux villages, 
aux cantons et aux cercles. 

C’est ainsi qu’en 1941, le troupeau lainier de 
H~~USS Kotawal (Niafunké), comprenant 10.000 brebis, 
reçut son effectif complet de béliers, soit 200, en 
remplacement de ses propres géniteurs castrés. 

Malheureusement, pour mener $ bien un tel 
programme. il eût fallu à la Bergerie une capacité 
de production qu’elle ne possédait pas. Les distri- 
butions nécessaires de géniteurs qui auraient dû 
porter sur 1.200 à 1 SO0 sujets par an, ne dépassèrent 
jamais 300 à 400. 

La guerre 1939-1945, en supprimant les impor- 
tations de pur sang métropolitains, aggrava la 
situation. Les effectifs de la Bergerie c& dépassaient 
3.000 têtes en 1943, furent progressivèment ramenés 
à 2.350 en 1946, 1.070 au début de 1948 et 970 au 
début de 1949. 

Au début de l’année 1948, les p’ertes chez les 
animaux près du sang dépassèrent les naissances. 
La fécondité des géniteurs pur sang ei à haute domi- 
nance fortement diminuée ne permit plus, sans 
nouvel apport, de compenser les pertes. 

Aussi, les distributions de géniteurs sont-elles, 
maintenant, considérablement réduites et les amélio- 
rations obtenues en brousse au cours des dernières 
années s’annulent-elles progressivement. 

Il paraît, actuellement, contre-indiqué de pour- 
suivre une expérience onéreuse qui s’est, en défi- 
nitive, soldée en échec. Cette expérience menée 
sur plus de vingt ans n’a, cependant, pas été inutile. 
Elle a montré que les moutons à laine étrangers ne 
s’acclimatent jamais sur les bords du Niger. Ils 
survivent lorsqu’ils sont placés dans les conditions 
artificielles d’un établissement d’élevage ; leur 
descendance en souche pure n’acquiert aucune 
résistance au milieu, dégénère et est vouée à la 
disparition pour les raisons relevant soit de la 
pathologie microbienne ou parasitaire, soit de la 
physiopathologie (stérilité). 

Les métis de première génération perdent en 
rusticité ce qu’il gagnent en qualité. Livrés à eux- 
mêmes, ils dégénèrent et reprennent rapidement les 
caractères de la race autochtone. 

Peut-être s’agit-il là d’un phénomène particulier 
à la région du delta moyen du Niger où seuls les 
moutons à laine de Macina se développent et se 
reproduisent normalement. Les moutons des autres 
races africaines n’y séjournent pas. Tout au plus 
y  a-t-il à l’aire d’extension du mouton Macina juxta- 
position avec d’autres races. 

Il n’est pas surprenant, dans ces conditions, que 
des géniteurs importés se soient mal comportés 
dans ce milieu où les races autochtones à poil, 
cependant autrement rustiques, n’ont pu s’acclimater. 

L’expérience d’El-Oualadji n’a pas été le seul 
essai d’introduction du mouton à laine effectué en 
A.O.F. 

1. En Guinée, en 1908 d’abord, puis de 1911 à 1918 
ensuite, des élevages de moutons à laine furent 
entrepris à Mamou. Après une existence précaire, 
ces essais furent abondonnés. 
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2. Au Sénégal, sur l’initiative de la Chambre de 

Commerce de Tourcoing, des Mérinos du Cap 

furent introduits en 1923. Le troupeau, qui comptait 

214 têtes (10 béliers, 176 brebis, 28 agneaux), fut 

placé dans la ferme Richard Tell, dans la région du 

lac de Guiers (Bas-Sénégal). 

Un an après, il ne comptait plus que 140 animaux, 

dont 8 agneaux nouveau-nés et, en 1925, il ne 

restait que. 123 sujets. 

Les essais effectués, notamment celui d’E1 Qualadji 

qui présentait à priori les plus fortes chances de 

réussite, devaient être faits. Ils éviteront, dans 

l’avenir, de coûteuses erreurs et de fâcheuses 

pertes de temps. L’heure paraît venue d’arrêter 

ces expériences, dont la poursuite n’aurait plus 

maintenant d’autre résultat qu’un inutile gaspillage 

d’argent et d’ënergie. 

De nouveaux troupeaux, importés en 1925 et 1926, 

subirent des pertes considérables causées par les 

maladies parasitaires et les disettes alimentaires. 

Devant l’échec total de l’expérience, la bergerie 

était liquidée en 1928. 

B. - Amélioration du‘ mouton à viande. - Les 

premiers essais d’amélioration des races locales 

par croisement furent entrepris au Soudan en 1932, 

à Nioro et à Sotuba (Bamako). 

L’insuccès initial, attribué à un mauvais choix de 

l’emplacement de Richard Toll (région trop humide), 

fut jugé non convaincant. 

Une seconde expérience fut alors iancée dans le 

Djoloff (Bergerie de Yang-Yang), où fut transférée 

une partie du troupeau de Richard Toll. Les conditions 

sanitaires s’y révélèrent meilleures. Par contre, le 

pâturage était insuffisant pendant six mois de l’année. 

En deux ans, les béliers mérinos passèrent de 

16 à 2. 

Djallonké furent assez satisfaisants : bien que peu 

précoce et d’un rendement faible, le Djallonké est 

remarquable par sa rusticité, sa résistance aux 

maladies et son état d’entretien toujours excellent. 

Les métis nés à Sotuba furent tous d’un joli modèle 

et porteurs d’une petite toison. 

Les tentatives d’élevage de moutons à laine furent 

alors définitivement arrêtées au Sénégal. 

3. Au Niger, en 1924, un essai de sélection du 

mouton à laine des îles de Tillabery, variété abâ- 

tardie de moutons Macina, fut entrepris dans le but 

d’accroître la production lainière des animaux. Les 

résultats obtenus furent décevants et l’entreprise 

fut rapidement abandonnée. 
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A Nioro, alors que les pur sang eurent un accli- 

matement difficile, leurs produits de croisement avec 

la race Toronké se comportèrent bien. L’amélio- 

ration fut très nette dès la première génération, 

les métis prenant les caractères morphologiques du 

Charmois, toison exceptée. Plus près du sang, ils 

perdaient leur résistance, et surtout leur aptitude 

aux longs déplacements. 

Les métis adultes (demi-sang) pesaient 35-40 kilos 

et fournissaient un rendement de viande d’environ 

50 yo. 

De toutes les tentatives effectuées à ce jour dans 

l’Ouest africain, aucune n’a donc donné satisfaction. 

Est-ce à dire que toute fixation de races ovines à 

laine soit impossible ? 11 serait imprudent d’aller 

jusque-là. 

Au Sénégal, 6 brebis et 11 mâles (trois-quarts sang) 

provenant du Soudan furent placés, en 1934, à la 

Bergerie de Bambey. Quelques mois ,après, la moitié 

des animaux avaient succombé aux rickettsioses, les 

autres furent vendus. 

Mais il est certain que l’implantation de races 

ovines améliorées se heurte, en Afrique occidentale, 

à des obstacles difficiles à surmonter et qu’elle ‘ne 

peut réussir que si de puissants moyens sont mis en 

œuvre. 

Un nouvel arrivage en 1937 permit d’entreprendre 

le croisement avec la race Peulhe. Les résultats 

obtenus furent médiocres; ils montrèrent, néanmoins, 

que les métis conservaient une remarquable résis- 

tance aux conditions de vie en brousse. 

Si une telle expérience est faite, c’est en souche 

pure seulement qu’elle peut réussir, puisqu’il 

n’existe nulle part de race autochtone à laine, excepté 

celle du Macina, que les produits de métissage avec 

les races à poil ne manifestent que des aptitudes 
très réduites à la production de laine et ne justifient 

pas, par des rendements intéressants, les investis- 

sements nécessaires à la conduite de l’entreprise, 

Des sujets originaires de Bamako furent egalement 
introduits en Guinée (Telimele-Fotoba) et en Côte- 

d’ivoire (Korhogo-Bingerville). L’expérience se 

termina par un échec. Aucun des géniteurs importés 

ne survécut plus de quelques mois. 

Il est peut-être possible qu’une expérience d’éle- 

vage en race pure réussisse, mais il y a fort peu de 

chances pour qu’elle soit jamais rentable, car c’est 

par milliers de tonnes que la laine devrait être 

produite pour que les frais engagés .puissent être 

amortis. 

Au Niger, à la ferme de Filingué, les croisements 

Charmois-Touareg et Charmois-Bali-Bali donnèrent 

des produits dont l’augmentation mensuelle de poids, 

durant les six ,premiers mois, fut de 5 kilos en 

moyenne contre 2 chez le mouton .indigène. 

Tous ces essais furent interrompus par la guerre. 

Le rôle améliorateur du Charmois n’est pas discu- 

table. Ses produits de croisement de première géné- 

ration restent rustiques et peuvent supporter, dans 

certaines conditions, la vie en brousse. Les métis 

La race améhoratrice choisie fut la Charmoise. 

Les résultats obtenus du croisement Charmoise- 
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plus près du sang, s’ils se rapprochent du Charmois 

pur par leurs caractères, ne peuvent subsister que 

s’ils sont élevés en bergerie. 

Il n’y a donc pas d’intérêt à poursuivre l’amélio- 

ration des races à viande. Les résultats ne pourront 

qu’être peu importants tant que le milieu ne sera pas 

profondément modifié. Par ailleurs, le Charmois es+ 

un animal qui présente en Afrique, malgré ses qua- 

lités, le grave défaut d’être mauvais marcheur et ses 

produits ne peuvent que difficilement suivre les 

transhumances. 

L’amélioration des races autochtones à viande par 

croisement a donc été, à juste titre, interrompue. 

Il semble que des résultats aussi intéressants, 

sinon davantage, pourraient être obtenus de la 

simple sélection, 1’A.O.F. possédant des races 

ovines remarquables par leurs qualités de boucherie, 

compte tenu du milieu dans lequel elles se déve- 

loppent. 

C. - Moutons à fourrure. - Les caractères 

ethniques du mouton maure à poil long, qui présente 

une certaine analogie avec ceux du mouton Boukhara 

ont incité le service de 1’Élevage à pratiquer des 

croisements entre cette race et les béliers Karakuls, 

en vue de l’obtention de fourrures de type Astrakan. 

Les premiers essais eurent lieu en 1929 dans les 

bergeries de Nioro et de Nara au Soudan, en 1932 

à Mederdra en Mauritanie, plus tard au Niger, à la 

station de Filingué, où la race locale servant de 

support au croisement n’est plus le mouton maure, 

mais le mouton targui. 

Les Maures, bien avant le début de ces expé- 

riences, tiraient déjà un excellent parti de leurs 

brebis noires. Ils en tissaient les poils pour confec- 

tionner leurs tentes et fabriquaient des couvertures 

recherchées avec les peaux des agneaux sacrifiés 

jeunes ou mort-nés. Les similitudes du mode de vie, 

comme de la morphologie des moutons Boukharas, 

le caractère de la toison devaient éveiller l’intérêt 

des éleveurs autochtones. 

De 1929 à 1939, une trentaine de géniteurs, femelles 

et surtout béliers, furent importés de France. Tous ces 

animaux provinrent malheureusement du seul 

élevage notable existant dans la métropole et il 

n’est pas certain que ces géniteurs, qui ne possèdent 

plus la rusticité et la sobriété de leurs ancêtres, 

aient donné les meilleurs résultats possibles. 

Dès la première génération, le poil des demi-sang 

s’allonge, tout en conservant le brillant du mouton 

maure. Cette première amélioration est appréciée 

des indigènes qui préfèrent, pour confectionner 

leurs tapis, la fourrure du demi-sang à la peau de la 

race autochtone. 

Généralement, les métis mâles de première géné- 

ration sont sacrifiés et les femelles conservées en vue 

de l’obtention de trois-quarts sang. 

Chez les métis de deuxième dominante, l’agneau 

présente à la naissance une fourrure presque 

semblable à celle du pur sang Boukhara et souvent 

plus brillante. Il existe ~Cependant de nombreux 

agneaux défectueux qui ne valent pas toujours les 
demi-sang. Cependant, dans l’ensemble, les peaux 

de trois-quarts sont commercialisables. Elles ne 

ressemblent évidemment pas à l’astrakhan, tel qu’on 

le conçoit habituellement, mais elles peuvent, en 

lots homogènes, trouver leur place sur le marché 

de la fourrure. 

A partir de sept huitièmes, la fourrure des agneaux 

est presque semblable à celle des pur sang : il 

existe encore de nombreux animaux défectueux dont 

la fourrure crêpue est peu marchande, mais dès la 

quatrieme dominante, les animaux ont, dans leur 

quasi-totalité, les caractères du Boukhara pur. 

Par ailleurs, les métis, et ceci d’autant plus qu’on 

se rapproche du sang Boukhara, s’améliorent quant 

a la conformation, au rendement en viande et à la 

production laitière. 

De bonne heure, du fait des résultats encourageants 

obtenus en bergerie, des cessions de mâles demi- 

sang furent faites aux éleveurs afin de commencer 

l’amélioration de la race en brousse’. L’expérience 

acquise à El Oualadji permit de fixer les règles de 

l’action a poursuivre, à savoir : 

1. S&ection portant sur les brebis maures; 

2. Croisement de brebis maures sélectionnées 

avec les béliers améliorés provenant des bergeries ; 

3. Elevage dans celles-ci d’un noyau de pur sang 

afin de diminuer les importations de géniteurs. 

Il fut bientôt évident que la vulgarisation en brousse 

se heurtait aux mêmes obstacles que celle du mouton 

à laine : manque de coordination des services 

techniques et administratifs ; cessions effectuées au 

petit bonheur, non pas aux éleveurs sérieux, mais 

aux notables, dispersion des géniteurs dans les 
troupeaux dont les mâles de race locale n’étaient 

pas éliminés, etc. 

La guerre, également, porta un tort considérable 

à l’élevage en bergerie. La suppression des impor- 

tations arrêta le développement du troupeau, 

l’absence de médicaments antiparasitaires eut pour 

conséquence un notable accroissement de la morta- 

lité et surtout la pénurie du personnel européen 

dont souffrait le territoire, entraînant des mutations 

nombreuses, eut des effets désastreux sur la gestion 

des bergeries. 

En 1945, l’élevage Boukhara était’ assez mal en 

point. Toutefois, les evénements avaient permis de 

préciser un point très important. C’est que les 

Boukharas métis, quelle que soit la dominante, et 

même les Boukharas pur sang se comportent aussi 

bien, parfois mieux que les animaux de race locale. 

Ce fait domine la question de l’élevage Boukhara 
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en A.O.F. Malgré les moyens réduits mis en œuvre 
pour effectuer cette expérience, malgré le nombre 
dérisoire des géniteurs importés, malgré les erreurs 
commises, le noyau d’élevage constitué à Nioro et à 
Nara a subsisté. 

Depuis 1945, les importations de géniteurs ont 
repris. 

La direction de la bergerie a été assurée avec 
continuité et la situation actuellement est la suivante : 

L’effectif du troupeau pur sang est de 115 têtes se 
répartissant ainsi : 

-Béliers........................... 52 
- Brebis .,,,,,.....,,,,,.,..,....,. 38. 
- Agneaux.. 26 

II existe, par ailleurs, une douzaine de pur sang 
qui, réformés en 1948, mais encore aptes à la repro- 
duction, ont été cédés à des éleveurs autochtones. 

Les décès, en 1948, se sont élevés à 9. 
Cette situation, apparemment favorable, est 

cependant inquiétante, car les naissances sont moins 
nombreuses qu’elles ne devraient être et ceci pour 
deux raisons : 

10 La fécondité des brebis est inférieure à la 
moyenne ; 

20 Le nombre de femelles élevées dans les ber- 
geries est très faible. 

Ces deux maux ne sont heureusement pas sans 
remède. 

La stérilité peut être combattue à l’aide de trai- 
tements appropriés et l’importation d’un nombre 
suffisant de femelles peut être réalisée. 

Il est maintenant démontré que les essais d’accli- 
matement des ovins de race Boukhara ont pleinement 
réussi. Il est donc grand temps d’abandonner la 
phase expérimentale des essais pour entrer réso- 
lument dans la phase de vulgarisation. 

Pouir ce faire,. il est essentiel d’augmenter consi- 
dérablement sur place le nombre des géniteurs 
pur sang et, pour atteindre cet objectif, d’introduire 
un nombre important de géniteurs étrangers. Les 
États-Unis, seul pays ne s’opposant pas à l’expor- 
tation de pur sang, pourront sans doute fournir les 
éléments nécessaires. 

Le troupeau métis de la Bergerie de Nioro groupe 
actuellement les animaux de Nioro et de Nara. Pour 
éviter une dispersion des efforts, ce dernier établis- 
sement a été supprimé en 1948. 

L’effectif compte, actuellement, 1,170 métis, se 
répartissant ainsi : 

Il est nécessaire de l’accroître pour accélérer la 
vulgarisation. Celle-ci, après une phase de tâton- 
nement, d’erreurs, de fausses manœuvres Bt 
d’échecs, commence à donner d’intéressants 
résultats. 

La politique maintenant suivie avec rigueur 
consiste à opérer massivement sur zone, pour gagner 
ensuite de proche en proche, en tache d’huile, au 
fur et à mesure des possibilités. Il n’est pas question 
de distribution de géniteurs à petites does et en 
ordre dispersé qui ne peuvent donner aucun résultat. 

Des béliers sont, soit cédés, soit plus souvent 
prêtés, aux éleveurs qui résident dans un rayon 
limité aux alentours immédiats de Nioro. La disper- 
sion du travail étant un factelr certain ,d’échec, 
seule est retenue la collaboration des éleveurs qui 
offrent des garanties suffisantes et qui peuvent être 
aisément visités. 

Une cinquantaine de troupeaux, comprenant 
4.000 brebis environ, sont soumis au métissage. En 
1948, 70 béliers ont été placés dans ces troupeaux. 
La liste a été soumise à la surveillance des agents du 
service et tous les mâles de race locale ont été 
castrés. Les troupeaux restent sous le contrôle 
permanent de fils de chefs instruits à la bergerie, 
de façon à éviter, dans toute la mesure du possible, 
les mélanges avec les troupeaux non améliorés au 
cours des transhumances. 

Lorsque ces troupeaux ne seront plus composés 
que de demi-sang, des béliers plus près du sang y  
seront introduits afin d’y pousser l’amélioration #vers 
des caractères Boukhara de plus en plus purs. 

Simultanément, d’autres zones seront soumises au 
métissage de première génération, le but final étant 
de substituer progressivement, sur toute son aire 
d’extension, la race améliorée à la race maure locale. 

Cet objectif final sera long et difficile à atteindre. 
Il peut l’être si l’action entreprise est soutenue avec 
persévérance et si les moyens nécessaires sont mis 
en œuvre. 

Le Sud-Ouest africain, actuellement pays grand 
producteur de peaux d’astrakan, a connu lui aussi de 
graves mécomptes lorsque l’élevage du Boukhara 
y  a été lancé ; il a pourtant obtenu des résultats signi- 
ficatifs qui peuvent être à la portée de 1’A.O.F. si un 
travail méthodique et opiniâtre est poursuivi pendant 
le temps nécessaire, si des éleveurs européens se 
décident à poursuivre une œuvre qui donne déjà 
de belles espérances et si les pasteurs autochtones, 
sortant de leur fatalisme séculaire, se décident, dans 
leur propre intérêt, à faire l’effort nécessaire à la 
réussite de l’entreprise. 

30 Chèvres 

Quelques essais d’amélioration de l’élevage 
caprin ont été effectués afin d’accroître les aptitudes 
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laitières ou de valoriser la toison des animaux de 
races locales. L’introduction a porté sur la race 
Alpine (lait) et la race Angora (poil). 

Race Alpine. - En 1930, 2 boucs et 5 chèvres de 
race Alpine ont été importés de France et placés à 
Sotuba (Soudan). Ces animaux succombèrent ,avant 
qu’il ne fut possible de tenter des essais de croi- 
sement. Leur perte est due à une atteinte d’agalaxie 
contagieuse, non à l’acclimatation. Cette expérience 
manquée n’a pas été reprise. 

Race Angora. - Des essais d’introduction d’ani- 
maux de race Angora ont eu lieu au Sénégal en 1923, 
à la Bergerie de la Taouey, puis en 1926 à la Bergerie 
de Yang-Yang, et au Soudan, à Nioro et à Diré 
(Cercle Goumdam). 

A Diré, où fut tenté l’élevage de 1’Angora pur, les 
animaux nés sur place perdirent de la taille, s ‘abâtar- 
dirent rapidement ,et l’élevage fut abandonné, 

Ailleurs, les croisements Angora et chèvre du 
Sahel furent entrepris. Les produits obtenus se 
revélèrent assez résistants, mais peu prolifiques. 

Les naissances de métis demi-sang diminuèrent 

rapidement, la fécondité des géniteurs pur sang 
s’étant fortement réduite. Les trois-quarts de sang 
ultérieurement obtenus possédaient une toison 
appréciable, mais perdaient en grande partie la 
rusticité de la race locale. 

L’élevage en liberté fut la cause essentielle de 
l’échec. Les sujets Angora ne pouvaient prospérer 
avec les maigres ressources de la brousse à laquelle 
les métis eux-mêmes s’adaptaient difficilement. 

D’autre part, la végétation à tram-tram (Cenchrus 
echinatus) provoquant l’irritation du tégument per- 
mettait l’entrée de germes pathogènes causant des 
suppurations épuisantes pour les animaux et désas- 
treuses pour les toisons. 

L’experience fut donc abandonnëe partout où 
elle avait été entreprise. Il ne subsiste actuellement 
en A.O.F. que 2 Angoras pur sang, descendants des 
premiers lots importés, et une cinquantaine de métis 
de toutes dominantes qui sont entretenus à la 
bergerie d’E1 Oualadji. Ce petit troupeau est surtout 
conservé à titre de curiosité, les éleveurs ne mani- 
festant aucun intérêt pour ces animaux. 
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1950 BLAIN (Marcel-Jean: et JORE D’ARCES 
(Pierre). - La conservation des 
fourrages, 160 pages, Lyon. 

Destinée aux éleveurs français et nord- 
africains, cette étude résume les cînnais- 
sances les plus récentes en matière de 
conservation des fourrages, et surtout 
d’ensilage : types de silos, différentes 
techniques, appréciation de la valeur du 
produit, utilisation, etc. Il iaut souhaiter 
avec les auteurs que l’ensilage prenne 
plus de place qu’il n’en occupe dans l’ali- 
mentation des animaux de la ferme en 
régions subtropicale. L’ouvrage, parfai- 
tement conçu et ordonné, permettra, sans 
doute, aussi d’expliquer et de vaincre 
certaines des difficullés qu’on rencontre 
dans la réalisation de l’ensilage en régions 
très chaudes et surtout dans les zones où la 
végétation luxuriante ces saisons humides 
permettrait de conserver une flore fourra- 
gère naturelle abondante puis très rare. 

G. C. 

1949 JOAO TENDEIRO. - Tripanoso- 
miases animais da Guiné portuguesa 
(Centra de estudos da Guiné portu- 
guesa, no 10, 311 pages, Bissa”) 

Ce beau volume, illustré de nombreux 
dessins et photographies, présente une 
étude très complète non seulement des 
agents classiquement connus, mais aussi de 
ceux que l’auteur a décrits en 1946 e+ 1947. 

Le premier chapitre est consacré à 
I’épizootologie : climatologie, flore, f+une 

BIBEIOGRAPHIE 

(avec étude des agents de transmission), 
facteurs de réceptivité. 

Le chapitre Il traite des trypanosomes : 
Tr.  congolense, brucei, vivax, thelleri et 
lewisi chez les Mammifères ; quatre espèces 
nouvelles des Oiseaux, deux espèces des 
Batraciens. Les études antérieures sont 
analysées en détail et de nombreuses 
figures fixent les détails morphologiques. 
La plus longue étude est réservée à Tr. 
congolense. L’auteur, examinant les 
diverses classifications des trypanosomes 
pathogènes des Mammifères, adopte la 
classification simplifiée de Curasson, sauf 
qu’il sépare Tr. simiense de Tr. congolense. 

Le chapitre III décrit la symptomatologie ; 
a” chapitre IV, sont examinés les différents 
éléments de diagnostic. La thérapeutique 
est ébauchée a” chapitre V. 

Une bibliographie avec plus de 200 réfé- 
rences termine cet important travail. que 
voudront connaître-parce qu’il dépasse le 
cadre que son auteur lui a modestement 
tracé - tous ceux qui, en Afrique surtout, 
sont aux prises avec la (( maladie de la’ 
mouche )>. 

G. c. 

1949 AUBRÉVILLE (A.). - Climats, forêts 
et désertifications de l’Afrique kopi- 
cale, Soaété d’éditions géographiques, 
Pans, 351 pages, nombreuses figures. 

La par? est faite entre les divers lacteurs 
qui conduisent depuis de longues années 
les forêts tropicales vers la décadence et 
les terris de l’Afrique tropicale vers la 

désertification : feux de brousse, mauvaises 
pratiques agricoles, encombrement des 
pâturages, climat. L’évolution des sols vers 
l’érosion est étudiée, avec le rôle qu’y joue 
l’homme dans la transformation des forêts 
en savanes, des savanes en désert. 

Les remèdes consistent dans la modi- 
fication des méthodes de culture. l’inter- 
diction des feux de brousse, des défri- 
chements désordonnés ; dans le reboi- 
sement, la création de bassins d’irrigation, 
de barrières bmsées contre les vents du 
désert. Problèmes de caractère interna- 
tional, qui ne peuvent être réglés que par 
“ne action concertée dans les divers& 
régions d’Afrique tropicale. 

1948 GITHENS (Thomas-S.). - Drugs 
plants of Africa. African Hand book, 
no 8, Oxford University PESS, 
125 pages. 

Petit ouvrage reniermant, condensées, 
les connaxsances sur les propriétés médi- 
camenteuses des plantes africaines. 

1950. PHIL,IPPS (Ralph-W.). - Improving 
livestock ueder tropical and sub- 
tropical conditions. Food and Agrit. 
Organ. of the United Nations, no 6, 
Washington, 55 pages. 

Il s’agit de la synthèse des rapports sur 
la.réunion tenue à Lucknow U.P. (Inde) du 
13 a” 22 février 1950, par les délégués de 
dwers pays tropicaux et subtropicaux. 

7066, Imp. Maulde et Reno”, Paris 
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ARTICLES ORIGINAUX 

L’élevage bovin en Afrique portugaise 
Son amélioration 

par M. GUTTERES 

L A solution de certains problèmes coloniaux se 

rattache intimement au développement de l’élevage 

colonial portugais. La toute première place revient 

à l’élevage du bovin, vu la grande richesse statique 

que nous possédons dans les vastes colonies de 

l’Angola et du Mozambique. 
Un des premiers problèmes qui s’impose est la 

colonisation des vastes régions angolaises et mozam- 

bicaines dont les bases et l’appui économique 

doivent resider dans l’industrie animale et, princi- 

palement, dans l’exploitation de l’espèce bovine. 

N’oublions pas la loi économique qui s’énonce ainsi : 

les grandes extensions de terrains faiblement peuplés 

doivent être destinées à l’exploitation animale; les 

régions de forte densité de population sont toujours 

occupees par l’exploitation agricole. 

L’observation de ce qui se passe dans les pays 

africains intertropicaux - en parallélisme clima- 

tique e: agrologique avec le Mozambique et l’An- 

gola - montre à l’évidence qu’une partie de la 

population européenne stable, y ayant pris racine, 

a établi son économie agraire et domestique dans 

l’exploitation animale, principalement celle de 

l’espece bovine, tandis que les autres sont à peine 

subsidiaires. Des exemples, à l’observation de tout 

le monde, nous sont fournis par ce qui se passe dans 

les Rhodesies du Nord et du Sud, le Kénia, le Transvaal 

et même dans la Province du Sud du Save, en Mozam- 

bique, et dans la Province de Huila, en Angola. 

La richesse animale est et deviendra le principal 

appui de l’occupation européenne de ces régions 

africames. 

L’agr;culture morcelée, exercée par des Euro- 

péens, ne peut résister à la concurrence de celle 

des indigenes, car les premiers doivent satisfaire 

les exigences de leur industrie agricole, payant la 

main-d’œuvre qui ne compte pas pour les autres en 

conséquence de leur structure sociale, et faire face 

à leurs frais domestiques, fatalement beaucoup plus 

onéreux que ceux des autochtones, 

D’après ce que nous avons observé a travers le 

continen: africain, il nous semble que l’exploitation 

11 

agricole exercée par des Européens n’est rentable 

que pour les cultures extensives de produits expor- 

tables, qui exigent de gros capitaux dont les colons 

ne disposent pas, ou exceptionnellement, pour les 

cultures morcelées, dépendantes de phénomènes 

démographiques particuliers qui conditionnent les 

grands groupes européens pour le,squels les indi- 

gènes ne savent produire les produits alimentaires 

végétaux dont ils ont besoin. 

Hormis ces conditions, la production maraîchère 

de petits terrains est seulement profitable pour les 

Africains qui l’exercent. 

11 n’est pas digne d’envie le sort’ des Européens 

qui, comme les Portugais, ont le culte atavique de la 

terre dont les entrailles produisent les aliments 

vegétaux. 

En général, ils n’arrivent pas à dépasser un niveau 

de vie assez bas, insupportable ‘dans des pays 
inhospitaliers. 

Au contraire de l’exploitation agricole, l’élevage 

exercé par les Européens est profitable. 

Les indigènes, même ceux ayant une vie nomade 

et pastorale, ne s’intéressent qu’au gros bétail, 

principalement les bovins, qu’ils considèrent comme 

un indice individuel de richesse sans vouloir savoir 

s’ils sont bons ou mauvais, gros ou petits, sains ou 

malades, vendables ou non. 

La possession de ce bétail leur assure le « lobolo » 

(dot), avec lequel ils règlent les différents mariages 

que leur permet la polygamie, et ~ leur fournit les 

gros morceaux de viande si appréciés par les 

convives dans les festins imposés par leur civilisation. 

L’exploitation de l’élevage par les indigènes n’a 

pas d’autre finalité. La vente du bétail né et élevé 

dans leurs étables ne s’effectue, en général, que 

s’ils ont besoin de répondre aux exigences du fisc 

ou si la famine les menace quand la sécheresse leur 

a détruit la plus grande partie des semailles et 

plantations. En dehors de ces conditions, ils accu- 

mulent le bétail comme preuve de richesse tout 

comme les peuples civilisés accumulent leurs 

économies dans leurs comptes en banque. 
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Type de bovm angolais. 

Il nous semble pourtant que l’Européen n’aura pas 

à compter avec la concurience indigène s’il s’adonne 

à l’exploitation animale. 

Les gouvernements doivent donc utiliser le poten- 

tiel statique et abondant ‘de bétail que possèdent le 

Mozambique et, principalement, l’Angola, le déve- 

lopper et le conditionner pour le transformer en un 

potentiel dynamique et riche, d’où dérivent les 

industries animales et annexes capables de suffire 

aux marchés locaux et du continent en produits 

alimentaires d’origine animale, importés actuel- 

lement. 

Cela doit être exécuté de manière à intéresser 

gouvernants et gouvernés, européens et indigènes, 

producteurs et consommateurs, exportateurs et 

importateurs. Mais le ?avitaillement de marchés 

déficitaires en aliments d’origine ,animale n’est pas 

seulement un problème national : il présente aussi 

un caractère international. 

Nous savons tous que pour assurer une alimen- 

tation suffisante, pour ne pas dire abondante, aux 

peuples qui souffrent actuellement d’un manque 

accentué d’aliments, il y a trois problèmes fonda- 

mentaux à résoudre, dont l’importance dépasse 

les autres. 

Ce sont ceux du riz, des graisses et des viandes. 

Or, ce dernier ne peut être négligé par un pays 

qui possède un cheptel d’environ 3.000.000 de bovins 

dans ses colonies africaines, lequel ne contribue que 

dans une très faible mesuIe à diminuer le mal inter- 

national. Nous devons pariiciper à des débats sur ces 

sujets et contribuer à ieur solution avec notre 

ancienne expérience coiloniale pour éviter que 

d’autres peuples ne no, s Il taxent d’égoïsme ou 

Le Portugal a déjà pro- 

duit, il y a quelques 

années, la viande néces- 

saire aux exigences ali- 

mentaires de sa popula- 

tion. Mais le phénomène 

démographique d’ascen- 

sion régulière que nous 

observons, n’a pas été 

accompagné par une 

augmentation territo- 

riale, qui, d’ailleurs, 

n’est pas à prévoir. Et 

tandis qu’il était possible 

et facile de produire de 

la viande pour les deux 

tiers et moins pour la 

population actuelle, il 

devient difficile, sinon 

impossible de la produire 

en quantité satisfaisante pour les exigences alimen- 

taires de la population, dont le ravitaillement en ce 

produit est encore déficitaire malgré les importations 

de l’étranger.. 

Certains affirment qu’en améliorant le nombre 

actuel du gros bétail européen on suffirait aux 

nécessités du Portugal continental. Il peut paraître 

en être ainsi au premier abord. Mais si l’on pense que 

les animaux sélectionnés et précoces ont des besoins 

alimentaires bien plus grands, où irons-nous cher- 

cher les fourrages pour ces améliorations si ceux 

qui sont produits sont tous consommés? D’autres 

affirment que nous pouvons augmenter les effectifs 

de bétail. Sous cet aspect le problème revêt la même 

gravité. Comment produire les fourrages verts ou 

secs suffisants pour les animaux domestiques sans 

usurper sur les terres destinées à la production 

d’aliments d’origine végétale pour la population 

humaine? 

Après ces considérations, il nous semble que nous 

devons trouver une solution à ce problème, vu que 

nous ne pouvons abandonner aux ressources natu- 

relles les troupeaux de bovidés qui peuplent les 

colonies, où ils se trouvent, certainement comme 

pendant les temps bibliques, abandonnés à une 

procréation occasionnelle et préjudiciable, au lieu 

d’être conditionnée par les connaissances de la 

technique moderne, sans souci, dans la plupart des 

cas, d’amélioration économique. 

Selon notre opinion, la principale raison du primi- 

tivisme dans lequel se trouve le cheptel africain 

portugais est due, en général, à ce qu’il appartient 

à des Portugais africains qui vivent une civilisation 

rudimentaire, presque primitive, qui ne leur permet 

d’incapacité, comme cela 

est arrivé. 
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pas de juger la valeur 

de la grande richesse 

que la providence ma- 

gnanime a mis à leur 

portée et surtout d’envi- 

sager les avantages éco- 

nomiques qui résulte- 

raient de son améliora- 

tion. 

Nous pensons aussi que 

lespouvoirs publicsn’ont 

pas encore envisagé le 

problème sous l’aspect 

industriel et économique 

pour l’analyser et le 

résoudre selon les in- 

térêts impériaux et même 

- pourquoi pas? - 

internationaux. 

Or, le potentiel bovin 

africain est susceptible 

de produire de la viande 

de première qualité et par suite, peser à l’avenir 

dans le sens positif de la balance commerciale 

coloniale, et à améliorer le bien-être du peuple 

portugais, améliorant l’économie de la Nation en 

lui évitant la sortie à l’étranger de devises, 

indispensables à l’acquisition d’autres produits 

qui ne pourront être cultivés en aucun des 

territoires de l’Empire. 

D’autres pays africains intertropicaux, partant de 
races « naturelles indigènes » ou « primitives », 

semblables à celles qui existent dans nos colonies, 

ont réussi à améliorer de telle forme leur capital 

bovin qu’ils l’exportent actuellement (transformé en 

viandes, beurres et autres produits), dans des pays 

non africains. 

Pourquoi ne le réussirions-nous pas si les conditions 

sont les mêmes? 

Comment? En appliquant des règles recom- 

mandées par une étude préalable et des méthodes 

que l’observation, l’expérience, les connaissances 

techniques, l’enseignement obtenu dans les autres 

territoires, permettent de conseiller et mettre en 

exécution. 

L’Angola et le Mozambique possèdent environ 

3.000600 de bovins. Environ 3OO.OGQ appartiennent 

à des Européens, tandis que le reste est aux Africains. 

Ceux-ci et la majorité des Européens ne peuvent 

être considérés comme des éleveurs, car ils ne 

s’occupent pas d’élevage bovin. Nous les consi- 

dérons plutôt des propriétaires de bétail. 

Si le Gouvernement détermine les règles de l’amé- 

lioration systématique de la race bovine de certaines 

zones qui lui sont propices, il pourra en résulter un 

bénéfice colonial de grande répercussion dans la 

Type de bovin angolais. 

balance économique des différents pays qui compo- 

sent la communauté portugaise et pour le bien-étre 

des populations respectives. 

Supposons que l’action amélioratrice se fasse sentir 

sur des groupes‘bovins d’où l’on pourra choisir 

30.000 vaches. 
Elles auront environ 40.000 petits, pourcentage 

normal parmi les troupeaux soumis à la vigilance de 

techniciens et à des règles d’hygiène prophylac- 

tiques. 

De ces petits, nous pouvons calculer, sans grande 

erreur, que 50 O/&, sont des mâles. Après la castration, 

ils se transformeront en boeufs engraissés au bout 

de cinq ou six ans. 

Si nous calculons en 2 % par an les pertes pendant 

cette p&iode, nous aurons sur le marche environ 

18.ooO bœufs engraissés à ce moment. 

Or, si nous attribuons un poids moyen de 500 kllos 

par unité, nous aurons 9.000.000 d6 kilos, ce qui, à 

une valeur moyenne de’ 5.00, reprékente un rapport 

de 45 millions, sans compter avec une moyenne de 

180 tonnes de cuir et la production des industries 

dérivées, à installer pour l’utili+ion des sous- 

produits. Il faut ajouter le rendement des K réformés » 

abattus pour avoir dépassé l’âge favorable a la 

procréation. 

En acceptant cette déduction, il faut que les gou- 

vernements fassent sentir l’action amélioratrice sur 

le nombre de vaches indiqué pour que le ravitail- 

lement des marchés nationaux déficitaires soit abon- 

dant en viande de première qualité. Il est aussi 

nécessaire que la colonisation euro+enne augmente 

beaucoup, établie en bases solides avec de larges 

revenus, condition indispensable pour que les 
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Européens puissent se fixer aux terres où ils 

sinstallent. 
1’Homme dans le but d’en obtenir de meilleurs 

résultats. 
Certes, pour parvenir à cet objectif, il sera indis- 

pensable ‘de créer des brigades techniques dirigées 

par des hommes capables, pouvant travailler dans 

des conditions différentes de celles qui sont mainte- 

nant en vigueur, possédant une autonomie, libérés 

des entraves bureaucratiques qui les paralysent en 

leur enlevant le dynamisme dont ils devraient être 

pourvus. 

Ayant vérifié que les famines fréquentes et la 

pauvreté alimentaire influent grandement sur la 

conformation de types de dimensions moyennes ou 
naines, il a résolu ‘de surveiller et conditionner la 

nourriture pour assurer un bon et régulier dévelop- 

pement organique des individus. 

Les techniciens et le personnel auxiliaire de ces 

brigades doivent travailler en régime de contrat, 

avec des traitements qui leur assurent leur indépen- 

dance économique, de manière à leur interdire tout 

travail particulier et que l’on puisse exiger qu’ils 

donnent toute leur attention et savoir à la tâche dont 

ils seront chargés. 

Ne se limitant pas seulement à observer que les 

troupeaux ne se multipliaient pas économiquement, 

il a étudié les causes et conclu qu’elles dépendaient 

des soins prophylactiques qu’il a essayés et appliqués. 

Ensuite, soucieux d’accélérer le rendement par 

curiosité et par intérêt, il a tenté les croisements et 

les sélections, prenant note des résultats favorables 

ou non. 

Les chefs doivent avoir autorité sur les subor- 

donnés, ce qui s’obtient dès que ceux-ci ont un 

contrat de travail, en période expérimentale et 

puissent être renvoyés, sans formalités disciplinaires, 

au bout de la première année d’essai si leur travail, 

leur dévouement, leur savoir ne correspondent pas 

aux exigences. 

Ainsi, de son expérience et de son égoïsme et 

même de sa curiosité, par une alimentation abondante 

et soignée, par des mesures prophylactiques et 

hygiéniques indispensables, et par des croisements 

et des sélections, il a obtenu des races ‘de 

grande stature, de grand poids, d’une rusticité 

variable d’accord avec les besoins imposés par 

le milieu, 

Il est fondamental que les brigades techniques 

agissent en liaison avec les services coloniaux, selon 

un plan établi au préalable et approuvé, duquel ils 

ne pourront se détourner, sauf autorisation supé- 

rieure, si cette altération est jugée profitable d’après 

les données du progrès zootechnique, sanitaire et 

industriel. 
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La continuité est fondamentale pour l’obtention de 

bons résultats. 

Le bovin « indigène » des grandes Colonies 

portugaises de l’outre-mer est un animal de valeur 

individuelle inférieure, mais qui, toutefois, dans son 

ensemble représente une énorme ‘richesse, quoique 

ce soit une richesse statique. Il ne possède pas, en 

général, les caractéristiques qui permettent de le 

classer comme un élément susceptible d’exportation 

en concurrence avec les produits améliorés. 

L’amélioration industrielle ne peut pas rester 

soumise au gré, à la fantaisie et aux caprices de 

chacun. Elle doit plutôt être dirigée selon des règles 

rigides, préétablies, basées sur les fondements 

techniques et économiques, selon les nécessités de 

ravitaillement des marchés locaux, coloniaux, natio- 

naux et même étrangers. 

Mais il. est capable de les acquérir sous le régime 

du croisement industriel. 

Dans ce but - production continuelle de viandes 

et dérivés - nous osons proposer quelques règles 

pour l’amélioration du bovin portugais africaïn, à 

exécuter après les études techniques préalables 

qui assurent la réussite par des plans qui envisagent 

les aspects alimentaires, l’édentation, la noso- 

logie. 

Le Transvaal, les Rhodésies, le Kénia, le Congo 

belge et autres territoires possèdent actuellement 

l’élevage de bétail avec des produits de première 

qualité qui sont consommés dans les pays d’origine 

ou exportés, après avoir été transformés ou congelés. 

Les exportations de bétail de meilleur rendement 

que nous avons pu observer sont celles du Congo 

belge qui atteignent 16 %, donc très supérieures 

aux 9 et 12 % attribuées aux exploitations animales 

d’autres pays africains intertropicaux. 

Mais le bétail avec lequel ce pays a débuté et est 

De nombreuses races bovines peuplent les cinq 

régions du Monde. Elles se sont formées sous 

l’influence des climats, des sols et ,des nourritures 

très différentes selon les régions. Au début, elles 

furent dépendantes des ressources naturelles bonnes 

ou mauvaises, pauvres ou riches, torrides ou froides. 

Ensuite quelques-unes d’entre elles ont souffert 

l’influence de l’intelligence et de l’action de 

arrivé à atteindre le rendement constaté était de la 

même qualité que celui que nous possédons en 

abondance, dans un habitat semblable, dans les 

mêmes conditions morbides et climatiques. Une 

grande partie des vaches dont ils se sont servis pour 

commencer l’exploitation de l’industrie animale a été 

importée en Angola. 

D ‘après Laplay, les races « naturelles » ou « primi- 

tives » de nos Colonies, vulgairement appelées 
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« indigènes », peuvent 
être groupées de la ma- 
nière suivante : 

Angolaise. - Appa- 
rentée à la « Barotse ». 
Elle présente une cor- 
pulence assez dévelop- 
pée par rapport à beau- 
coup d’autres races « in- 
digènes » et a des cornes 
assez longues. Comme 
laitière elle produit le 
nécessaire pour nourrir 
ses petits. Son dévelop- 
pement est tardif. Sa rus- 
ticité ne peut pratique- 
ment être dépassée, fait 
très important à consi 
dérer dans un croisement 
industriel. 

Mozembicaines. - Nous pouvons les séparer en 
deux groupes définis : 

a) Race des «plaines », qui habite les steppes de 
Gaza, comprenant les bovins du Sud du Save et qui 
se divise en trois types différents. 

1. Type « hibou » sans cornes, de dimensions 
inférieures aux autres deux types. Dans ce groupe, 
nous pouvons inclure les bovins à cornes pendantes 
et 0scilIantes. C’est le plus rare. 

2. Type aux « cornes moyennes », au pelage noir, 
jaunâtre et habituellement tacheté. Corpulence 
moyenne. C’est le plus commun des bovins de la 
race « Save ». 

3. Type aux « cornes longues », au pelage en 
général clair, blanc, isabelle, gris-rat et fauve. C’est 
le type qui a la plus grande corfiulence. 

b) Race des « plateaux », qui habite les steppes du 
district du Tete, de corpulence moyenne ou petite, 
bien configurée, avec une bosse au garrot, des 
cornes de longueur moyenne, très rustique et qui 
semble produire plus que le lait nécessaire pour 
nourrir ses petits, ce qui nous fait penser qu’elle ne 
devrait pas être méprisée dans les essais zootech- 
niques en vue de la production laitière. 

Quelques pays colonisés par l’Angleterre ont 
obtenu des résultats économiques surprenants, en 
croisant les races indigènes avec d’autres sélec- 
tionnées, importées des différents Dominions de 
l’Empire, principalement de la Métropole ou en 
sélectionnant des races autochtones, de qualités 
appréciables. Ces mêmes pays ont aussi organisé 
des exploitations qualitatives des produits importés 
et ont parfois réussi à présenter des animaux 

sélectionnés semblables à ceux d’origine. Toutefois, 
comme la plupart de l’industrie animale est encore 
basée sur le croisement, ils continuent à importer 
des souches du pays d’origine pour garantir l’exploi- 
tation animale. 

Cette importation s’est transformée en règle et 
s’étend à tous les pays qui possedent de vastes 
prairies qui assurent une nourriture abondante aux 
troupeaux soumis à l’amélioration. 

Mais dans les pays où les bovins trouvent une 
nourriture moins riche et abondante - c’est le cas 
des vastes régions angolaises et mozambicaines - 
et des conditions climatiques et morbides plus dures, 
on doit éviter l’introduction répétée des reproduc- 
teurs de races perfectionnées, pour empêcher 
autant que possible la diminution de rusticité des 
métis, ce qui s’obtient par ce que’ l’on appelle le 
« croisement alterne », méthode appliquée avec de 
bons résultats dans quelques pays intertropicaux. 

Cette méthode consiste à introduire dans les 
troupeaux de vaches indigènes des taureaux de 
races pures mais reconnues rustiques, de manière 
à obtenir des produits uniformes quant à l’aspect 
extérieur, la stature et la conformation, qui four- 
nissent des avantages économiques très appre- 
ciables, même compensateurs des s,ommes inscrites 
à ce chapitre des dépenses. Dès que l’on a obtenu 
des produits améliores et uniformisés, on introduit 
dans les troupeaux des taureaux de races sélec- 
tionnées, de précocité remarquable. Les nouveaux 
produits sont certainement moins rustiques mais plus 
précoces, et pour que la rusticité ne disparaisse on 
retourne à la méthode du début et ainsi de suite. 

Il y  a près de cent ans que dans quelques pays 
européens on pratique l’amélioration par la sélection. 

121 

Retour au menu



Cette méthode consiste à choisir dans les troupeaux 

les exemplaires qui possèdent au plus haut degré 

les qualités que l’on prétend développer. De nos 

jours, cette méthode obéit à des règles modernes, 

fournies par la génétique. Malgré les résultats 

obtenus par la sélection, ils sont toujours lents, ce 

qui ne permet pas de les appliquer à une très grande 

masse initiale, comme nous le souhaitons pour les 

bovins africains portugais, pour parvenir dans un 

‘proche avenir à des résultats economiques appré- 

ciables, que seul le « croisement alterné » assure. 

La sélection n’est a conseiller que dans des établis- 

sements expérimentaux jusqu’à ce que l’on puisse 

conclure qu’ils offrent la garantie de fournir les 

reproducteurs suffisants à l’exploitation du bétail. 

La fécondation artificielle, si en vogue et utile, 

ne nous semble d’application convenable que dans 

les organismes officiels et dans les exploitations 

d’Européens malgré notre conviction de l’utilité 

pratique de ces méthodes pour le développement 

de l’élevage, car nous n’obtiendrions que des 

résultats négatifs de son introduction dans les exploi- 

tations extensives des indigènes, Nous savons tous 

que l’autochtone africain sacrifie des intérêts 

économiques considérables à la paresse innée 

imprimée par le milieu à son caractère. 

L’époque du rut des femelles passerait inaperçue. 

METHODES D’AMÉLIORATION 

INDUSTRIELLE 

Reproducteurs masculins. - Ils devront être 

toujours de races de rusticité vérifiée, supérieurs 

à ceux des races « indigènes », ayant déjà fourni 

des preuves de rusticité dans les pays intertropicaux. 

Le croisement débutera avec des reproducteurs 
qui satisfassent les exigences indiquées et des vaches 

indigènes sélectionnées, 

D’après les résultats vérifiés à Saint-Tomé - région 

de climat équatorial, chaud, humide et insalubre - 

une de nos préférences s’incline pour les semailles 

de la race « de 1’Alenteio ». 

C’est une raison économique : son importation 

continuelle contribuera peut-être plus que tout autre 

facteur, au développement de l’élevage sélectif de 

cette race bovine métropolitaine. Mais comme le 

marché national n’a pas une capacité suffisante pour 

servir les besoins de la production bovine intensive 

de nos possessions africaines, nous devons recourir 

aux souches de race étrangère. Nous préférons la 

race «Afrikander » qui s’est révélée un merveilleux 

élément d’amélioration des races indigènes. Nous 

savons que le Brésil a réussi de bons résultats avec 

des reproducteurs zébus « Nelore », mais nous 

ignorons leur adaptation dans les régions inter- 

tropicales africaines. Aussi, malgré notre conviction 

de l’avantage de leur utilisation comme élément 

améliorateur du bovin indigéne portugais, ne 

pouvons-nous pas garantir de bons résultats à leur 

introduction avant des essais préliminaires. 

Ce sont ces races par excellence que nous conseil- 

lons pour commencer l’amélioration systématique en 

régime de « croisement alterne ». Après avoir 

obtenu une génération de métis plus ou moins 

uniforme en pelage, configuration et corpulence, 

nous introduirons, comme éléments « alternants », 

des taureaux de races plus sélectionnées. 

Tous les reproducteurs masculins de race indigène 

qui se trouvent dans les zones sujettes à amélioration 

seront castrés, excepté ceux qui seront jugés néces- 

saires pour un essai d’amélioration par sélection. 

Les bouvillons auront le même sort, 

Reproducteurs féminins. - On emploiera des 

exemplaires de races indigènes. 

.Mais tous ne pourront être utilisés. Il y en aura 

beaucoup à rejeter, lesquels auront une autre 

application. 

Ils seront l’effet d’une séparation rigoureuse, dans 

les zones préalablement choisies pour les soumettre 
à l’action amélioratrice obligatoire. 

La séparation sera effectuée par des techniciens 

ayant l’expérience nécessaire, dont les connaissances 

soient suffisantes pour juger, sans graves erreurs, 

les caractères individuels des vaches . indigènes 

exigés pour la fonction à laquelle on les destine. Ce 

jugement visera l’âge, la configuration, les qualités 

procréatrices et la corpulence. 

Les femelles d’âge entre 3 et 9 ans seront séparées 

et choisies dès que leur configuration est régulière, 

qu’elles ne soient pas petites, aient des vêlages 

normaux et dont la corpulence soit en proportion 

avec le poids des taureaux de races supérieures à 

introduire dans les troupeaux. 

Toutes les vaches choisies seront marquées avec 

un « M » sur le membre gauche lpostérieur. Toutes 
les autres seront marquées avec un « R », qui signi- 

fiera rejet et seront destinées à l’abattoir et au 

paiement des dots (lobolo) entre indigènes. Elles 

devront entrer dans les abattoirs ou servir, le plus 

rapidement possible, à ravitailler les bateaux qui 

entrent dans les ports. A cet effet, on publiera des 

mesures législatives qui puissent permettre la 
préférence pour leur entrée dans les abattoirs, avant 

les autres. 

Les génisses et les bouvillons seront aussi soumis 

à une séparation rigoureuse. 

Tous les animaux de ces catégories de confor- 

mation défectueuse seront aussi marqués avec un 
« R » et auront le même destin que les vaches « R ». 

Tous les autres seront dûment marques avec un 

<< M ». 
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Dkcornage. - Tous 
les veaux et génisses 

métis seront soumis au 

décornage. Cette opé- 

ration sera effectuée à 

l’âge de 2 ou 3 mois, 

car à ce moment elle se 

pratique plus facilement 

et on peut considérer nul 
le risque d’accidents. 

Le décomage présente 

l’avantage d’éviter des 

accidents dans les luttes 

entre animaux, ce qui 

provoque parfois des 

pertes irréparables, au 

moment des vaccinations 

effectuées dans d’étroits 

couloirs, dans les entas- 

sements de bétail, dans 

les trop petites étables 

indigènes et pendant le 

bain obligatoire dans des réservoirs antitiques. 

Une autre opération, très importante, consiste à 

reconnaitre facilement les animaux égarés, vu que 

nous supposons que cette opération n’est pas 

exécutée actuellement en Angola et au Mozambique. 

Castration. - Les mâles métis seront castrés, 

excepté quelques-uns que l’on gardera comme 
éléments améliorés. 

Ceux qui n’ont pas été soumis à cette opération 

passeront aux troupeaux des bouvillons et appar- 

tiendront toujours aux indigènes propriétaires des 

mères ; ils seront marqués avec des lettres spéciales 

pour que l’on puisse reconnaître facilement à qui ils 

appartiennent. 

Ils seront rendus aux propriétaires, à titre définitif, 

quand ils auront atteint l’âge normal pour la fécon- 

dation. 

Marque. - Les veaux et les génisses seront 

marqués sur la partie supérieure d’un des membres 

postérieurs, à l’époque du sevrage, par un nombre 

correspondant aux unités de l’année. Ainsi, il suffira 

de regarder passer les animaux pour pouvoir déter- 

miner facilement l’année de leur naissance, sans 

avoir besoin d’examiner la dentition. Le registre 

respectif en sera aussi simplifié. 

Sevrage. - Le sevrage est obligatoire pour les 

veaux et les génisses qui atteignent l’âge de 6 mois 

et sera effectué pendant les jours où ils doivent 

prendre le bain contre les tiques. Les animaux seront 

gardés dans des parcs spéciaux clôturés et ils 

mangeront à l’auge pendant quinze jours. Ce temps 

Type de pdrurages nafurels de J’AngoJa. 

révolu, ils retourneront aux troupeaux respectifs, 

si possible. 

Les génisses sevrées, destinées à la procréation, 

doivent constituer des troupeaux séparés qui seront 

placés dans des pâturages riches, convenablement 

clôturés. Elles retourneront aux troupeaux des 
propriétaires quand elles atteindront l’âge de la 

fécondation. 

En protégeant le développement normal des bou- 

villons et bouvillonnes, nous obtiendrons une amélio- 

ration plus rapide et, en cons@uence, des animaux 

avec un gain de poids considérable. 

Réformés. - Nous appelons « Réformés » les 

vaches et les taureaux ayant dépassé le stade de la 

procréation. 

Le médecin vétérinaire passera en revue, tous 

les ans, les troupeaux maintenus sous sa fiscalisation 

et séparera vaches et taureaux ayant dépassé ce 

stade. 

On les marquera avec un « R » et ils seront destinés 

à l’abattoir. Il séparera aussi tous les animaux n’ayant 

pas atteint le développement moyen exigé pour 

l’amélioration et ils auront le même sort. 

Alimentation. - Les pâturages seront choisis par 

des techniciens qui indiqueront les mesures néces- 

saires pour leur meilleure utilisation, sans oublier 

de btiler les herbes sèches au moment favorable, 

ce qui permettra la production d’aliments verts et 

tendres à une époque où il n’y a que des herbes 

sèches qui sont impropres à l’alimentation. L’exécu- 

tion des brûlages sera faite exclusivement ‘sous la 

surveillance des techniciens. Pour qu’elle puisse être 
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Type de pciturages naturels de l’Angola. 

exécutée le mieux possible, on demandera la colla- 

boration des autorités administratives, avec la 

concordance des autorités supérieures. 

Nous avons en vue : 

a) Assurer une alimentation régulière des trou- 

peaux, en essayant d’obtenir, par cette méthode, des 

fourrages verts convenables pendant la plus grande 

partie de l’année, ainsi qu’on le vérifie souvent dans 

quelques pays africains, où les pâturages sont 

orientés ; 

b) Amélioration sanitaire des pâturages. 

Rations spéciales. - Dans ce chapitre, nous 

devons viser un des facteurs essentiels au bon 

maintien sanitaire du bétail. C’est un fait connu que 
I les hommes et les animaux domestiques qui vivent 

dans une grande partie du continent africain souffrent 

dumanque de certains éléments que les organismes 

ne peuvent élaborer et qui n’existent pas, en quantité 

indispensable à un bon équilibre vital, dans les 

aliments végétaux consommés tous les jours. Parmi 

ces substances qu’ils reçoivent en quantité inférieure 

à celle qui est exigée par les tissus de l’économie 

/ animale, il semble que l’on doit citer le phosphore, 

le calcium, le sodium. Ce fait, constaté depuis long- 
, 

temps, a conduit les éleveurs de certains pays 

intertropicaux à donner au bétail une ration hebdo- 

madaire ou journalière de chlorure de sodium et, 

parfois, de calcium et phosphates. On a obtenu de 

bons résultats. En conséquence, le bétail indigène 

sujet à amélioration recevra aussi une ration hebdo- 

madaire de sel de cuisine et une autre de farine d’os 

ou similaire, où l’on reconnaîtra cette nécessité. 

Des études récentes ont prouvé que l’absorption 

régulière de chlorure de 

sodium par les ruminants 

gêne le développement 

des affections vermi- 

neuses. C’est donc une 

forte raison pour que 

les animaux reçoivent la 

ration préconisée. 

Abreuvement. - L’eau 

de boisson, exempte de 

germes dangereux pour 

la santé, spécialement 

les transmetteurs d’hel- 

mintoses, est un élément 

important pour le bon 

développement du bé- 

tail. 

Les eaux courantes, en 

général, sont indiquées 

pour l’abreuvement des 

animaux et sont abon- 

dantes dans la plupart des territoires de nos Colonies. 

Parfois, cela ne se vérifie pas sur les plateaux, car 

les eaux marécageuses et stagnantes y abondent. 

Les techniciens sont chargés d’ordonner la clôture 

des marécages, d’étudier le problème des abreuvoirs, 

de choisir des locaux convenables ou de les faire cons- 

truire en des endroits où les eaux ne sont pas potables. 

Peaux. - Les peaux des bovins tués ou abattus 

dans la brousse ne sont pas utilisées convenablement, 

en général, ce qui représente une grande perte 

pour l’économie du pays producteur et une réduction 

de valeur pour les industries qui les transforment, 

qui sont le plus souvent déficitaire. 

Pour leur utilisation intégrale, on construira des 

« arribanas » recouvertes d’herbes, où les peaux, 

après imprégnation d’une substance conservatrice, 

seront séchées sur des cadres spéciaux en bois, 

sous la surveillance de personnel européen et à la 

garde d’un auxiliaire indigène. 

Séchées à l’ombre après imbibition en un bain 

spécial, bien étirées sur les cadres de bois respectifs, 

les peaux deviendront des produits de premier choix. 

Bains antitiques. - Ils constituent le moyen 

efficace pour éliminer les ectoparasites, principa- 

lement ceux qui sont les agents transmetteurs de 

plusieurs zoonoses , telles que les Piroplasmoses , 

Anaplasmoses, Theilerioses et Heart Water. 

Vu la fréquence de ces infirmités dans nos 

Colonies, l’amélioration systématique ne sera pos- 

sible que par l’existence d’un réseau d’abreuvoirs 

qui permette que tout le bétail des zones soumises à 

l’amélioration puisse prendre le bain obligatoire. 
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Le bain antitiques bon 

et régulier sera toujours 

surveille par le respon- 

sable de son fonction- 

nement. 

Traitement antiver- 

deux. - Les troupeaux 

déjà débarrassés de 

tiques qui ne reçoivent 

pas cette cure aux épo- 

ques indiquées souffrent 

des pertes considé- 

rables. On peut affirmer, 

d’après les statistiques 

des pays où l’on s’oc- 
cupe de l’amélioration du 

bétail, que 30 y0 de la 

mortalité bovine vérifiée 

Type de phrages naturels de l’Angola. 

est due en grande partie à des paritoses gastro- 

intestinales. Or, cette mortalité peut en partie être 
évitée dès que les animaux soient soumis à un trai- 

tement antivermineux, depuis longtemps en vogue 

dans certains pays intertropicaux. 

Vaccins. - Ils seront appliqués en régime obliga- 

toire et gratuit contre les épizooties qui fauchent 

régulièrement le bétail, usage déjà en vigueur dans 

nos grandes colonies. 

Assistance technique. - Elle sera entièrement 

gratuite pour le bétail sujet à l’amélioration systé- 

matique. 

Ainsi, interdisant même la clinique privée, les 

médecins vétérinaires disposent de tout le temps 

utile pour se dévouer aux travaux dont ils sont 

charges, ce qui permet qu’on leur exige le rende- 
ment maximum. 

Inunatricdation des troupeaux. - Tous les 

indigènes propriétaires de bétail auront un carnet 

où l’on inscrira le bétail ainsi que toutes les muta- 

tions : naissances, tranférences, promotions de 

catégorie, acquisitions ou ventes, mortalité ou 

abattages, de manière à permettre un recensement 

exact à tout moment que la tïscalisation s’effectue. 

CONCLUSIONS 

l0 L’Angola et le Mozambique possèdent selon les 

statistiques officielles environ 3.00~.000 de bovins, 

dont la presque totalité ne présente pas des signes 

d’amélioration, et qui représentent une valeur . 

statique sans grande répercussion dans l’économie 

nationale et le bien-être des populations portu- 
gaises. 

2O Nous sommes persuadé que l’augmentation des 

conditions favorables de la colonisation européenne 

et le ravitaillement des marchés nationaux défici- 

taires en viande fraîche, dépend de l’amélioration 

systématique d’une partie de cette population bovine 

africaine. 

3O Vu que le Gouvernement est le tuteur des indi- 

gènes, il devra intervenir dans cette amélioration 

du bovin africain en l’ordonnant dans le sens d’une 

plus grande utilité pour les producteurs et consom- 

mateurs. 

4” L’élevage bovin portugais pourra aussi contri- 

buer à réduire la famine dont souffrent quelques 

peuples de l’Europe. 

5O Nous ne revendiquons pas l’originalité des 

méthodes conseillées, car elles se trouvent déjà en 

usage dans quelques pays africains ‘où l’on pratique. 

l’élevage bovin selon des bases économiques, 
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Les problèmes zootechniques en milieu tropical 
et l’organisation des recherches 

par le Dr A. ]EANNIN 

INTRODUCTION 

1 L est devenu banal de constater l’extension prise 

par des sciences ou des branches d’activité qui 

étaient, il y a peu d’années encore, réduites à des 

procédés sommaires. 

Cette brusque progression, qui entraîne avec elle 

d’énormes conséquences pratiques, s’applique parti- 

culièrement bien à la zootechnie. 

Une démonstration évidente en est donnée dans 

les Facultés américaines où le département de 

zootechnie réunit toujours plusieurs professeurs et 

des assistants spécialisés. Tout cela laisse loin en 

arrière l’enseignement descriptif des races qui 

formait, au début du siècle, la base à peu près 

exclusive de l’étude du bétail. 

Les causes d’une telle évolution sont multiples. 

D’abord, il y a l’importance économique prise par 

l’élevage. Puis, interviennent l’apparition de 

méthodes nouvelles comme celle de l’insémination 

artificielle et les progrès de sciences appliquées 

tels que ceux de la génétique. Enfin, joue le dévelop- 

pement de plus en plus précis de l’économie rurale, 

c’est-à-dire de l’examen du rendement financier, 

soit qu’on l’utilise à des fins privées chez les parti- 

culiers, soit qu’on l’emploie sous des formes de 

statistiques en vue des concurrences dans les grou- 

pements collectifs. 

Cette transformation de la zootechnie, de son 

enseignement et des recherches quelle comporte, 

est évidemment plus visible dans les pays neufs, 

dans ceux d’Amérique et d’Afrique, que sur le vieux 

ccntinent. Les premiers ont un champ d’action large 

et moins d’obstacles administratifs. Ils peuvent faire 

directement du nouveau. Par contre, en Europe, les 

formes de propriété réduites, le conformisme univer- 

sitaire, les rivalités de profession ou d’école viennent 

s’ajouter aux difficultés pécuniaires et retardent les 

progrès. 

En ce moment que s’organise l’Institut d’Élevage et 

de Médecine vétérinaire tropicale, il serait utile de 

faire un examen général des questions de zootechnie 

qui se rencontrent en Amérique, accompagné de 

l’exposé de leurs solutions, et d’établir ensuite une 

comparaison avec ce qui se passe en Afrique. Mais 

un tel sujet serait très vaste. Il amènerait à d’inévi- 

tables considérations sur les systèmes politiques des 

différents pays, sur le mode de propriété des terres 

et sur leurs conséquences d’ordre économique. Ceci 

exigerait de longs préliminaires. 

Sans atteindre une telle profondeur, il semble qu’il 

y ait déjà un réel intérêt à fixer les’ grands objectifs 

de la zootechnie en Amérique tropicale et en Afrique 

et à en tirer des conclusions quant à l’organisation 

des recherches et à la formation des techniciens, ce 

qui constitue, en définitive, la première étape essen- 

tielle dans les pays neufs. 

En tenant compte de ces intentions, quatre divisions 

principales permettent de sérier les problèmes 

zootechniques dans le milieu tropical. Ce sont : 

1” la climatologie et l’adaptation; 

2O l’alimentation ; 

3O la reproduction (sélection-introduction-croise- 
ments) ; 

4O l’économie rurale et les statistiques, 

10 CLIMATOLOGIE ET ADAPTATION 

11 est fréquent de remarquer que les techniciens 

expriment des opinions parfois opposées sur les 

possibilités de réussite de l’élevage dans un pays 

tropical’déterminé. On est vite tenté de trouver en 

cela une preuve de l’infériorité ou’ de la versatilité 

des spécialistes. En réalité, il ne s’agit pas d’un 

errement de ceux-ci mais bien d’un problème mal 

pose. 11 n’y a pas un climat tropical, mais des climats 

tropicaux, et qui peuvent présenter entre eux de 

grandes divergences. C’est là un fait essentiel. Les 

frontières politiques des territoires n’ont souvent 

rien de commun avec celles des régions naturelles 

et ce sont seulement ces dernières qui comptent en 

biologie. 

Si l’on considère dans leur généralité les éléments 

du climat et de l’adaptation, on peut les dissocier 

ainsi. Un animal introduit d’un climat tempéré dans 
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une zone tropicale se heurte aux changements 

suivants : 

Températures élevées ; 

Radiations solaires intenses ; 

Alimentation nouvelle ; 

Milieu pathologique différent. 

Il y a lieu d’examiner brièvement chacun de ces 

obstacles. 

Températures élevées. - Un animal de race 

améliorée, importé et placé dans un pâturage 
tropical souffre de la chaleur, Il est aisé de s’en 

apercevoir en comptant sa cadence respiratoire. 

Celle-ci, dans certains cas, peut atteindre 130 mou- 

vements par minute. 

Des auteurs (Yamane-Ono) qui étudièrent l’ana- 

tomie de la peau, selon les différents groupes de 

bovins, ont voulu trouver une distinction nette entre 

les races européennes (hollandaise) et celles de 

zébus. Ils ont prétendu que les premières avaient un 

nombre réduit de glandes sudoripares par rapport 

aux secondes. Il en découlerait que les bovidés de 

souche européenne seraient forcés de compenser 

leur insuffisance d’élimination cutanée par une évapo- 

ration plus grande au niveau des alvéoles pulmo- 

naires. 

Cette constatation est, toutefois, en contradiction 

avec ce qu’on connaît de l’adaptation des animaux 

sauvages à la vie chaude et désertique. Chez les 

mammifères, comme l’Addax saharien, il existe dans 

la texture cutanée une couche externe, dermique, 

cornée, épaisse et une autre interne, conjonctive, 

qui est, au contraire, très mince. Cette disposition 

est liée à une forte diminution du nombre des glandes 

sudoripares. Des biologistes américains (Bailey) et 

russes (Kachkarov-Korouine) estiment que ces 

modifications aboutissent à réduire l’élimination d’eau 

par la peau. L’adaptation aux régions les plus sèches 

de la terre se ferait non par une multiplication des 
glandes sudoripares, mais, tout à l’opposé, par un 

‘abaissement de la sudation et un changement du 

métabolisme, celui-ci comportant l’extraction de 

l’eau indispensable par une oxydation des graisses 

internes. 

D’autres zootechniciens (Duerst) ont établi des 

relations entre le climat des montagnes et celui des 

tropiques. Dans les contrées élevées, on observe 
une diminution de la pression atmosphérique et 

de là une réduction de la tension de l’oxygène, selon 

les lois des mélanges gazeux de Dalton. Aux fortes 

altitudes, l’atmosphère contient moins d’oxygène 

qu’au niveau de la mer. Il en est de même lorsque la 

température augmente et que la pression reste 

identique. Or, c’est ce qui se passe sous les tropiques. 

Partant de ces données, il a été démontré en de 

nombreuses expériences que les animaux réagissent 

‘à cette diminution d’oxygène des hautes altitudes 

par une augmentation du nombre des hématies et, 

finalement, de la quantité d’hémoglobine (Heimeyer , 

Recknagel , Albur , Hurtado , Marczewski, Gordon.. .). 

On a donc été amené à conclure que le bétail qui 

présente proportionnellement le plus d’hématies et’ 

d’hémoglobine serait le plus adaptable aux tropiques. 

Ce serait, notamment, le cas de la race brune des 

Alpes dont le pouvoir d’acclimatation est indéniable. 

Cependant, les recherches du laboratoire de géné- 

tique animale de Sao-Paulo au Brésil ne confirmerait 

pas ces. suppositions (Barisson, Villares). La teneur 

en hémoglobine du bétail brun de Suisse ne diffé- 

rerait guère de celle des autres races. 
Quoi qu’il en soit, il paraît net que la disponibilité 

d’hémoglobine joue un rôle dans le pouvoir d’adap- 

tation. Cette thèse a été reprise et confirmée sur le 

bétail bovin aux Philippines (Manresa - Reyes) et 

sur des ovins en U.R.S.S. (Kushner - Kitdieva). 

En climatologie, il est évident que l’altitude 

entraîne une diminution de température favorable à 

l’équilibre des animaux et à l’apparition de meilleurs 

fourrages. On peut donc admettre que les tempé- 

ratures demeurent inversement liées à l’altitude et 

que celle-ci s’harmonise ainsi avec la production. 

Des travaux récents faits au Venezuela sur les possi- 

bilités d’adaptation et de rendement économique 

du bétail suisse ont donné les résultats suivants 

(Département de zootechnie de la Faculté de 

Maracay) : 

Production Taux Tempkatures 
lait& moyen. de houdit mioim. maxim. mopo. 

- --- - 

Niveau de la mer 6 litres 65 % 21 o 400 2908 

Altitude 600 m.. 8 1. 5 80 % 160 360 260 
- 1.300 m.. 12 litres 88 % 808 320 20° 

(les troupeaux étant dans les mêmes conditions). 

Mais, il serait très insuffisant .de s’en tenir à la 

I seule indication des températures. D’autres élé- 

ments jouent, qui les modifient et ont une action 

considérable. Ce sont les vents, la présence d’arbres 

et d’ombrages, le degré d’humidité et d’insolation... 

Alors que la côte colombienne et vénézuélienne 

atlantique offre des conditions normalement peu 

favorables à l’élevage, la péninsule de la Goajira 

permet l’entretien d’importants troupeaux de bovins, 

d’ovins et de chevaux dont les rendements sont’ 

satisfaisants. Cette différence est due au régime des 

vents dominants et àu degré d’humidité. 

Cet exemple peut montrer combien le problème 

de l’adaptation et de la production en milieu tropical 

est complexe. Il y a lieu de collecter aussi exactement 

que possible les températures d’un milieu en les, 

accompagnant du degré d’humidité et d’insolation, 
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du regirne des vents et des pluies, de la présence 
d’ombrage (grands arbres isolés). Cet ensemble 
forme le microclimat, qui est, finalement, plus impor- 
tant que le macroclimat qui sert d’indice général. 

Rdlations solaires intenses. - Les effets des 
radiations solaires sous les tropiques sont connus. 
Ils conduisent fréquemment à des insolations et à 
de véritables brûlures. Ceci tient à ce que l’air est 
plus dilaté et qu’en conséquence les rayons solaires 
ne sont pas aussi fortement retenus que dans les 
zones froides. Il s’ensuit donc une accentuation des 
radiations calorifiques, lumineuses et ultra-violettes. 

Les réactions des animaux, en la circonstance, 
sont fonction des types de pigmentation de la peau 
et des poils. 

Depuis assez longtemps on a mis en relief ces 
facteurs d’adaptation au milieu (Heim de Balsac). 
Il est certain que les bovins qui ont la peau et les 
muqueuses pigmentés sont les plus protégés contre 
l’action particulièrement dangereuse des rayons 
ultra-violets. Ceux-ci sont arrêtés par les tissus 
cutanés pourvus de pigments noirs ou foncés. Il est 
non moins vrai que les animaux qui possèdent un 
pelage blanc ou rouge offrent la meilleure résistance 
vis-à-vis des radiations calorifiques et lumineuses, 
soit qu’ils les réfléchissent, soit qu’ils les absorbent. 

On peut donc considérer que le type de bétail le 
plus adaptable est celui qui a une peau et des mu- 
queuses noires ou sombres et un pelage rouge ou 
blanc. L’expérience pratique le démontre aisément. 
C’est le cas, par exemple, des zébus afrikanders, 
des zébus Nellores. 

Au contraire, il est facile d’observer que maintes 
races européennes se trouvent dans des conditions 
défavorables dès que les sujets en sont exposés au 
plein soleil. C’est ce qui arrive avec les Aberdeen 
Angus qui ont bien la peau et les muqueuses noires 
mais, malheureusement, le pelage également com- 
plètement noir. C’est ce qui se produit avec les 
Charolais dont l’épiderme et les muqueuses sont 
clairs. Ils souffrent souvent d’érythèmes. 

Toutefois, l’accoutumance peut entrer en jeu et 
d’autres facteurs comptent dont nous savons peu de 
choses. C’est ainsi qu’au Texas, dans les plaines du 
Golfe du Mexique, où le rayonnement solaire est 
très vif, il est commun de voir des troupeaux d’Here- 
fords en magnifique état. 

Alimentaiion nouvelle. - C’est, sans doute, le 
point le plus important de l’adaptation. 

Le bétail européen est généralement habitué à des 
prairies formées d’un mélange de graminées et de 
légumineuses dont la teneur en matières azotées est 
moyenne ou forte. Si on l’introduit brutalement dans 
des savanes composées de plantes fourragères 

fibreuses, pauvres en protéine:, et #où prédominent 
presque exclusivement les graminées, le changement 
pour l’organisme est violent. Toute la digestion en 
est affectée. 

Dans la plupart des pays tropicaux, la valeur 
nutritive des pâturages passe par un maximum durant 
la saison des pluies, surtout à son début, et diminue 
au fur et à mesure que s’établit la sécheresse. 
L’action solaire produit une perte prononcée de 
protéines assimilables. Il est admis que les fourrages 
verts qui offrent moins de 2 O/J de matières azotées 
ne peuvent constituer qu’une alimentation médiocre. 
C’est le cas de presque toutes les espèces de savanes. 
Lorsque la période sèche survient et que ce pourcen- 
tage se réduit encore plus, l’insuffisance s’accen- 
tue. 

Les feuilles des arbres et des arbustes conservent 
souvent une teneur en protéines plus élevée que 
celles des herbes et ceci explique que, dans les 
zones prédésertiques, on peut voir des troupeaux 
de bovins et d’ovins en état relativement bon, 
meilleur que permettrait de le supposer à première 
vue l’aspect dénudé des pâtures. Ces animaux’ 
consomment une grande proportion de feuilles. 

En dehors du faible taux de protéines assimilables, 
la majorité des herbages tropicaux a le grave incon- 
vénient de présenter un degré marqué d’acidité. 
Ceci dérive d’un manque de calcium, d’acide phos- 
phorique, dans la composition des sols. La proportion 
minima paraît devoir être de 0,015. 

D’autres facteurs viennent qui compliquent encore 
l’état normalement pauvre des savanes tropicales. 
Ce sont l’usage des feux de brousse, la surcharge 
en bétail, la mauvaise répartition des pluies . . 

Cependant, si on peut, en règle générale, consi- 
dérer que les fourrages tropicaux manquent de 
protéines et sont trop acides, il faut bien reconnaître 
qu’il importe d’établir des distinctions régionales ou 
locales dont l’importance économique est primor- 
diale. Il n’est pas rare de rencontrer des bovins bien 
constitués et de poids satisfaisant, qui vivent en 
savanes. 

Enfin, il y  a lieu de tenir compte de la capacité 
d’assimilation qui est un caractère racial. Les zébus 
peuvent se maintenir en bon état en consommant des 
fourrages grossiers. C’est à cette qualité que les 
techniciens, comme Kelley , Hammon, Schutte et 
Hellrnann, attribuent le succès du « Bos indicus » en 
Amérique tropicale. 

Milieu pathologique diE6rent. - Les maladies 
contagieuses et surtout les affections d’origine para- 
sitaire (piroplasmoses) provoquent des obstacles 
considérables, mais qui ne peuvent être étudiés ici. 
Ils ne relèvent pas de l’élevage proprement 
dit. 
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*** 

De ce court exposé, on peut déduire qu’il y  a 
d’abord à envisager, comme première étude zoo- 
technique, un complément de nos connaissances sur 
l’adaptabilité du bétail sous les tropiques: Les 
conséquences pourraient en être riches d’intérêt et 
ouvrir des régions nouvelles à l’exploitation des 
animaux. Toutefois, la question n’est pas simple. Elle 
peut être ramenée à quelques grandes divisions : 
températures, radiations solaires, changements de 
nourriture et assimilation Mais, une telle classifi- 
cation n’apporte pas de solutions en soi, elle ne 
conduit qu’à une répartition des travaux. 

a) Sélection et diEusion d’herbes fourragères 

autochtones. - Dans chaque climat, il est possible 
de mettre en évidence des plantes fourragères bien 
adaptées et qui puissent constituer un aliment de 
valeur pour le bétail. Le fait que ces espèces végé- 
tales vivent et se reproduisent naturellement, forme 
la meilleure garantie de leur diffusion. Quant à la 
richesse nutritive, celle-ci varie selon les sols, les 
cas géographiques, les espèces.. 

Un progrès notable serait acquis si on disposait 
les recherches sous l’angle de la climatologie, c’est- 
a-dire en s’inspirant des grandes zones climatiques 
et en s’affranchissant des frontières politiques, 

Par exemple : Le Venezuela, dont l’étendue totale 
est d’environ deux ‘fois la France (1.000.000 de 
kilomètres carrés) est divisé en vingt états et deux 
territoires. 11 offre cinq types de climat : les plaines 
des Ilanos, les hautes montagnes des Andes, la 
forêt des Guyanes, les cordillières de la Côte et le 
bassin du lac de Maracaibo. Chacune de ces régions 
naturelles a son problème propre, du point de vue 
de l’adaptabilité du bétail. 11 est évident qu’au lieu 
de répartir les recherches, les efforts techniques et 
financiers selon l’ordre politique, il serait plus 
logique de les grouper selon les climats. 

De même, on peut admettre qu’il n’y a pas forcé- 
ment une opposition biologique entre le Togo et le 
Dahomey, considérés par rapport à l’élevage, mais 
qu’il existe sûrement de profondes différences entre 
la vie des animaux au Sahel et dans la zone fores- 
tière. 

C’est en se basant sur cette méthode de sélection 
des bonnes espèces autochtones qu’ont été trans- 
formés et entretenus les pâturages du fameux King 
Ranch du Texas. Ce domaine, tenu pour le plus vaste 
des U.S.A., comprend environ 500.000 hectares et 
est le berceau de la « Santa Gertrudis ». Cette 
variété obtenue par un croisement de zébu et de 
shorthorn est d’un bon rendement économique et 
s’accommode parfaitement du climat très chaud 
du Golfe du Mexique. Beaucoup de bœufs, élevés 
uniquement en pâtures naturelles, font 450 kilo- 
grammes vifs, à 30 mois. 

C’est aussi en utilisant ces mêmes données écolo- 
giques et en sélectionnant les plantes désertiques 
que les techniciens russes sont arrivés à d’impor- 
tantes fixations de troupeaux et de populations 
nomades dans les étendues sableuses des Kara- 
Koum. (Station de Repetek, travaux d’olchevsky- 
Petzou-Abolin. Station de la mer d’Ara1, travaux de 
Maliouguine. Bureau des déserts.) 

Le premier élément d’action serait donc de définir 
les grandes régions climatiques et de pourvoir 
chacune d’elles d’une station de recherches. On 
pourrait y  contrôler les faits d’adaptation et les 
essais d’introduction. Il est à noter que ce ne serait 
pas là un but exclusif et qu’on pourrait également 
en faire des centres d’autres études ou de production. 

Ces exemples peuvent servir en ce qui concerne 
les parties sahéliennes et sahariennes d’A.0.F. et 
d’A.E.F. Mais, qu’il s’agisse de ces régions ou bien 
d’autres, il est plus logique de concevoir les 
recherches d’écologie et de sélection en partant 
des grandes zones climatiques. Ce sont elles qui 
déterminent les régimes d’association et les diffé- 
rences qu’on peut y  constater sont secondaires et 
alors en fonction de la valeur des terrains ou de la 
présence d’eau. 

20 ALIMENTATION 
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b) Introduction d’herbes fourragères étran- 

gères. - Ce n’est pas, quoi qu’on puisse en penser, 
la méthode la plus normale, mais c’est souvent la 
plus simple. Elle a aussi l’avantage d’être, en général, 
peu coûteuse surtout si l’État intervient avec efficience 
pour diffuser les graines. 

Les principales questions de l’alimentation du 
bétail sous les tropiques peuvent se résumer 
ainsi : 

a) Sélection et diffusion d’herbes fourragères 
autochtones. 

b) Introduction d’herbes fourragères étrangères. 
c) Constitution de fourrages de réserve pour la 

saison sèche. 
d) Production d’un aliment concentré local, écono- 

miquement employable. 

Dans une grande partie du Nord de l’Amérique du 
Sud, en climat chaud, ce problème de la transfor- 
mation des pâturages par introduction d’espèces 
nouvelles peut être estimé comme résolu. L’emploi 
de l’herbe yaragua (Hyparrhenia rufa), de celle de 
Para (Panicum Bardinode), de celle de Guinée 
(Panicum altissimum), pour ne citer que les plus 
communes, ont abouti à la transformation de beau- 
coup d’haciendas. 

Le cas le plus frappant de l’amélioration profonde 
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d’une végétation locale par 
l’apport d’une flore exogène 
est certainement celui de la 
pampa d’Argentine. Initiale- 
ment, cette immense étendue 
plate, au sol riche, se présentait 
comme une prairie dense et 
naturelle. Au cours du temps et 
à la suite des travaux des 
colons, de l’envahissement du 
bétail, de la mécanisation agri- 
cole, il se produisit une substi- 
tution des plantes autochtones 
par d’autres originaires d’Eu- 
rope (Trèfles, Ray, Grass). Ce 
changement est, actuellement, 
complet en maints endroits. 
Toutefois, on ne saurait insister 
sur un tel exemple, car la plus 
grande partie de l’Argentine 
n’est pas sous un climat tropical, 
mais au contraire, dans des con- 
ditions climatériques tempé- 
rées (température moyenne entre 120 et 189. 

Quelles que soient les possibilités d’introduction 
des plantes fourragères, il semble qu’on ait atteint 
maintenant le point suivant. On connaît suffisamment 
d’espèces cosmopolites et de bonne valeur nutritive 
et il y  a surtout intérêt à approfondir les formes 
d’adaptation pour chacune d’elles selon le milieu. 
En d’autres termes, il paraît plus avantageux 
d’étudier le comportement de ces plantes selon les 
aspects des climats que de multiplier les tentatives 
d’acclimatement sur le plus grand nombre possibIe 
d’espèces. 

c) Constitution de fourrages de réserve. - 

Si complète que puisse être la réussite de l’amélio- 
ration d’un pâturage, qu’elle vienne à la suite de la 
sélection ou qu’elle soit le fait d’une introduction 
bien effectuée, il n’en persistera pas moins en milieu 
tropical une séparation annuelle en deux saisons. A 
l’exception de quelqnes régions de hautes mon- 
tagnes, où la période sèche peut être très réduite, 
la caractéristique essentielle du climat des tropiques 
est cette alternative d’une époque de pluies violentes 
et d’une autre de sécheresse absolue. La présence 
de cette dernière crée partout la nécessité de consti- 
tuer des réserves de fourrages pour le bétail. On ne 
saurait considérer le système de transhumance, qui est 
celui des éleveurs indigènes, comme une solution 
rationnelle. II n’est qu’un pis aIler qu’on doit s ‘efforcer 
d’atténuer et de faire disparaître, autant qu’on le peut. 

Deux moyens se prêtent à la conservation des 
herbes fourragères : la préparation du foin et celle 
de l’ensilage. 

Zébu n Gir II. pur (3 ans), (Venezuela). 

Dans les pays sud-américains, des comparaisons 
ont été établies afin de déterminer quel était celui 
des deux procédés qui est le plus économique. Les 
résuhats ont invariablement donné l’avantage à 
l’ensilage. Des travaux faits au département de 
zootechnie de Maracay ont montré que l’écart 
pouvait atteindre 50 00 lorsqu’on se servait de silo- 
tranchées. 

Mais il n’existe pas un type unique d’ensilage. Les 
formes peuvent être variées, allant depuis l’usage de 
la tour métallique jusqu’à celui de meules en pIein 
air, engrillagées et chargées de terre. Le prix de 
revient suit le mode choisi et l’espèce végétale 
employée. On ne saurait, surtout sous les tropiques, 
se dispenser d’étudier ces diverses formes de 
conservation en fonction des ressources fourragères 
et du climat aussi bien que des dépenses totales et 
de la valeur nutritive. Il y  a donc là des récoltes 
comparatives et des analyses de laboratoire qui 
s’imposent. 

d) Production d’un aliment concentré local. - 

C’est là le point le plus compliqué de l’alimentation 
des animaux dans les pays neufs. 

Tant qu’on fait de l’élevage extensif, particuliè- 
rement en vue de la production de la viande, on 
peut éviter d’utiliser les aliments concentrés. On 
peut même avancer que, presque partout sous les 
tropiques, leur emploi serait trop coûteux. Mais 
dès qu’on s’occupe d’exploitation laitière, les choses 
changent complètement. II est impossible d’atteindre 
des rendements élevés avec la seule ressource des 
pâturages tropicaux. En supposant même que les 
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prairies d’une ferme fussent toutes composées 
d’herbes sélectionnées ou introduites, la quantité 
qu’une vache devrait en absorber pour arriver à 
une forte lactation constituerait un volume trop 
exagéré. 

Il a été calculé, au Département de zootechnie de 
Maracay, que dans de bonnes conditions de vie aux 
pâturages, ceux-ci étant formés d’herbes de Para 
OU de Guinée, il- était indispensable de fournir un 
complément azoté à toutes les laitières dépassant 
8 à 9 litres. 

D’autre part, il est économiquement bien établi 
qu’il est toujours plus favorable de nourrir conve- 
nablement une vache laitière et d’en obtenir une 
forte production que de réduire les frais d’alimen- 
tation et de provoquer une baisse corrélative du 
rendemeni. On estime, par exemple, aux U.S.A. que 
la rentabilité d’une exploitation laitière nécessite, 
pour être véritablement fructueuse, un minimum de 
2.i’OO litres de lait par an et par vache. Mais ceci 
implique un apport correspondant d’aliments concen- 
trés. Si l’on réduit la proportion de ceux-ci, la chute 
de production laitière rend l’opération économi- 
quement nulle ou onéreuse. 

Mais ces règles indiscutables posent le problème 
de la fabrication ou de l’achat de tels suppléments 
concentrés. Dans beaucoup de pays neufs, on ne les 
prépare pas sur place et, si on les importe, les prix 
d’achat et de transport grèvent le coût de revient, 
en interdisant souvent l’emploi. 

C”est ainsi qu’en certaines régions d’Amérique du 
Sud, éloignées des ports, il est moins cher d’acquérir 
du lait en boîte ou en poudre venant des U.S.A., que 
d’acheter du lait frais sur place. C’est là une situation 
paradoxale mais aisément explicable. Cependant, 
quelles que soient les causes, les éleveurs et le 
gouvernement ne peuvent demeurer indifférents, 
car ceci entraîne une régression des progrès et 
renforce des dépendances économiques défavo- 
rables. 

Le seul moyen logique de s’y opposer est de 
créer des industries locales de transformation ou 
d’utilisation des sous-produits, qui permettent 
d’obtenir des tourteaux et des farines à meilleur 
marché. Toutefois, si l’exposé théorique de la 
solution est simple, il n’en va pas de même de la 
réalisation pratique. Celle-ci exige une prospection 
de l’agriculture et des possibilités industrielles 
(arachide, cocos, palmistes, soja, pêcheries, abat- 
toirs...). 

On peut aussi supposer qu’au lieu d’avoir recours 
à des industries locales d’aliments concentrés, il y  
aurait à inciter les éleveurs à produire eux-mêmes, 
sous forme de cultures et chacun pour soi, les com- 
pléments azotés qui sont indispensables au bétail 
laitier. A ce titre, ils pourraient récolter du mil, de 

-. 

l’orge, des pois fourragers. Ceci est exact et les 
calculs de prix de revient font que ce systeme reste 
économique à condition que soient mis en jeu le 
machinisme et un carburant à bon marché. Mais, 
dans beaucoup de cas, on se heurte à des insuffi- 
sances de main-d’œuvre ou à des obstacles tradi- 
tionnels , qui sont puissants. 

De toute façon le développement normal de 
l’élevage bovin doit amener dans chaque pays à 
une production laitière à peu près en harmonie avec 
les besoins. Or, ceci n’est réalisable qu’avec l’aide 
d’aliments azotes concentrés. Il y  a donc là un 
problème d’équipement industriel ou de cultures 
complémentaires qui est du ressort du Service de 
1 ‘Élevage. 

La sélection des plantes autochtones ne peut être 
abordée qu’en suivant les associations végétales 
qui caractérisent les différents régimes climaté- 
riques. Elle relève de la botanique et de l’écologie. 

L’introduction d’herbes d’origine étrangère et 
destinées à améliorer les pâturages est également 
sous la dépendance des climats et de l’écologie 

Ces deux moyens primordiaux pour l’avenir de 
l’élevage seraient facilités s’ils étaient entrepris 
dans des stations de recherches qui correspondent à 
chacun des principaux types de climat et de milieu. 

Les méthodes de conservation, telle que I’ensilage, 
ne sont pas sous les tropiques aussi simples qu’en 
Europe. Elles doivent se baser sur les conditions 
d’ensoleillement, de’ ventilation, de rayonnement.. , 
qui varient selon les climats et tenir compte aussi des 
espèces végétales. Elles exigent des analyses 
chimiques tout au moins dans leur phase expéri- 
mentale. La vulgarisation d’un type d’ensilage sans 
étude approfondie ne peut correspondre qu’à un 
progrès souvent faible et parfois dangereux. Pour 
effectuer des enquêtes valables, un laboratoire est 
indispensable. 

L’utilisation des concentrés peut faire l’objet d’un 
travail d’ordre général, mais son rendement écono- 
mique est finalement subordonné aux grandes zones. 
naturelles. 

30 REPRODUCTION 

La zootechnie descriptive avec les nomenclatures 
des détails corporels ou de robe, conserve une 
valeur, mais dont l’importance s’est réduite. La 
génétique appliquée, par contre, s’est très déve- 
loppée. Des lois générales peuvent déjà s’esquisser 
en ce qui a trait aux croisements et aux métissages 
en milieu tropical. L’intérêt de ces méthodes de 
génétique appliquée et de celles de sélections 
basées sur la biométrie, qui y  sont jointes, est 
fondamental. Il est facile de s’en rendre compte car. 
avec les mêmes conditions d’entretien, les résultats 
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obtenus peuvent varier 
économiquement dans 
d’énormes proportions 
suivant que la repro- 
duction est bien dirigée 
ou non. 

II n’est pas exagéré de 
prétendre que les mé- 
thodes de sélection ou 
de croisement ont au 
moins autant d’influente 
que celles de l’alimen- 
tation sur les destinées 
d’une exploitation. Fré- 
quemment, il existe une 
tendance à considérer 
que l’amelioration du 
bétail est uniquement 
fonction de l’état des 
prairies ou de l’alimenta- 
tion. C’est là une opinion qui est, en général, rapi- 
dement formulée par des spécialistes pourvus de 
connaissances sommaires. En réalité, les progrès 
ne peuvent venir que de l’association simultanée 
d’une nutrition convenable et d’une reproduction 
bien conduite. 

Sous les tropiques, on peut avoir recours à la 
sélection, à l’introduction de races nouvelles, aux 
croisements. 

La sélection. - Les meilleurs exemples de 
sélection que l’on puisse trouver sont ceux des races 
de zébus introduites et élevées dans les parties 
chaudes du continent américain. 

Les premières importations des Indes aux U.S.A. 
se firent en 1822, puis en 1882. Elles étaient faibles 
et n’eurent aucun effet. Celles qui aboutirent aux 
réalisations actuelles commencèrent en 1906, au 
Texas. Toutefois, ce fut en 1924 que se fonda le 
« American Brahman Breeder’s Association » dont 
les registres généalogiques eurent un rôle décisif. 
Actuellement, on rencontre les types raciaux suivants : 

Gir. - Poids moyen : taureaux 550 kilos - 
vaches 450 (certains taureaux atteignent 800 kilos). 

Nellore. - Poids moyen : taureaux 600 kilos - 
vaches 500 (certains taureaux atteignent 800- 
850 kilos). 

Guzerat. - Poids moyen : taureaux 650 kilos - 
vache 550 (certains taureaux atteignent 850-900- 
950 kilos). 

Induberaba ou Indu-Brasil. - Poids moyen : 
taureaux 700-750 kilos - vaches 600. 

C’est le produit du croisement entre elles des 
variétés précédentes et la confirmation en est loin 
d’être bien fixée. 

Si l’on remarque que l’arrivée du zébu au sud 

des U.S.A. et au Brésil date d’environ cinquante ans 
et qu’en de nombreuses régions des Minas Geraes 

et du nord de Sao-Paulo, où s’élèvent les Indube- 
rabas, les conditions sont restées à peu près natu- 
relies, on ne peut qu’être frappé par ces progrès dus 
à la sélection. On est bien loin des troupeaux africains 
et hindous et cependant il s’agit des animaux de 
même souche et toujours élevés en milieu tropi- 
cal. 

L’introduction. - Il est étonnant de constater que 
jamais n’a été tenté en Afrique tropicale, du moins 
à une échelle appréciable, l’introduction et l’adap- 
tation de Buffles domestiques. Ce s8nt cependant 
des bêtes rustiques, dociles, aptes, aux diverses 
productions et au travail. Elles sont d’une exploitation 
courante et avantageuse aux Indes, en Turquie, en 
Macédoine, en Égypte, en Italie. Dans le sud de ce 
dernier pays, à l’Institut zootechnique de Naples, 
elles paraissent avoir donné des résultats très supé- 
rieurs à celui des autres bovins (Hollandais, Nor- 
mands, Shorthorn) du point de vue, de l’acclima- 
tement. 

En Amérique tropicale, au Brésil, il en existe 
quelques milliers répartis dans l’île de Marajo et 
dans la région côtière. Les bœufs atteignent commu- 
nément 700 kilogs avec un rendement de 50 %. La 
viande est dure, mais de saveur agréable. Leur 
adaptation au milieu tropical est rapide et parfaite 
pourvu qu’il y  ait un fort degré d’humidité et qu’on 
prenne certaines précautions particulières. 

Des essais d’élevage de Buffles ont été décidés 
sur la côte du Pacifique, en Colom$ie, là où les 
terrains marécageux et l’extrême ‘humidité ont 
jusqu’ici interdit l’entretien de races bovines amé- 
liorées. 
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Zébu Guaérat pur :Venezuela). 

Les croisements. - La sélection possède une 
valeur indéniable, mais, lorsqu’elle est employée 
seule, elle offre l’inconvénient d’exiger beaucoup 
de temps. 

L’introduction a le même désavantage et, de plus, 
elle est coûteuse. 

Si l’on tient compte des facteurs de durée et de 
prix, il est incontestable que dans les pays neufs, 
c’est au croisement qu’il convient de faire appel. 

En Amérique centrale et méridionale, des quan- 
tités de types de croisements ont été essayés entre 
les zébus et les bovins criollos aussi bien qu’entre 
ceux-ci et les races améliorées d’Europe. 

On peut en déduire certaines lois générales. 
Pour ce qui est de la production de boucherie, le 

type économiquement le plus intéressant est toujours 
le 1/2 sang, l’animal de première génération. Ceci 
vient du fait de 1’Heterosis et est surtout marqué 
entre zébu et bovins. Mais, dans la pratique de 
l’élevage, il est difficile de se maintenir à ce stade 
puisqu’il naît à la fois des mâles et des femelles de 
lj2 sang et qu’il serait absurde de sacrifier toutes ces 
dernières. C’est pourquoi on constate de multiples 
tentatives de fixation qui ont pour objet d’utiliser 
ces femelles de 1/2 sang et de ne pas trop s’éloigner 
de cette forme de première génération. 

Parmi ces variétés nouvelles, on peut citer la 
Santa Gertrudis, dont le type comprend 318 de zébu 
et 518 de Shorthorn, le Brangus (hngus x zébu), 
le Charbrays (Charolais x zébu), le Brahford 
(Hereford x zébu)... 

En ce qui a trait à la production laitière, le pro- 
blème est plus complexe. Les principaux essais ont 
été effectués entre Hollandais x zébu, Hollan- 
dais x criollo, Pardo Suiza x criollo.. . 

Presque partout, on observe que le 1/2 sang est 
aussi le meilleur sujet en tant que rendement laitier 
et résistance au milieu. 

1.34 

Les 314 se maintiennent souvent en excellent état. 
Ceci dépend de la manière dont l’elevage est conduit. 

Les 718 offrent, en général, à la fois une diminution 
de lait et une baisse d’adaptation, Ces défauts 
s’accentuent si l’on poursuit l’opération. 

Il est donc préférable, là encore, d’obtenir une 
stabilisation à un stade de bons rendements, c’est- 
à-dire entre 1/2 sang x lj2 sang, ou entre 112 sang 
x 314 sang, ou entre 314 sang x 314 sang. 

Les deux principales fixations semblent être celles 
de la variété Ocampo au Venezuela et la forme 
718 Hollandais 1/8 zébu de la Trinidad. 

Ces resultats, qu’ils concernent la production de 
la viande ou celle du lait, entraînent deux remarques. 

a) Il est nécessaire qu’il y  ait un degré de sang 
zébu suffisant pour que la résistance soit conservée, 
mais, si ce taux est trop haut, il aboutit a une dimi- 
nution nette du rendement de viande ,ou de lait., On 
a prétendu qu’il y  avait des races zébus laitières. 
Cela ne semble pas confirmé ni dans les données 
publiées par les Services officiels des Indes, ni 
surtout par les faits d’expérience en Amérique. Dès 
qu’on atteint 1/4 de sang zébu, on arrive régulière- 
ment à une baisse de Ia sécrétion lactée et à une 
préjudiciable indocilité des vaches à la traite. 

b) Le second point est de génétique et peut per- 
mettre des conclusions importantes. Il a trait à 
l’hérédité laitière et à l’hérédité morphologique 
d’aptitude à la production de la viande. 

Lorsqu’on étudie les conséquences des croise- 
ments, il est rapidement évident qu’on ne rencontre 
pas les ségrégations mendéliennes ordinaires du 
monohybridisme, mais que les caractères de pro- 
ductivité sont sous la dépendance de facteurs mul- 
tiples et que ceux-ci sont cumulatifs. Ces constatations 
confirment les hypothèses successives des Danois 
Nilsson et Ehle, des Américains Pearl, Gowen et 
Turner et de l’Allemand von Patow. Ces facteurs 
cumulatifs ne paraissent nullement dominants, quoi 
qu’on en ait dit, mais il est très facile de les retrouver 
dès qu’on opère une sélection standardisée avec 
des procédés biométriques. Il en résulte que si l’on 
joint la sélection à la génétique appliquée, il devient 
possible de modifier les techniques jusqu’ici 
employées des croisements de substitution. 

On peut, dans beaucoup de cas, unir entre eux les 
112 sang et sortir de leurs produits des individus qui 
aient une valeur de géniteurs égale ou approchant 
celle des purs. Il y  a ainsi une énorme économie de 
temps et d’argent. Dans certaines circonstances, il 
y  a.lieu d’atteindre les 314 sang. 

Ce genre de métissage peut surprendre les géné- 
ticiens purs et habitués du laboratoire, mais bien des 
exemples le confirment. 

Il est à l’origine de la formation de la race Santa 
Gertrudis à l’époque où étaient croisés entre eux 
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les 1/2 sang Nellore et Shorthorn. J’en ai moi-même 
provoqué et contrôlé les résultats entre Pardo Suiza 
et criollos dans la région de Carora, au Venezuela. 

Il permet d’expliquer l’usage des taureaux métis 
qui a de bonnes conséquences, sous réserve d’une 
sélection exacte. Le Service de la Station expéri- 
mentale de l’Oklahoma, après une enquête faite 
sur 341 fermes, a pu démontrer que le pourcentage 
des taureaux métis atteignait selon les lieux 40 à 70 y0 
et que l’amélioration consécutive était toujours nette. 

Ces modes de croisement ont donc, dans les milieux 
tropicaux, où l’action est avant tout massive, un 
intérêt technique et économique indéniable. 

*** 

Le temps n’est plus où la sélection relevait d’appré- 
ciations purement personnelles, ce qui faisait de la 
zootechnie un art en définitive incertain. Des 
méthodes nouvelles de croisement, plus rapides et 
plus économiques, peuvent entrer en jeu qui sont 
sous le contrôle de la génétique et de la biométrie. 
Mais leur application suppose qu’on fasse appel à 
des spécialistes, à des vétérinaires qui aient complété 
leur formation professionnelle et leurs connaissances 
théoriques. Dans l’état actuel de la technique, on ne 
peut davantage s’improviser zootechniciens ou géné- 
tistes que bactériologistes ou entomologistes. 

Dans tous les pays neufs, un programme de sélec- 
tion et de croisements devrait être déterminé, qui 
soit basé selon les milieux naturels et les races de 
bétail adaptables et qui soit soumis à la direction ou 
tout au moins au contrôle de spécialistes. 

Zhbu Nellore pur, 15 nvxs (Venezuele). 

d’Uruguay, du Brésil et d’Argentine, voilà un point 
d’importance. 

Pour fixer l’intérêt que l’on accorde en Amérique 
aux Services d’informations économiques, il suffit de 
citer qu’à la suite du Congrès interaméricain de 
Bogota, qui eut lieu en Janvier 1950, il a été décidé 
qu’un enseignement de statistiques serait effectué 
dorénavant dans chaque Faculté. 

Actuellement, un service administratif de l’agri- 
culture, qui serait privé d’informations sur les 
rendements et les débouchés, ressemblerait assez 
à une usine dont la direction ne s’occuperait que de 
technique sans se soucier du négoce et des rentrées 
d’argent. 

40 ÉCONOMIE RURALE 

A quoi peut correspondre une organisation 
efficace? 

ET STATISTIQUES 

Sous les tropiques, comme ailleurs, l’élevage du 
bétail se fait à des fins lucratives et cette destination 
oblige d’être averti des données économiques. Or, 
il n’est plus de continent ou de territoires qui soient 
à l’abri des concurrences commerciales. Le progrès 
des moyens de conservation, la multiplication des 
procédés de transport et la complexité des échanges 
peuvent menacer des productions qui paraissent 
cependant bien en harmonie avec les besoins. 

En 1947, on pouvait lire dans les périodiques 
d’Argentine, notamment dans la Res, le grand hebdo- 
madaire des éleveurs, des articles optimistes sur 
l’avenir des exportations sud-américaines. En 19S0, 
pour essayer de conserver le marché britannique 
des viandes et devant la rigueur de la concurrence 
australienne et néo-zélandaise, les Argentins ont 
dû dévaluer le peso national dans des conditions 
extrêmement pénibles. Quelles seront demain les 
offres que feront sur la côte africaine les exportateurs 

Il semble qu’elle devrait fonctionner à deux 
échelons. D’abord à celui des territoires ou des 
groupes de territoires et ensuite au niveau de 
l’ensemble. 

A l’étage des territoires, les problèmes paraissent 
les suivants : 

a) Déterminer les prix de revient. 
Ceux-ci constituent les éléments de base pour 

l’économie rurale. Exemple : En 1949, il a été étudié 
et estimé au département de zootechnie de Maracay 
les différents prix de revient du kilogramme vif de 
porc dans les diverses zones du Venezuela. 

b) Rechercher les caractéristiques commerciales 
et le conditionnement des produits d’origine animale. 
Ces données sont indispensables aux différentes 
industries. Elles visent la viande, le lait, les cuirs, 
les laines, les conserves... 

c) Fixer les meilleurs types d’exploitation. 
Une constatation générale et valable pour tous les 

pays neufs est qu’il y  existe un excès de bétail qui ne 
correspond nullement à une richesse réelle. Ceci 
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I  

est lie au mode d’élevage autant qu’à la répartition 
des marchés. Exemple : Il a été fixé dans les blanos 
vénézuéliens la forme la plus rentable d’hacienda en 
tenant compte de l’inversion de crédits, de l’amorti- 
sation, des nécessités de clôture et d’abreuvement, 
de l’emploi de la main-d’œuvre, etc. Les pro- 
grammes d’élevage doivent s’inspirer de ces calculs 
pour la réalisation de leurs objectifs et pour organiser 
les associations, les coopératives, l’appui financier 
de l’État... 

Dans presque tous les pays sud-américains, fonc- 
tionne un organisme nommé Fomento agropecuaria 
dont le but est d’aider au développement de 
l’élevage ou de l’agriculture. Ce service dont les 
moyens financiers sont très puissants utilise des 
techniciens (agronomes, forestiers, vétérinaires) qui 
tracent les plans de crédits gouvernementaux. Ceux- 
ci se basent sur un ordre d’urgence nationale, sur les 
possibilités naturelles et régionales et, enfin, sur les 
meilleures formes d’exploitation. 

Au niveau ministériel, la collection de ces travaux 
concernant les prix de revient, les caractéristiques 
commerciales et de conditionnement, les meilleurs 
types d’exploitation permettrait d’avoir le bilan des 
ressources de 1’Élevage et de ses produits. L’établis- 
sement de statistiques mondiales et leur examen 
assureraient ensuite, dans la mesure du possible, la 
recherche des débouchés, les entreprises nouvelles, 
la prévision des concurrences. 

Réahsé de la sorte, cet organisme aurait une valeur 
économique effective. Il éviterait que des territoires 
ne s’engagent dans des productions où ils risque- 
raient des échecs par suite de.s prix de revient OU 

des concurrences. Il ne s’agirait pas de reprendre 
les mêmes études que celles qui incombent aux 
Services des Affaires économiques, mais d’avoir une 
documentation propre à 1’Élevage et qui serait à la 
disposition des autres directions administratives et 
des industriels. 

11 serait faux également de voir dans une semblable 
mesure une tendance à gonfler les effectifs d’état- 
major au détriment de ceux d’exécution. Ces 
derniers ont aussi jntérêt à être orientés avec pré- 
cision et à ne pas agir à contre-sens. Or, les frontières 
territoriales qui leur sont attribuées ne peuvent les 
conduire à saisir les problèmes dans toute leur 
ampleur. 

CONCLUSIONS 

L’étude qui précède ne vise pas à la présentation 
8 de toutes les questions d’élevage sous les tropiques. 
Elle n’a pour objet que d’essayer de dégager les 
principaux problèmes, ceux qui ont une valeur 
générale et applicable à tous les territoires. 

Dans les régions chaudes d’Amérique et d’Afrique, 

On peut constater une similitude dans l’évolution de 
l’élevage. Les mêmes défauts ont marqué les débuts 
et parfois continuent encore. Ce sont les suivants : 

Absence d’unité dans les recherches; 
Renouvellement des mêmes erreurs en des lieux 

différents ; 
Tendance à, utiliser les races et les méthodes 

d’Europe ; 
Méconnaissance des données économiques réelles 

et prédominance de systèmes conçus selon des 
plans purement administratifs, etc. 

Cependant, on assiste déjà à une meilleure orga- 
nisation des Services techniques, à l’intervention 
efficace de la génétique appliquée et de la documen- 
tation statistique. En tenant compte de ces progrès, 
on peut estimer qu’une amélioration encore plus 
effective résulterait si le mécanisme suivant pouvait 
être mis en jeu quant à l’organisation des recherches 
et au contrôle des grands problèmes. 

10 Adopter un plan d’action en considérant les 
grandes zones climatériques (ex. : zone forestière - 
zone sahélienne.. .). 

20 Établir dans chacune de celles-ci une station 
qui ait comme objectifs initiaux l’étude de la clima- 
tologie, de l’adaptation animale et de l’écologie 
végétale en vue de la sélection’ des fourrages. 

3~ Organiser dans ces stations des troupeaux de 
sélection et de croisements dont le plan technique 
devrait être déterminé et vérifié par un ou plusieurs 
généticiens. 

40 Effectuer dans chaque territoire des enquêtes 
standardisées d’économie rurale. 

Ces quatre perspectives entraînent deux obli- 
gations 

D’abord, il est indispensable d’avoir recours à des 
vétérinaires spécialisés en botanique, en éthologie, 
en génétique appliquée et il importe que leur forma- 
tion ne soit pas uniquement de laboratoire, surtout 
en ce qui concerne la biométrie, la sélection et les 
croisements. 

Ensuite, il est inévitable que ces spécialistes et que 
les résultats qu’ils obtiennent soient réunis dans un 
organisme central. Il en est de même des enquêtes 
d’économie rurale dont l’ensemble devrait être 
complété par une collection de statistiques’mondiales. 

Ce rôle de centralisation pourrait être dévolu à 
l’Institut d’élevage et de Médecine vétérinaire 
tropicale. 

Cette supposition est susceptible de provoquer 
deux autres remarques tirées de ce qui se passe en 
Amérique. 

La première tient a la vie des Facultés vétérinaires. 
Alors que celles-ci sont en Europe uniquement des 
lieux d’enseignement, elles ont là-bas, en plus de 
ce rôle, une activité pratique considérable et un 
contact permanent avec les éleveurs. 
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C’est ainsi qu’à Cornell, l’Université bien connue 
des U.S.A., le département de zootechnie de la 
Faculté vétérinaire collabore avec la fédération des 
coopératives d’insémination artificielle de l’État de 
New-York. Ce n’est pas une petite entreprise. Il est 
entretenu, auprès des services du département de 
zootechnie, 60 taureaux et le nombre des vaches 
ins&ninées, en 1947, dépassait déjà 100.000. La 
fédération groupe 32 coopératives et son rayon 
d’action dépasse 300 kilomètres. 

En Argentine, c’est toujours le chef du département 
de zootechnie ou un des professeurs de ce dépar- 
tement de l’une des deux Facultés vétérinaires, de 
Buenos-Ayres ou de La Plata, qui est nommé directeur 
de 1’Élevage. A certaines périodes, le même techni- 
cien a exercé simultanément les deux fonctions. Ce 
fut le cas du Docteur Speroni, du Docteur Durieux, 
du Docteur Ezequiel Tagle... Il est à noter que la 
Direction de 1’Élevage du Ministère de l’Agriculture 
est, en Argentine, sur les plans financier et technique, 
la plus importante qui soit. 

A la Faculté vétérinaire de Maracay, au Venezuela, 

dont l’organisation s’achève et qui sera probablement 
du point de vue des bâtiments et des aménagements 
la plus grande de l’Amérique entière, il est prévu 
pour le département de zootechnie une ferme expé- 
rimentale de 400 hectares. Un projet récent tend à 
confier au chef et aux professeurs du’ département 
l’orientation et le contrôle technique de toutes les 
stations d’élevage du gouvernement. 

On pourrait citer d’autres exemples mais ceux-ci 
peuvent suffire. 

Le deuxième point qu’il. est utile de souligner se 
rapporte aux méthodes employées. En Amérique, la 
standardisation est une règle. Dès qu’une donnée 
technique est passée de l’expérimentation ?I la 
pratique, elle fait l’objet d’une transformation 
en série. Chacun peut en déduire ce qui lui plaît 
dans le domaine de la philosophie mais, il est 
indéniable que les rendements agricoles et indus- 
triels y  gagnent considérablement. Dans les tech- 
niques de l’élevage tropical il existe déjà des 
certitudes et il serait bon qu’elles fussent standar- 
disées et imposées. 
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La remonte d’une unité méhariste : 
son caractère polymorphe. 

Conditions d’une homogénéité moyenne 
par le Vétérinaire Capifaine A. BOUÉ 

L'ASPECT POLYMORPHE 
wum UNITÉ MÉHARISTE 

U NE unite méhariste ne présente pas toujours le 

lot d’animaux adéquats, capables de réaliser le 

travail imparti. S’y côtoient souvent des méhara de 

qualité fort inégale; près de certains, excellents à 

subir les fatigues des missions lointaines ou urgentes, 

d’autres, défectueux ou tarés, n’offrent que le seul 

avantage de réaliser le quantum des effectifs. La 

résultante d’un tel état de fait, sans vouloir en consi- 
dérer le côté pécuniaire, est une baisse indéniable du 

potentiel militaire. 

Cette diversité, bien qu’existant dans bon nombre 

de détachements, ne se présente pas fort heureu- 

sement avec la même amplitude ; elle est relativement 

plus grande dans la petite unité (douair, maghzen, 

goum) que dans une grande unité telle que la compa- 

gnie saharienne; elle apparaît donc dans sa relativité 

inversement proportionnelle au nombre d’animaux. 

Le dimorphisme s’accuse par différentes modalités. 

Généralement, il s’agit d’animaux dont la morpho- 

logie ne correspond pas au dur service envisagé. 

De tels sujets manquent d’ossature, de charpente; 

sans ampleur, étriqués, ils apparaissent serrés dans 

leurs deux bouts ; leurs membres grêles supportent 

un corps étroit. La masse qui conditionne la solidité 

est absente. Le modèle est trop léger car insuffi- 

samment établi. Souvent, le lymphatisme vient 

accentuer ce défaut, conférant au sujet le vocable 

« commun ». Sans énergie, manquant de « sang », 

l’animal ne possède pas la trempe qui est le facteur 

du fond. Le rendement obtenu ne sera pas celui 

escompte. 

Habituellement, le dromadaire morphologique- 

ment insuffisant est affligé d’une petite taille ; l’ampli- 

tude du pas est fonction de la hauteur. Des tailles très 

différentes révèlent au premier coup d’œil la fan- 

taisie qui a pu se glisser dans le choix de la remonte. 

C’est ainsi qu’il nous a été permis de rencontrer près 

d’animaux mesurant 1 m. 81 et 1 m. 83, certains de 

1 m. 71, 1 m. 69 et 1 m. 65. 

L’animal entier vient apporter la confusion dans 

une unité ; irritable, peu maniable, méchant à 1 ‘occa- 

sion, il est quasi inutilisable pendant la période du 

rut (de novembre à mars). On le tient à l’écart, on 

ne peut le laisser approcher des caravanes ou des 

campements nomades ou il sèmerait la panique, 

Parfois, on rencontre des animaux trop jeunes 

(2-3 ans) ou trop vieux (17-18 ans). Ils apportent avec 
eux tous les inconvénients inhérents à leur âge. Le 

jeune ne peut offrir à un travail trop précoce qu’un 

organisme bien peu résistant car non encore 

épanoui; quant au vieux, il supporte le poids des 

ans, et son corps affaibli, plus ou moins use, voire 

ruiné, ne répond plus avec la même aisance aux 

injonctions de son propriétaire. 

L’usage peut révéler chez quelques-uns l’absence 

de tout débourrage et même une certaine rétivité. 

L’animal ne peut être sellé que dans certaines condi- 

tions bien définies : le soir ou pendant la rumination 

par exemple. Il en est même dont on ne peut se 

saisir que par la force ou par la ruse. 
Enfin, plus rarement, on trouve des, méhara tarés, 

leur nombre vient néanmoins grossir celui des indé- 

sirables et augmenter l’hétérogénéité de la remonte. 

Ce caractère polymorphe peut venir : 

- d’une indifférence coupable dans le choix des 

animaux. On est alors bien peu exigeant et l’on se 

contente de ce qui s’offre. Cette indifférence confine 

à la négligence; 

- d’une connaissance empirique accordant trop 

d’importance à des signes secondaires sans valeur 

sans envisager d’autres facteurs plus importants ; 

- dune certaine ignorance en la matière. On 

prête dès lors au méhariste une confiance qui appa- 

raît toujours exagérée car les qualités de sa monture 

se révèlent plus subjectives chez lui que réelles 

chez elle; 

- de grosses difficultés dans la prospection 

d’animaux dues à un cheptel local peu important ou 

déficient par la pauvreté des pâturages ou l’incurie 

des éleveurs : ce qui ne permet pas toujours de 

satisfaire correctement les besoins. 

L’incidence de ce polymorphisme est toujours 

préjudiciable car ces dromadaires inaptes sont 
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Méhara d’un modéle trop léger. 

laissés la majeure partie de l’année, pour ne pas dire 

l’année entière, au pâturage ; ils sont une servitude 

sans profit. Si on les utilise, ils alourdissent le déta- 

chement, ralentissent l’allure du peloton ou ne 

rejoignent qu’à l’étape. Ils déséquilibrent l’unité 

dans ses possibilités tactiques. Fatigués, surmenés 

avant de tomber épuisés et de devenir cadavres, ils 

jalonnent les itinéraires. « Mort en mission » : telle 

est la formule consacrée du compte rendu, Aussi, les 

quelques principes directeurs suivants pourront 

servir de base à l’achat ou à l’acceptation d’un 

méhari ; ils élimineront d’éventuelles surprises qu’un 

examen superficiel risquerait de réserver ultérieu- 

rement. 

poitrine large et pro- 

fonde, large afin 

qu’ « éclaté », .ce soit 

un bon porteur. Une 

poitrine haute et pro- 

fonde sera un indice 

précieux en faveur de 

la résistance et du 

fond. 

Le méhari de cadre 

sera un animal de race, 

un pur sang. Il devra 

accuser du « sang » 

dans une élégante si- 

lhouette ; sous une peau 

fine se détacherontmus- 

cles et vaisseaux; le 

regard sera vif, l’oreille 

mobile par un influx 

nerveux sensible. Il 
aura de la noblesse dans le port de la tête et dans ses 

attitudes ; le «sang» fait présumer d’une grande endu- 

rance car il augmente les qualités intrinsèques du sujet. 

Son élégance et sa distinction lui seront données par 

une encolure et des membres longs et par une rela- 

tive’ finesse dans son squelette ; si cette finesse dans 

l’ossature est acquise au détriment de sa solidité, une 

monture de cadre n’est généralement que peu 

chargée. Un bon méhari Targui (Touage, Tigha- 

ghaert, Tobol) ou Reguibi fera une excellente mon- 

ture de gradé. 

loppées, une encolure fournie portant une tête assez 
forte, il tiendra de l’animal de selle par la longueur 

Le méhari de troupe sera bien charpenté avec de la 

trempe, il devra posséder du « sang sous la masse ». 

Rappelant l’animal de bât par un corps ramassé, un 

squelette fort, des masses musculaires bien déve- 

CONDITIONS D’UNE REMONTE HOMOGÈNE 

Nous envisagerons successivement les conditions 

présidant au choix d’une monture et comme corol- 

laire les divers motifs de réforme. 

de ses rayons, de ses muscles, par son énergie et 

par son « sang » qui lui donneront une belle prestance 

alliée au fond. Les méhara Chamba pour leurs mul- 

tiples qualités sont très apprécies dans le rang tant 

au Sahara Oriental que dans l’occidental; leur 

réputation va de Gabès à l’Océan. Notons également 

les Ouled Sidi Gheikh, les Saharaoua et les métis dus 

à des croisements heureux Touareg, Reguibat avec 

Chamba ; il est aussi des Reguibat et des Touareg qui, 

suffisamment étoffés, trouvent leur place dans le rang. 

1. - Conditions nécessaires 

présidant au choix d’un méhari. 

L’achat d’un animal s’il est destiné à la « Remonte 

État » ou son acceptation s’il est présenté par un 

saharien est subordonné à l’examen des divers 

points suivants : le modèle, le sexe, l’âge, la taille, 

les défectuosités et les tares, l’embonpoint, l’état de 

santé, le dressage et l’acclimatement. L’animal doit 

être examiné « nu », sans harnachement ; il sera 

sellé pour l’épreuve du dressage. 

Le modèle. - Le méhari doit être jugé en fonc- 

tion de son emploi : monture de gradé ou de rang 

ou encore est-il prévu pour la masse de transport. 

Dans tous les cas, l’animal devra présenter une 

La « masse de transport » est constituée par les 

animaux de bât servant à transporter les impedi- 

menta d’un peloton dans une compagnie saharienne. 

Ils doivent donc présenter une solide constitution 

avec un minimum de trempe; ce sont des méhara 

de troupe où le « gros » prédomine sur le 

« sang » mais ce qui n’exclut pas la qualité car ils 

doivent garder la même allure que le peloton. Le 

type de ces animaux se rapproche de celui du 
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méhari de rang mais il 
est moins haut et a moins 
de distinction; il est 
toutefois supérieur à 
celui du chameau de 
bât commun. 

Le sexe. - Le mé- 
hari destiné à une umté 
doit être hongre; ceci 
ne souffre aucune ex- 
ception. Les testicules 
placés sous le périnée 
sont facilement visibles 
chez l’entier. L’animal 
castré présente sou- 
vent près de la pointe 
des fesses des marques 
dues à des feux mis 
par le hongreur. 
Des propriétaires peu 
scrupuleux marquent 
ainsi leurs chameaux 
cryptorchides afin de laisser supposer l’émascu- 
lation. 

Accepter un entier pour le faire castrer par la suite 
est un mauvais calcul car, si l’opération ne comporte 
généralement que peu de risques, leur possibilité 
n’en demeure pas moins, et le procédé indigène, 
par la forte hémorragie qu’il provoque, exige une 
indisponibilité de deux mois environ, 

L’âge. - L’âge peut être connu relativement faci- 
lement par l’examen des incisives et des canines du 
maxillaire inférieur. 

- A 4 ans, le chameau a encore ses dents de lait 
qui sont d’ailleurs très usées. Ces dents caduques 
sont petites, peu volumineuses. 

- A 4 ans et 6 mois, les deux pinces de lait 
tombent, les définitives apparaissent larges et 
plates. 

- A 5 ans, ces nouvelles pinces sont complète- 
ment sorties, elles sont en contact avec le bourrelet 
supérieur, elles sont dites « à la table ». 

- A 5 ans et 6 mois, les mitoyennes de lait tombent, 
les remplaçantes sortent. 

- A 6 ans, les mitoyennes sont à la table. 
- A 6 ans et 6 mois, les coins de lait tombent, les 

remplaçants apparaissent. 
- A 7 ans, les coins de remplacement sont à la 

table; les canines de lait peuvent être tombées. 
- A 8 ans, les canines définitives sont sorties de 

moitié; le bord des pinces est légèrement entame 
par l’usure. 

- A 9 ans, les canines ont atteint leur volume 
définitif; chez le hongre, la canine est moins 

Mehari du type JongiJigne ; Targhi. 

développée que chez l’entier. Lasurface d’usure ou 
« table » des pinces est ovale. 

- A 10 ans, la table des mitoyennes est ovale. 
- h 11 ans, les caractères de la table deviennent 

mcins precis, celle des pinces toutefois s’arrondit; 
l’ovale de la table des coins est en général mal 
dessine. Parfois, il peut se trouver que la table des 
pinces soit ronde mais les mitoyennes et les coins 
sont alors peu usés. 

Dans certains pâturages où par exemple le tahla 
(kacja torfilis) prédomine, l’usure des dents est 
accélérée. 

L’âge minimum exigible est 6 ans, l’animal est 
<< fait )). Dans une Compagnie saharienne, on peut 
prendre des méhara à 5 ans, l’animal passant sa 
sixième année au détachement des deuxièmes mon- 
tures. Il ne faut pas accepter d’animaux au-delà 
de 9 ans. 

La taille. - Elle permet de distinguer Ie 
« méhari » du « djemel ». Chez le méhari de cadre, 
on doit exiger un minimum de 1 m. 90 au garrot, 
:I m. 85 pour le méhari de troupe et 1 m. 80 pour 
l’animal de bât. 

Dans certaines régions montagneuses, difficiles, où 
les animaux peuvent manquer de taille, dans le 
Tassili des Ajjer par exemple, il peut être bon 
d’accepter des animaux de la région. Il faut alors 
considérer l’importance des missions locales ou 
lointaines et discerner l’utilité d’une remonte par- 
tielle ou totale en animaux de la région. Pour les 
missions lointaines, on a intérêt à prendre des cha- 
meaux de format important ayant de la taille. 
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La hauteur d’un chameau peut se mesurer avec 
une toise même de fortune. Les membres étant à 
l’aplomb, la toise est placée à égale distance entre 
la pointe du coude et la partie antérieure de l’avant- 
bras, le bras mobile de la toise vient s’appuyer sur 
le garrot ; cette dimension n’est pas sujette à variation 
comme celle prise à la bosse. Évidemment, nous ne 
prétendons pas qu’un chef de peloton doive empor- 
ter dans son « guesh », une toise en vue d,‘un achat 
éventuel; il lui sera facile d’apprécier la hauteur 
par comparaison avec celle connue de trois ou 
quatre chameaux de son unité. On procédera de la 
même façon avec un animal peureux. 

Défectuosités et tares. - En tournant autour de 
l’animal, en l’examinant dans ses parties, on recher- 
chera les défectuosités et les tares, on en remar- 
quera les beautés également. 

- La tête du méhari est portée haut, au-dessus 
de la ligne du dos. 

- Les narines doivent être nettes ; la droite porte 
la « rzéma ». La déchirure de la narine peut être la 
conséquence d’un accident ou le témoignage de 
l’indocilité du sujet. Ceci tare l’animal, le déprécie 
et attire l’attention sur son dressage. Deux narines 
déchirées le font refuser même pour le bât. 

- Les aplombs doivent être normaux; habituel- 
lement, le chameau est légèrement panard du pied, 
mais si la panardise affecte les rayons supérieurs, 
les coudes se rapprochent du corps et leurs callo- 
sités pourront frotter sur le thorax, les poils y  seront 
alors usés. Cette mauvaise conformation pe’ut donner 
par la suite l’hypertrophie des callosités du coude 
et du sternum (1’ « elbow-brushing » des Anglais). 
Un tel animal est à rejeter. 

- Les articulations et les tendons doivent être nets, 
sans engorgement ni déformation. 

- Il faut rechercher un bon dessus; une bosse 
située en arrière sera moins fréquemment blessée 
et la selle sera mieux « assise ». 

- La cuisse doit être bien remplie et bien des- 
cendue. 

- On doit s’assurer que le tendon d’Achille ne 
soit pas luxé. Quand’ l’animal baraque, le tendon 
glisse latéralement ; il éprouve une certaine difficulté 
quand il se lève. 

- Le piédestal (ou kerkera) bien dessiné doit 
présenté un profil net. 

- La déformation congénitale du cou due au liga- 
ment de la nuque anormalement court est rare; il y  
a convexité anormale des premières vertèbres sans 
déformation latérale. Animal à refuser, 

L’embonpoint. - On le juge surtout par l’état 
de la bosse. Il est indispensable de toucher cette 
bosse pour en découvrir le volume sous les- poils 

qui peuvent y  être très longs et donner ainsi I’iliusion 
d’une bosse replète. Une bosse bien dodue signe un 
bon état de santé et permet d’éliminer, en principe, 
la suspicion d’une maladie chronique. En effet, si le 
mauvais état d’entretien n’est pas dû a un travail 
forcé ou à un pâturage insuffisant, il est la résultante 
d’un trouble morbide. 

Si un chameau maigre est présenté, on peut 
l’accepter s’il est nécessaire d’exercer sur les poils 
de la queue une forte traction pour les arracher; 
il faut le refuser si les poils s’arrachent facilement 
car, dans ce cas, son mauvais état ira s’accentuant, 

Certains nomades pratiquent l’ablation de la 
bosse, une large cicatrice est cachée sous les poils ; 
le chameau ainsi diminué est à refuser. 

L’état sanitaire. ‘- Un animal en bonne santé a 
le poil luisant, il fouaille de la queue. 

- Les dépilations font suspecter la gale. Elle 
apparaît d’abord aux flancs, à l’aine, sur la croupe, 
à la base de la queue et aux,ars, puis, -plus tard, a la 
tête, au cou, à l’abdomen, sur les lombes, le thorax 
et les membres. Quelquefois, la tête est la région la 
première atteinte; la bosse est, généralement, 
contaminée la dernière. L’animal tente de se 
gratter, de se mordre les flancs et l’ars pour calmer 
le prurit. Il faut être très circonspect quand l’animal 
a eu une application de goudron même à titre pré- 
ventif car si ce n’est pas un galeux, c’est peut-être 
un contaminé. 

- La rumination ‘est un signe sémiologique favo- 
rable. 

- Une respiration accélérée, si elle n’est pas 
provoquée par une course rapide, a très souvent 
pour origine une douleur plutôt qu’une affection 
pulmonaire. 

- Les excréments doivent être normaux. Il faut, 
néanmoins, savoir qu’un changement. de nourriture 
et la contention d’un animal nerveux sontsuffisants 
pour donner de la diarrhée. Des crottins coiffés de 
mucosités gluantes, des fèces dysentériques com- 
mandent le refus. 

- Par la palpation, on se rendra compte de l’état 
du garrot et des. ,lombes, lieux, d’élection des 
blessures de harnachement. La décision ne sera 
prise qu’après avoir estimé la gravité de la blessure 
le cas échéant. Une fistule au niveau des apophyses 
transverses des vertèbres lombaires entraîne le 
refus, Une plaie à la bosse est de guérison difficile. 

- L’intégrité des callosités s’observe lors du 
baraquer ou du lever de l’animal. Il aura’ quelque 
velléité à s’appuyer sur une callosité endommagée, 
il cherchera ensuite à soulager la pression ,qui-y est 
exercée en rejetant le poids de son corps sur une 
autre région. L ‘animal baraque franchement s ‘il 
n’appréhende aucune douleur. Toutefois, le chameau 
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venant de l’erg, habitué au sable, marquera un temps 
d’hésitation si on le fait baraquer sur un sol rocheux. 
Une callosité douloureuse fait surseoir à l’acceptation 
du méhari. 

- L’intégrité des soles se considère au pas et au 
trot. Toute sole douloureuse, crevassée, excoriée, 
suintante, « cuite » fait suspendre l’incorporation de 
l’animal. D’autre part, le trot permettra de juger de 
la facilité des allures, de voir si l’animal se « coupe » ; 
dans ce cas, c’est le refus qu’il faut prononcer. 

L’haleine fétide observée dans la gangrène de 
l’expansion palatine doit être différenciée de l’haleine 
mauvaise consécutive à la consommation d’ « arak » 
(Salvadora persica). 

Il n’est pas négligeable de considérer les feux. 
Certains sont des marques de propriété, d’autres 
ont été placés dans un but thérapeutique ; bien qu’il 
ne faille pas toujours leur accorder une grande 
importance, car leur logique n’est que bien rarement 
fustifiée, ils permettent, néanmoins, d’attirer l’atten- 
tion sur la région et de la mieux considérer. Par 
exemple, un feu en 0 autour de l’orbite doit faire 
suspecter un trouble grave de la vision. Il convient 
de signaler que ces divers feux avec leur place et 
leur forme peuvent revêtir une certaine importance 
pour établir le signalement. 

Le dressage. - L’épreuve de dressage ou pour 
mieux dire de débourrage n’est pas à négliger. Le 
méhari sellé est monte et exercé aux changements 
d’allure et de direction. C’est en quelque sorte 
l’essai direct de l’animal. 

L’acclimatement. - Ce point n’est à envisager 
qu’exceptionnellement quand le méhari vient d’une 
région lointaine, car il doit être adapté au sol et à la 
flore, L’adaptation du pied au terrain ne prend de 
l’importance que si un service immédiat est demandé, 
sinon en laissant l’animal au pâturage l’adaptation 
se fera progressivement dans un temps fonction de 
la difference de souplesse des terrains. 

La nature d’un nouveau pâturage retentit sur un 
organisme non acclimaté, le sujet s’entretient mal si, 
toutefois, il ne disparaît pas. Ceci se vérifie chez les 
animaux venant de certains confins soudanais où la 
flore ne comporte que peu ou pas de plantes salées 
nécessitant des cures de sel; transplantés dans des 
régions Nord où la flore est, en partie, salée, leur 
acclimatement est souvent difficile. 

II. - Conditions suffisantes 

pour la réforme d’une monture. 

L’animJ qui ne peut plus rendre aucun service 
appréciable doit être rayé des contrôles sans sursis. 
Les divers motifs de réforme sont : l’usure générale, 
la vieillesse, les troubles de la vision, la boiterie 
chronique, le phlegmon sous-scapulaire, la séquelle 
vicieuse du piédestal, la rétivité. 

L’usure générale. - Cette usure se caracterise 
soit par un mauvais état général permanent et 
définitif non lié à une question de pâturage, soit par 
un organisme ruiné dans l’une de ses principales 
fonctions, interdisant la pleine utilisation de ses 
moyens. Avec l’âge, cette usure s’apparente à la 
ruine sénile. 

La vieillesse. - Tout animal au-delà de 15 ans 
est à éliminer ; on peut surseoir jusqu’à 16 ans pour 
un animal en très bon état et encore vigoureux. 
Malgré les grandes fluctuations de la table dentaire 
par le pâturage à partir de la quatorzième année, 
on admet qu’à 15 ans les pinces sont triangulaires 
et qu’à 16 ans les mitoyennes le deviennent. Les 
incisives très usées s’espacent. Dans certaines 

, regions , des chameaux de 12 et 13 ans peuvent 
marquer 16 et 17 ans par suite d’une usure exces- 
sive due aux pâturages d’arbres et d’arbustes; 
l’état d’entretien baisse progressivement et la mise 
en condition ne peut plus se faire qu’artificiellement 
par un régime spécial, dattes ou grains; on doit 
réformer l’animal. Ceci illustre bien le retentis- 
sement de la nature du pâturage chez le chameau 
plus que chez tout autre animal. 

Les troubles de la vision. - Le chameau borgne 
est encore utilisable bien qu’il soit sujet aux chutes 
en pays accidenté. 

La boiterie chronique. - Le phlegmon sons- 

scapulaire. - Avec de l’inappétence partielle, une 
boiterie, une baisse d’état justifie l’élimination. 

La s6quelle vicieke du piédestal. - La rétivité 
- Il s’agit de la rétivité acquise par une blessure 
douloureuse, une cicatrisation vicieuse provoquant 
une certaine phobie. 

Ces quelques considérations permettront de fixer 
des idées souvent primitives et empiriques. 
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Les muscles de la tête du chameau 
par M. A. F. TAYEB, M. V. SC. Traduction : P.-C. BLIN 

Ccllege of veterinary medicine, Fouad Ier. Caire (Egypt) Casi ci, ‘Travaux d’Anatomie à l’École Nationale Vétérinaire d’Alfort 

INTRODUCTION 

L ESBRE (1903) signale la présence d’un muscle 
lacrymal Lt d’un muscle frontal chez le chameau. 
Le releveur commun de l’aile du nez et de la lèvre 
supérieure forme une mince et vaste expansion qui 
s’unit au lacrymal et couvre complètement le canin, 
sans être perforé par lui. Le canin résume à la fois 
le canin et le releveur propre de la lèvre supérieure 
du cheval et s’unit à celui du côté opposé. 

Le muscle zygomatique est allongé et se perd en 
avant sur le buccinateur à 10 centimètres de la 
commissure des lèvres. Le buccinateur est un muscle 
ample, recouvert le long de son bord inférieur par 
les glandes buccales. 

Lesbre rapporte également la présence du crota- 
phite et montre que les fibres de la couche super- 
ficielle du masséter forment un angle de 30 à 
40 degrés avec le grand axe de la tête. 

Le ptérygoïdien interne est bien développé; le 
ptérygoïdien externe n’est pas distinct. 

Le dilatateur des narines (transversal du bout du 
nez) et le nasal semblent faire défaut. 

Le digastrique ressemble à celui du cheval; le 
mylohyoïdien est mince; le génioglosse est épais; 
le stylohyoïdien est allongé; l’occipitohyoïdien se 
confond avec le digastrique. 

Lesbre rapporte l’absence des muscles cervico- 
auriculaire et tympano-auriculaire. 

L’objet de cet article est de décrire dans le détail 
!es muscles de la tête du chameau. 

mTÉmEL D’ÉRE ET &~ODE 

Les animaux de dissection furent pris aux abattoirs 
du Caire. On préleva 10 têtes de chameaux soudanais 
des deux sexes: les têtes furent sectionnées en 
arrière de la deuxième vertèbre cervicale, puis 
injectées par l’artère carotide avec une solution 
de formol à 10 9;. 

LES MUSCLES 

DE LA TÊTE DU CHAMEAU 

Ils comprennent : 
Les muscles des lèvres et du nez, des joues, les 

muscles des paupières, les muscles des mâchoires 
et les muscles auriculaires. Les muscles de la tête 
sont recouverts par la couche continue du peaucier 
de la face. Celui-ci provient de la couche superfi- 
cielle du muscle sterno-mastoïdien (sterno-cépha- 
lique) et du muscle omo-hyoïdien. La large nappe 
du peaucier s’étale sur la partie inférieure du massé- 
ter et le bord postérieur du maxillaire inférieur, 
s‘épaissit progressivement en devenant plus étroite 
er, avant pour former un risorius ample, épais, 
allongé, s’insérant à la commissure des lèvres. 

Contrairement à ce que dit Lesbre, le zygomatique 
n est recouvert par le buccinateur que sur 3 à 
4 centimetres à partir de la commissure des lèvres. 
Le buccinateur rappelle quelque peu le platysma de 
1’Homme. h son bord supérieur, une très mince 
nappe musculaire se dirige vers, le haut pour se 
confondre avec le muscle zygoma!ique; à partir de 
celui-ci: el!e gagne la face dorsale de la tête pour 
se perdre dans les muscles de cette région. 

Le risorius recouvre la terminaison de la veine 
faciale, la veine labiale inférieure et le nerf buccal 
inférieur. 

Muscles des lèvres, du nez, de+ joues. 

L’orbiculaire des lèvres. - Bien qu’il soit épais 
et bien développé, il ne forme qu’un anneau incom- 
plet par suite de la fente profonde qui divise la lèvre 
supérieure en deux moitiés susceptibles de se 
mouvoir isolément. 

Le releveur commun de l’aile du nez et de la lèvre 

supérieure. - C’est un muscle d’épaisseur moyenne, 
aplati, étendu, se confondant en arrière avec le 
malaire (toutefois, on les sépare aisément avec le 
scalpel), pour former un sus-naso-labial très déve- 
loppé s’étendant amplement sur le côté de la face. 
Le tendon d’origine du releveur cdmmun est mince; 
il s’insère sur les os nasal et frontal; le releveur 
commun se confond avec son homologue du côté 
opposé. Arrivé sur le maxillaire supérieur, le tendon 
du releveur commun donne suite 6 une lame mus- 
culaire mince dont les fibres divergent pour s’insérer 
respectivement dans la lèvre supérieure et les 
naseaux. Ce muscle recouvre entièrement le canin 
sans être pénétré par lui, comme c’est le cas chez 
le cheval. 
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Le malaire (lacrymal de. Lesbre). - Ce muscle 
s’étend sous forme d’une couche ample et épaisse, 
de la commissure des lèvres en avant jusqu’au milieu 
de la face externe du masséter en arrière. Il est 
entièrement sous-cutané, sauf une étroite bande 
longitudinale qui est cachée par le zygomatique. En 
haut, le muscle prend son insertion sur le maxillaire 
supérieur, !e lacrymal et le zygomatique, en se 
confondant avec I’orbiculaire des paupières. 

En avant et en bas, il se confond avec le buccina- 
teur, mais en arrière et en bas il se ,mélange aux 
fibres du mince peaussier de la face qui recouvre le 
masséter. 

Le zygomatique . - Il se présente comme un 
muscle rubané, long, épais, large de 2 cm. 5 environ, 
s’étendant de la crête zygomatique où il prend 
origine, comme d’ordinaire, à partir du fascia qui 
recouvre le masséter, associé à un mince tendon 
nacre procédant de la crête zygomatique elle-même. 

Sur 3-4 centimètres précédant son insertion à la 
commissure des lèvres, le zygomatique est masqué 
par le buccinateur (et non sur 10 centimètres, comme 
le précise Lesbre). Le muscle zygomatique est en 
rapport en dedans avec le masséter, le malaire, 
la veine faciale, le nerf buccal supérieur et une partie 
du canal de Sténon. 

Le canin. - Ce muscle combine dans une 
certaine mesure l’action du nasal et celle du releveur 
propre de la lèvre supérieure du cheval. 

L’élévation extrême de la lèvre supérieure (pour 
découvrir la muqueuse), comme c’est le cas chez 
les Équidés, ne se fait pas chez le chameau. Le canin 
s’attache par des tendons nacrés sur une ligne 
d’insertion surplombant la première dent molaire et 
la dépassant légèrement en avant. Ces tendons sont 
suivis par une portion charnue, dont les fibres, 
d’abord d’aspect torsadé, se déploient en éventail 
jusque dans les naseaux. 

Un faisceau cylindrique et épaissi de ce muscle 
s’étend en avant sous l’aile externe des naseaux pour 
s’insérer en partie antérieure de la lèvre supérieure 
dans la moitié correspondante de celle-ci. Les fibres 
de ce faisceau tendent à se réunir à celles du faisceau 
opposé, en s’incurvant vers le bas, les unes à la 
rencontre des autres sans se pénétrer (contrairement 
a l’opinion de Lesbre qui veut qu’elles s’unissent 
de manière à se mélanger). 

Le canin est complètement recouvert par le sus- 
naso-labial, mais il est en rapport, en profondeur, 
avec le tendon nasal du buccinateur , le nerf et 1 ‘artère 
infraorbitaires. 

Le buccinah&. - La portion antérieure de la 
couche superficielle de ce muscle est formée de 
fibres constituant un massif épais et continu dirigées 
verticalement; le raphé médian fait défaut, En haut, 
les fibres prennent naissance sur la face externe du 

maxillaire supérieur, à sa jonction avec l’os nasal et 
l’apophyse nasale de l’intermaxillaire, par un tendon 
nacre demi-circulaire qui se dégage sous le canin 
et fait place aux fibres inferieures du buccinateur qui 
recouvrent les insertions du risorius et du zygo- 
matique. La portion postérieure de la couche super- 
ficielle est plus mince, faite de fibres plus clair- 
semées, recouvrant la glande malaire inférieure 
qu’on devine au travers de cette nappe semi- 
transparente (Lesbre au contraire, affirmait que cette 
glande recouvrait le tendon du muscle. 

Par ailleurs, la ligne d’insertion des fibres .posté- 
rieures est plus étroite que celle des fibres anté- 
rieures, les tendons sont minces et délies, de sorte 
que les glandes buccales les font saillir en haut 
comme en bas : en dehors de la ‘ligne d’insertion, 
la région forme donc une bordure épaisse et saillante. 

En avant, la couche profonde du buccinateur est 
peu développée et se disloque vite au contact des 
glandes buccales. 

D’après cette description, le buccinateur affecte 
une forme évasée en entonnoir; la portion élargie 
est située en avant et permet à la bouche de s’ouvrir 
amplement. 

Lesbre fait mention d’un muscle confondu avec le 
risorius, dont les fibres s’élèvent de la mandibule à 
la commissure des lèvres. 

Bien que ce muscle prenne naissance à la mandi- 
bule comme l’affirme Lesbre, sa; couche externe 
apparaît détachée du buccinateur. Ce serait plutôt 
un müscle résumant, l’action de l’incisif inférieur et 
de l’abaisseur de la lèvre inférieure du cheval (ce 
dernier, dans une faible mesure). 

Le mental est moyennement développé. En 
arrière, il se confond avec le précédent par son 
origine. 

Le dilatateur des narines fait défaut, 
Le nasal : sa portion ventrale est bien développée 

(Lesbre dit que le nasal fait défaut). Il prend origine 
sur le bord libre de l’intermaxillaire et sur son 
apophyse nasale. Quelques-unes de ses fibres se 
confondent avec les muscles de la lèvre supérieure; 
elles semblent abaisser la lèvre supérieure. 

Muscles des paupières. 

L’orbiculaire des paupières est un sphincter 
large et épais s’unissant en bas au muscle malaire. 

Le frontal (de Lesbre) (corrugator supercilii) est 
bien développé en tant que corrugator supercilii mais 
ce n’est pas un frontal dans le sens où- l’entend 
Lesbre. 

Muscles des mâchoires. 

Le masséter est moins développé que chez le 
cheval. Ses fibres recouvrent la dernière molaire. 
Il rappelle le masséter du cheval, mais les fibres 
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postkieures de la couche superficielle sont dirigées 
obliquement et s’inctlrvent de haut en bas et d’avant 
en arrière, pour s’insérer à l’angle du maxillaire 
inférieur. Ce sont les seules fibres insérées à ce 
niveau. 

Le pt&ygoHien interne. - Son origine est très 
étendue par suite de l’ampleur de la partie verticale 
de l’os palatin qui prend part à la constitution de 
1 ‘orbite. 

naissance au niveau de la face externe de la lame 
verticale du palatin, bordé en avant et en bas par 
l’origine du muscle précédent et sur l’arcade ptéry- 
goïdienne (représentant le conduit ptérygoïdien du 
cheva!). En arrière, le muscle perd sa forme aplatie 
pour devenir épais et cylindrique et’s’insère sur la 
face interne du condyle du maxil!aire inférieur et 
le disque articulaire. Ainsi, ce mu&le produit des 
mouvements latéraux accentués, parce que son 

figure 1. - Tète du Chameau. 
Plan superficiel. 

1. Narine. - 2. Lèvre supbrieure. - 3. Lèvre inférieure. - 
4 Malaire. - 5. Releveur commun de l’aile du nez et de la 
l&vre sup&ieure. - 6. Ruccinateur. - 1. Orbiculaire des 
Jbres. - 2. Muscle xygomatique. - 3. Risorius. - 10. Mylo- 
hyoidien. - 11. Omo-hyoïdien. - 12. Veine jugulaire. - 

Le ptkygoïdien interne se détache donc de la 
face externe de cette lame osseuse; les longues 
fibres antérieures naissent du plancher de l’orbite 
à proximité du conduit optique; vers l’arrière, les 
fibres diminuent progressivement d’ampleur, de 
sorte que l’insertion de ce muscle se fait suivant une 
ligne demi-circulaire qui s’éteint à l’extrémité infé- 
rieure de l’os ptérygoïdien. Par suite du voisinage 
de cette attache avec le plan médian, les mouvements 
de diduction de la mâchoire sont très amples chez 
le chameau. 

Le ptérygoïdien externe. - Ce muscle est bien déli- 
mité (Lesbre affirme qu’!l n’est pas distinct). Il prend 

13. Grand droit anférieur de la MI~. - 14. Orbiculaire des 
paupières. - 15. Compkxus. - 18. Parotido-auriculaire. - 
19. S:erno-mastoidien (sterno-cbphalique). - 20. Sterno-lhyroï- 
dien (le sterno-hyoidien lait d&faut chez le chameau). - 
21. Glande sous-maxillaire, - 22. Parotide. - 23 et 24. GUI- 
glions parondiens. - 25. Zygomato-auriculaire. - 26. Mâçhoire 

inférkure. - 29. Canal de S!énon. 

ir,ser:ion est plus proche du plan médiar, que son 
/ 

0riqir.e. 
L’occipito-mandibulaire. - Ce muscle est plus 

ccurt que celui du cheval, son tendon supérieur se 
confond avec l’origine du digastrique. Inférieüre- 
ment, la discrimination entre les deux muscles est 
plutôt délicate. 

Le digastique. - Le tendon intermédiaire de 
ce muscle est épais, aplati, mi-charnu, mi-tendineux, 
absolument libre par rapport au stylo-hyoïdien. 

Le digastrique est court, mais épais. 
Les muscles hyoïdiens : rjen à ajouter aux 

travaux de Lesbre. 
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Les muscles auriculaires. La plupart des muscles auriculaires rappellent 
Un examen de la conque révèle ses petites dimen- ceux du cheval, hormis quelques différences. 

Cons; son ouverture est externe. Son grand axe Le scutellaire ressemble à celui du cheval, mais 
mesure 16 centimètres environ; il coïncide avec il est plus épais. 
celui de la tête. L,extrémité forme une pointe mousse Le zygomato-auriculaire est relativement court. 

Figure II. - Téte du Chameau. 

Plan superficiel. Face dorsale. 

1. Cervico-auricu1a1re. 

1’. Son insertion. 

2. Scutellaire partiellement sectionné pour 
montrer le crotaphite. 

3. Cervico-auricn’aire profond supérieur. 

4. Pariéto-auriculaire. 

6. Scuto.auricu1eir.e superficiel infËrieur. 

6. Ganglion lymphatique. 

1. Cartilage scutiforme. 

9. Créte pariétale. 

10. Frontal. 

11. Tendon d’origine du releveur commun 
de l’aile du nez et de la lèvre supé- 
rieure. 

12. Glande occipitale. 

22. Complexus. 

et sa base est beaucoup moins .convexe que chez 
le cheval. Elle est recouverte de longs poils dans 
toute son étendue. 

Le cartilage scutiforme est de forme quadrila- 
tère, de dimensions 6-7 centimètres sur 4-5 centi- 
mètres. Son bord supérieur est échancré pour 
s’adapter à la conque. Le cartilage annulaire est 
peti:. 

Le scuto-auriculaire superficiel inférieur est plus 
développé. 

Le scuto-auriculaire superficiel moyen est absent. 
Le scuto-auriculaire superficiel supérieur ne pré- 

sente rien de particulier. 
Le scuto-auriculaire superficiel accessoire n’existe 

pas. 
Le pariéto-auriculaire est épais, triangulaire, 
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s’élève de la crête pariétale, se dirige en deticm 
pour s’attacher en partie inférieure du côté interne 

de la conque, recouvert par le cervico-auriculaire 

superficiel. 
Le cervico-auriculaire superficiel ne F:%ente 

rien de particulier. 

Le cervico-auriculaire moyen s’élève de la crête 

pariétale (du même point que le temporo-auri- 

culaire) et de la protubérance occipitale. Ce long 

muscle triangulaire s’étend en dehors et en arrière 

pour s’insérer en partie postérieure de la base de 

la conque. 

Le cervico-auriculaire profond. - Il est présent, 

contrairement à ce que dit Lesbre. 

Il est allonge, plus épais que celui du cheval. 

11 se situe au bord postérieur de la protubérance 

occipitale (qui est très élevée chez le chameau). Il 

prend origine sur ce bord et sur le ligament cervical; 

il contourne latéralement la protubérance occipitale 

puis longe la partie postéro-externe de la conque 

pour s’insérer immédiatement au-dessous de l’ouver- 

ture conchinienne. 
Le parotido-auriculaire est très petit et n’a que 

2 à 3 centimètres de longueur. 

Les rotateurs de l’oreille sont moins développés 

que chez le cheval 

Le muscle du tragus existe (contrairement à 

l’assertion de Lesbre). 

Les muscles de la région cervicale supéro- 

antérieure. 

Seule l’insertion du m. complexus a été étudiée. 

Il en est de même pour les muscles droits antérieurs. 

Les autres muscles rappeilent ceux du cheval. Rien 

à dire également sur les muscles droits de la partie 

inférieure de la tète. 

Le sterno-céphalique. - Ce muscle se termine 

d’une manière particulière; la couche externe de ce 

mcs,cie se confond avec celle qui dérive du muscle 

omo-hyoïdien et forme le risorius déjà mentionné. 

La partie interne du sterno-céphalique prend 

i’aspect d’un tendon arrondi très délié s’engageant 

entre la glande sous-maxillaire et la parotide pour 

dégénérer avant d’atteindre l’apophyse mastoïde de 

i’os pétreux ou si elle l’atteint, se terminer par une 

aponévrose extrêmement mince à son contact. 

RÉSUMÉ 

Les muscles de la tête du chameaumont été étudiés 

sur dix pièces injectées provenant de chameaux 

mdles et femelles, soudanais, prélevées aux abattoirs 

du Caire. 

1. Il existe, chez le chameau, un risorius étendu, 

couvrant le maxillaire inférieur et l’angle de la 

michoire, formé par la couche externe du sterno- 

cbpkalique confondue avec le peaussier qui se 

dégage de la surface de l’omo-hyoïdien. 

2. Le releveur commun de la lèvre supérieure 

et de i’aile du nez n’est pas transpercé par le canin. 

Il se confond en arrière avec le muscle malaire qui 

forme un vaste sus-naso-labial. 

3. L’orbiculaire des lèvres forme un anneau 

incomplet, interrompu au milieu de la lèvre supé- 

rieure, 

1. Le buccinateur est évasé en avant et permet 

d’oïvrir largement la bouche. 

3. - Le releveur propre de la lèvre supérieure fait 

défaut et est remplacé dans une certaine mesure 

sar ie canin. 

5. Le ptérygoïdien interne est très bien développé, 

tres vaste et ses fibres sont disposées de façon à 

permettre d’amples mouvements de diduction de la 

mâchoire. 

1. Le ptérygoïdien externe est bien développé, 

aistixi du précédent et le renforce dans son action. 
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L’appareil glandulaire de la tête du chameau 
par M. A. F. TAYEB, M. V. SC. Traduction : P.-C. BLIN / 

Cdege of veterinary mejicine, Fsuad 1 University. Giza (Egypt) Chef de Travaux d’Anatomie a l’École Nationale Vétérinaire d’Alfort 
/ 

INTRODUCTION 

1 L n’existe que peu de renseignements sur l’ana- 
tomie de la tete du chameau. Pourtant. son étude et 
plus particulièrement celle de son appareil glandu- 
laire apporterait une intéressante contribution dans 
le domaine de l’anatomie et de la pathologie com- 
paratives. 

CHAUVEAU (1891) présente la glande parotide du 
chameau comme ressemblant à celle du bœuf; 
toutefois, elle s’étend plus dans le sens horizontal 
que dans le sens vertical. Le canal de Sténon croise 
la surface du masséter pour gagner sa destination. 

La glande sous-maxillaire est faiblement lobulée ; 
le canal de Wharton ne s’ouvre pas au sommet d’un 
barbillon mais à la base du frein de la langue par 
une sorte d’orifice aréolé percé à fleur de muqueuse. 

LESBRE (1903) décrit la parotide du chameau 
comme celle du bœuf quant à sa forme et à sa dispo- 
sition Mais sa couleur est plus foncée chez le cha- 
meau, vu qu’elle est aussi rouge que le masséter 
avoisinant. Elle pèse de 180 à 190 grammes et ne 
descend pas au-dessous du niveau de l’aile de 
l’atlas. Le canal de Sténon est de tout petit calibre et 
croise la surface du masséter pour s’ouvrir en regard 
de la deuxième prémolaire supérieure. 

La glande sous-maxillaire est un disque triangu- 
laire situé au-dessous de l’aile de l’atlas. 

Elle pèse de 65 à 70 grammes. Le canal de Wharton 
est fort. La glande sublinguale est mince et allongée. 
Ses canaux excréteurs viennent déboucher au fond 
du canal lingual dans les intervalles de la série des 
papilles que l’on trouve à cet endroit. 

LEESE (1927) indique que la parotide est petite, 
que le canal de Sténon s’ouvre en regard de la 
troisième molaire supérieure. La glande sous- 
maxillaire est située sous la paronde et la veine 
jugulaire; elle est aplatie, de forme circulaire. 

La glande sublinguale est insignifiante. 
La glande occipitale n’existe que chez le mâle; 

elle est située dans la peau à 10 centimètres au- 
dessous de l’occiput, en région nuchale, et forme 
deux amas situés de chaque côté de la ligne médiane. 
Chaque amas couvre une surface de 23 à 24 centi- 
mètres carrés. 

Le ganglion sous-maxillaire est situé en arrière de 
l’angle de la mâchoire; il s’explore aisément chez 
l’animal vivant. Les ganglions pharyngiens se 
trouvent au-dessous de la glande sous-maxillaire. 
Le ganglion principal est aplati et mesure 7 cm. 5 de 
long. 

MATÉRIEL D~TUDE ET MÉTRODE 

Cette étude porte sur sept têtes prélevées aux 
abattoirs du Caire et injectées par l’artère carotide 
primitive avec une solution de formol à 10 %. 

La parotide et la sous-maxillaire furent, chaque 
fois: pesées et mesurées à l’état frais. 

L’APPAREIL GLANDULAIRE 

DE LA TÊTE DU CHAMEAU 

L’appareil glandulaire de la tête du chameau 
comprend 1 ‘appareil salivaire, la glande occipitale, 
les ganglions lymphatiques; la thyroïde est décrite 
à propos de l’étude des voies respiratoires; les 
glandes muqueuses à propos des cauités buccale et 
pharyngée. 

Les glandes salivaires. 

La parotide. - Elle est de forme ovale, mais elle 
est légèrement crénelée à son bord antérieur. Elle 
est de coloration brun rougeâtre et pèse 130 à 
140 grammes. Sa mensuration donne : longueur : 
1S à 16 centimètres; largeur : 8 à 9 centimètres; 
épaisseur : 2 cm. 5. 

Elle couvre une grande surface du masséter et se 
trouve située plus superficiellement que chez le 
cheval et le bœuf, étant rejetée en dehors par suite 
de la présence de la glande sous-maxillaire entre 
elle et l’atlas. 

Sa face externe est convexe, le plus souvent en 
position sous-cutanée; ce n’est qu’en partie inférieure 
qu’elle est recouverte par le risorius. 

Le muscle parotido-auriculaire est très petit. 
Un gros ganglion lymphatique, le ganglion paro- 

tidien, ayant 2 à 2 cm. 5 de longueur, est serti dans 
une profonde dépression du bord antérieur de la 
glande et est en rapport avec l’arcade zygomatique. 
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Un autre ganglion lymphatique, plus petit, existe 
au bord postérieur de la parotide. 

Le bord antérieur est mince, irrégulièrement 
convexe, et présente les crénelures déjà mention- 
nées. 

Le bord postérieur est épais, plus régulièrement 
convexe. 

La face profonde de la glande est en rapport avec 
le tendon intermédiaire du digastrique et le muscle 
occipito-mandibulaire, les artères temporale et 
faciale, le nerf facial et ses divisions. 

La veine jugulaire passe sous la parotide sans la 
traverser. 

En région postérieure, la face profonde de la 
parotide est en rapport avec la glande sous-maxillaire. 
Quelquefois, le tendon du muscle sterno-mastoïdien 
sépare en partie les deux glandes, s’il atteint l’apo- 
physe mastoïde. 

L’extrémité supérieure de la glande est profon- 
dément échancrée pour recevoir la base de la 
conque. 

L’extrémité inférieure ou apex est ordinairement 
pointue mais, sur quelques sujets, nous l’avons 
trouvée échancrée pour recevoir l’extrémité SU~+- 
rieure du ganglion sous-maxillaire. 

L’apex est en rapport, à la surface du masséter, 
avec la veine faciale et la branche montante du maxil- 
laire inférieur. 

La parotide est très lobulée ; les lobules sont très 
fins; ils sont masqués par la présence d’une nappe de 
tissu conjonctif épaisse et opaque qui les entoure. 

Le canal de Sténon. .- A son origine, ce canal a 
un fort calibre (1 centimètre de diamètre environ) ; 
celui-ci décroît progressivement jusqu’à sa termi- 
naison. Il se forme immédiatement sous la face 
interne de la glande parotide par la réunion de trois 
ou quatre canalicules. L’un d’eux émerge sous le 
bord antérieur de la glande, au niveau d’un point 
situé entre le tiers moyen et le tiers inférieur de ce 
bord, se dirige vers l’avant, d’abord de haut en 
bas puis de bas en haut en formant une anse cachée 
par le risorius, mais couvrant le masséter. 

Au voisinage du bord antérieur du masséter, le 
canal de Sténon devient superficiel et facilement 
accessible ; il se dispose alors ‘dans l’espace situé 
entre l’artère faciale inférieurement et le nerf buccal 
supérieur supérieurement. 

Au bord antérieur du masséter, il croise la veine 
faciale en dedans, traverse les glandes buccales 
près du bord supérieur du buccinateur pour s’ouvrir 
au milieu d’une papille aplatie, ayant l’aspect d’une 
corolle, en regard de la troisième molaire supérieure. 

La glande parotide est irriguée par les artères 
faciale, auriculo-méningée’et auriculaire postérieure. 

Les veines se déversent toutes dans la grande 
veine auriculaire qui traverse la glande de’ haut en 

1 

- 

bas et de l’extérieur vers l’intérieur pour se jeter, 
au niveau du tiers inférieur de la face profonde de 
la parotide, dans la veine jugulaire. 

La glande sous-maxillaire. - Cette glande ne 
mérite pas son nom : elle est située entièrement en 
dehors de la mâchoire, dans l’espace compris entre 
l’aile de l’atlas en haut, l’occipito-mandibulaire en 
avant et en bas et la partie postérieure de la glande 
parotide en dehors, reposant sur l’aile de l’atlas 
par son extrémité supérieure, la séparant de la 
glande parotide. 

Par sa forme, la glande sous-maxillaire rappelle 
une oreille humaine mais, chez quelques sujets, elle 
est discoïde, avec une extrémité inférieure allongée 
et pointue ou arrondie. 

Elle est de couleur jaune pâle ou jaune sale, pèse 
60 à 70 grammes environ et fait 11 à 12 centimètres 
de longueur, 7 à 9 centimètres de largeur et 2 centi- 
mètres à 2 cm. 5 d’épaisseur. Ses lobules sont plus 
gros que ceux de la parotide. Sa face externe est 
légèrement convexe, le plus souvent en relation 
avec la parotide. 

La face profonde est plane, en relation avec les 
ganglions rétro-pharyngiens ~La~- veine occipitale 
passe entre les deux glandes. 

Le bord antérieur est épais et directement en 
rapport avec l’occipito-mandibulaire ; le bord posté- 
rieur est plus mince, convexe dans sa partie supé- 
rieure, rectiligne inférieurement. 

L’extrémité supérieure est mince et arrondie; elle 
est sous-cutanée en dehors et repose sur l’aile de 
l’atlas en dedans. 

L’extrémité inférieure est étroite, arrondie ou 
pointue et sise en ‘arrière de l’angle du maxillaire 
inférieur, en rapport avec la veine jugulaire, là où 
elle reçoit les trois branches principales qui drainent 
le sang de la tête. 

Le canal de Wharton. - Ce canal est de calibre 
moyen : 4-5 millimètres de diamètre environ. 11 
commence au milieu du bord antérieur de la glande 
sous-maxillaire, au-dessous du point de pénétration 
de l’artère dorsale de cette glande, se dirige en 
avant entre l’occipito-mandibulaire et le muscle 
ptérygoïdien interne, s’incurvant de haut en bas et 
d’arrière en avant à la face antérieure du digastrique 
et croisant le muscle stylo-hyoïdien et le stylo-hyal. 
Plus en avant, il longe la face externe du styloglosse, 
prenant une direction extérieure et ventrale jusqu’à 
la glande sublinguale 

Il se termine à 2 - 2 cm. 5 du frein de la langue par 
un orifice de 1 millimètre de diamètre environ. 

Avant de se terminer, le canal de Wharton s’élargit 
brusquement et forme une sorte d’ampoule. 

La glande sous-maxillaire est irriguée par l’artère 
carotide primitive et par l’artère occipitale; quel- 
quefois la branche dorsale vient de la carotide externe 
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juste en avant de la bifurcation carotidienne. Czâque amas comprend des petits lobules étroi- 
La glande sublinguale. - Elle ressemble a celle kZent aSSOCiéS, très adhérents a la face interne du 

du cheval, mais elle est moins développée; ses teg:ment, s’étendant à partir d’un point situe près 

lobules sont plus fins, lâchement réunis les uns aux de ia ligne médiane, à 10 centimètres en arrière de 

autres; les canaux excréteurs sont en moindre la prorJberance occipitale, jusqu’à un point situe à 

nombre. 2 centimetres en arrière de la conque auriculaire. 

Figure Ill. - Téfe du Chameau (cbré droit). 

1. Parotide. -A. Aper. - B. Base.- L. Ganglion parotidien- 
2. Glande sous-maxillaire. - 3. Ganglion lymphatique sur le 
tendon du grand droit antérieur de la rére. - 4. Grand droit 
ant6rieur de la Ute. - 6. Complexus. - 6. Ganglion sous- 
maxillaire. 1. Veine jugulaire. - 6. Srerno-cbphalique. - 

La glande zygomatique. - Par sa position et par 
sa situation, elle rappelle celle du chien. C’est soit 
une glande unique, de forme arrondie, ayant un seul 
canal excréteur, soit un groupe glandulaire compa- 
rable à celui du chien. Les canaux s’ouvrent alors 
dans la partie postérieure et supérieure de la cavité 
buccale. 

La glande occipitale du chameau. 

On ne la rencontre que chez le mâle. Elle est faite 
de deux amas situés chacun latéralement par rapport 
à la ligne occipitale médiane. 

9. Omo-hysid;en. - 10. Veine linguale. - 11. Veine faciale. ~ 
36. Canin. - 34. La glande malaire inférieure, trés developpée, 
visible à travers le tendon semi-transparent du muscle bucci- 
nateur. - 36. OrbicuJaire des r>auni&res. - N. Insertion labiale 
du muscle releveur commun de Ï’aile du nez et de la I&vre 
supérieure. - 60. Buccinateur. - NI. Portion du malaire. - 

R. Fagmen? du tisorius. - S. Fragment du zygomatique. 

Le grand axe de la glande affecte une orientation 
antéro-externe et mesure 10 centimètres environ. 
La largeur est de 2 à 2 cm. 5. 

La forte capsule fibreuse qui entoure la glande 
envoie de nombreuses cloisons à son intérieur, 
cloisons qui enserrent étroitement chaque lobule. 

La glande offre plusieurs fins orifices à la surface 
du tégument. Elle est irriguée à partir de l’artère 
occipitale. 

L’appareil lymphatique. 

Un trait caractéristique est la présence de 
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Figure IV. - Tête du Chameau. Région pt&ygoidienne. 

13. Canal de Wharton. -- II. Nerf grand hypoglosse. - 25. Glande sous-maxillaire. - 
26. Tendon inte,rmédiaire du digastrique et de l’occipito-mandibulaire. - 21. Muscle occipito- 

mandibulaire. - 46. Glande sublinguale. - D. Canaux excréteurs. - P. Papilles sur lesqt@les 
s’ouvrent les canaux. .- L. Ganglions rétropharyngiens. - 0. i?léments osseux incrust& dans 

les tendons des muscles. 

nombreux petits ganglions lymphatiques situés ordi- 
nairement au voisinage de l’insertion des muscles 
de la nuque et de la région maxillaire externe. 

Ces ganglions sont de forme ovale ou ronde et ont 
un diamètre de 1 centimètre environ. 

Chez quelques sujets, ils existaient au niveau du 
tendon d’insertion du grand droit antérieur de la 
tête, du masséter, du faisceau inférieur du scuto- 
auriculaire externe ; chez d’autres, ils se trouvaient 
au niveau du zygomatique et du scutellaire; on ne 
les rencontrait pas aux endroits signalés plus haut. 
Dans un autre cas, ils existaient sur chaque muscle, 
sauf au niveau du scutellaire ; il y  en avait trois de 
chaque côte de la crête pariétale. 

La branche ventrale de la première paire ner- 
veuse cervicale et le rameau accessoire ‘du spinal 
croisent l’artère carotide en dehors, au-dessous du 
ganglion ventral ou, quelquefois, entre les deux 
ganglions. Chaque ganglion est ovalaire et mesure 
3cm. x Zcm. x’Ocm.5. 

Le ganglion ventral est de forme variable, oblong 
sur quelques sujets et mesure 4 cm. X 2 cm. 5 X 1 cm. ; 
sa face profonde est creusée d’un sillon rela- 
tivement profond pour le passage de l’artère 
carotide. 

RÉSUMÉ 

Ainsi, la position des ganglions lymphatiques de 
la tête est très variable et diffère suivant les sujets; 
seuls, les ganglions rétro-pharyngiens, sous-maxil- 
laire et préparotidien ont une position constante. 
Dans quelques cas, des parcelles osseuses de 
dimensions et de forme variées rappelant apparem- 
ment des ganglions furent trouvées incrustées dans 
les tendons des muscles de la nuque, mais à la 
section, on constata qu’il s’agissait de tissu osseux. 

Le ganglion sous-maxillaire. - 11 est situé en 
arrière de l’angle de la mâchoire, enclavé entre 
l’occipito-mandibulaire en dehors et I’omo-hyoïdien 
en dedans. Le ganglion est volumineux ; il a la forme 
d’un croissant avec une extrémité supérieure assez 

environ 6 à 7 centimètres de 
long, 2 à 3 centimètres de 
large et 2 cm. 2 à 2 cm. 5 
d’épaisseur. Sa face convexe 
est orientée vers l’arrière et 
son bord est en rapport avec 
la veine faciale en dehors 
et la veine linguale en 
dedans, 

L’extrémité supérieure est 
engagée dans la jonction de 
la veine jugulaire avec les 
veines faciale et linguale. 
L’extrémité inférieure est 
libre. 

Le ganglion sous-maxillaire 
s’explore facilement sur 
l’animal vivant. 

Les ganglions lymphatiques 

rétro-pharyngiens. - Ils sont 
au nombre de deux de chaque 
côté, Ils sont situés dorsa- 
lement et ventralement par 
rapport à l’artère carotide, 
séparant celle-ci de la veine 
occipitale et de la glande 
sous-maxillaire. 

L’appareil glandulaire de la tête du chameau a été 
étudié sur sept pièces prélevées aux abattoirs du 
Caire. Par ailleurs, plusieurs mensurations ont été 
faites à l’état frais. 

1. La parotide est étendue, irrégulièrement 
allongée, de forme ovale, de couleur brun rougeâtre. 
Elle est située plus superficiellement que chez, les 
autres animaux domestiques. 

2. Le canal de Sténon est de fort calibre, passe à la 
surface du masséter et s’ouvre en regard de la 
troisième molaire supérieure sur une papille aplatie 
en forme de corolle. 

3. La glande sous-maxillaire est jaune pâle et à la 
forme d’une oreille humaine ou d’un disque trian- 

pointue; il est de couleur brun grisâtre et mesure gulaire. Elle n’est pas sous-maxillaire par sa position 
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et repose par son extrémité supérieure sur l’aile de 7. Les ganglions lymphatiques de la région pha- 
l’atlas. ryngée sont de position supra-pharyngienne; le 

4. Le canal de Wharton est long et de fort calibre ; ganglion ventral est ordinairement important et de 
son ouverture se fait en arrière du frein de la langue. forme oblongue. 

5. La glande occipitale n’existe que chez le mâle. 8. De nombreux ganglions lymphatiques sont 
Elle est formée de deux amas de petits lobules qui remarqués à l’entour des muscles de la région 
adhèrent intimement au tégument de la région occipitale mais leur position est très variable. 
occipitale. 9. Chez quelques sujets, de nombreux corpuscules 

6. Le ganglion sous-maxillaire est situé en arrière d’origine osseuse, simulant des ganglions, ont été 
de l’angle de !a mâchoire ; il est étendu, facilement trouvés au niveau des muscles de la région occi- 
explorable sur l’animal vivant. pitale. 
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La cavité1 buccale du chameau 
par M. A. F. TAYEB, M. V. SC. 

CoUege of veterinary msdicine, Fouadl University. Giza (Egypt) 

INTRODUCTION 

C HAUVEAU (1891) décrit les lèvres comme 
minces, très mobiles, la supérieure divisée par un 
profond sillon en deux parties mobiles indépendantes. 

Un grand nombre de longues papilles coniques à 
pointe postérieure longe la muqueuse jugale de la 
commissure des lèvres à la première dent molaire. 
La couleur de ces papilles est noir uniforme. Le 
palais présente une lègère crête saillante occupant 
ses deux tiers antérieurs. 

La langue est très riche en papilles ; elle est petite 
et présente des papilles foliacées. 

LESBR!Z (1903) indique que les lèvres du chameau 
sont très mobiles; la lèvre inférieure est pointue; 
la supérieure est divisée par un sillon médian en 
deux parties. 

En face interne, elles sont dépourvues de papilles. 
Les joues sont hérissées de longues papilles en 
odontoïdes dirigées en arrière. Les deux tiers anté- 
rieurs du palais sont très étroits et il existe une crête 
médisne à leur surface. Le bourrelet incisif est 
semi-lunaire. La langue présente divers types de 
papilles ; elle a deux cordons médians fibro-squelet- 
tiques et un double frein. 

Le muscle stylo-glosse se rattache au stylo-hyal. 
Le basio-glosse est mince et le génio-glosse s’insère 
a la fois sur le basi-hyaI et l’hypo-hyal. 

LEESE (1927) rapporte que la lèvre supérieure est 
fendue, présente une grande liberté de mouvement 
et est poilue extérieurement. 

La lèvre inférieure est épaisse et pendante. 
Le bourrelet incisif est résistant et les papilles qui 

ornent la muqueuse des joues s’étendent jusqu’à la 
première molaire. Les antérieures sont coniques et 
dirigées vers l’arrière. 

La langue présente six à sept papilles caliciformes. 
L’objet de cette étude est la mise au point de l’étude 

de la cavité buccale du chameau. 

MA-L D’hlJDE ET lbIhWODE 

Les organes décrits dans cet article ont été prélevés 
aux abattoirs du Caire. Sept têtes de chameaux souda- 
nais mâles et femelles ont été prélevées, après 

Traduction : P.-C. BLIN 
Chef de Travaux d’Anatomie a l’École Nationale Vétérinaire d’Alfort 

section en arrière de l’axis. La peau était intacte. 
Les têtes furent injectées avec une solution de 

formol à 10 y; par l’artère carotide. Par ailleurs, les 
mêmes organes furent étudiés in situ sur des cadavres 
à l’abattoir même. 

LA CAVITÉ BUCCALE 

Les lèvres. 

Elles sont très souples et mobiles ; l’inférieure est 
plutôt pointue et pendante et forme un menton bien 
développé. 

La lèvre supérieure est deux fois plus épaisse que 
l’inférieure et la surplombe. 

La lèvre supérieure est complètement divisée par 
un sillon très profond ou philtrum en deux parties 
mobiles indépendantes. Chaque bord latéral de ce 
sillon est en continuité avec l’aile externe du naseau 
du côté correspondant. 

Le nez se confond avec les lèvres dans son contour 
et ne forme pas de museau ou de groin chez le 
chameau. 

Les deux lèvres sont recouvertes d’une peau velue, 
souple et douce au toucher. Le duvet, de coloration 
grisâtre, s’étend aussi loin que le fait la face buccale 
ou interne des lèvres au niveau de laquelle il devient 
plus long et s’oriente vers la cavité buccale. 

De longs poils tactiles dispersés se rencontrent à 
la face externe des lèvres et des naseaux. Il existe 
de nombreuses glandes labiales dans la lèvre 
supérieure. Elles sont peu nombreuses, petites, 
dispersées dans la lèvre inférieure. La muqueuse 
labiale est de coloration gris bleuté. ~ 

La cavité buccale affecte la forme d’une bouteille, 
étroite antérieurement et spacieuse postérieurement. 
Elle peut s’ouvrir largement par suite de la position 
plus reculée de la commissure des lèvres et de 
l’écartement plus important entre les attaches du 
buccinateur sur le maxillaire supérieur et sur le 
maxillaire inférieur, que chez les Équidés et les 
Bovidés. 

Les joues. 

Un trait caractéristique de la morphologie des 
joues chez le chameau est la présence d’une couche 
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épaisse et ininterrompue de glandes buccales qui 
couvrent les deux côtés de la bouche, où l’on ne 
saurait distinguer de groupe supérieur et de groupe 
inférieur. 

Elles s’étendent de la commissure des lèvres en 
avant jusqu’à la face interne de l’apophyse coronoïde 
a-pproximativement , en arrière (contrairement à 
Chauveau et à Leese qui les font s’arrêter seulement 
à la première molaire). En-haut et en bas, elles 
repoussent le buccinateur au-delà de ses attaches 
osseuses en formant des bords épais et rebondis, le 
supérieur étant le plus saillant. 

En partie inférieure de la face externe du maxillaire 
inférieur, en regard même du masséter ou recouvrant 
légèrement son bord antérieur, se trouve la glande 
molaire inférieure, de contour triangulaire, s’éten- 
dant en avant, visible au travers du tendon semi- 
transparent du buccinateur dans cette région. La 
glande mesure environ 6 à 8 centimètres de longueur, 
2 cm. 2 à 5 centimètres de largeur et 2 centimètres 
d’épaisseur. Son long conduit excréteur s’ouvre par 
deux ou trois orifices au-dessous de la série des 
papilles. 

La muqueuse qui borde les joues donne saillie à 
un massif touffu de papilles de dimensions et de 
formes diverses. 

Ces papilles sont disposées en rangées longitu- 
dinales régulières simulant autant de scies placées 
les unes derrières les autres. La base épaisse et 
élargie de ces papilles est surmontée d’une ou de 
plusieurs extrémités libres pointues ; de nombreuses 
papilles présentent des denticules secondaires plus 
petits, issus de ces extrémités libres. Les plus 
longues papilles mesurent de 2 à 2 cm. 5 environ et 
sont étroitement cantonnées au pourtour de la 
commissure des lèvres. 

Plus en arrière, leur taille diminue progressi- 
vement. Leurs extrémités varient dans leur direction ; 
au voisinage de la commissure des lèvres ou à son 
pourtour, les papilles des séries inférieures sont 
orientées d’avant en arrière et de bas en haut ; celles 
des séries supérieures sont orientées, d’avant en 
arrière et de haut en bas. Postérieurement, toutes 
les papilles atteignent progressivement la position 
verticale, de sorte que les papilles des séries supé- 
rièures pointent de même que celles des séries 
inférieures vers la ligne moyenne qui les sépare. 

Sur quelques sujets, des papilles mousses, arron- 
dies, occupaient une ou deux rangées moyennes. 

D’ordinaire, la couleur de ces papilles est bleu 
foncé, se nuançant quelquefois en rose pâle dans 
les séries postérieures. 

- 

postérieure de la langue et sa racine s’infléchissent 
fortement; il en résulte une très profonde dépres- 
sion en arrière de la racine de la Iangue, à sa jonc- 
tion avec le plancher pharyngien. 

Par suite de l’absence du prolongement entoglosse 
de l’os hyoïde, la langue ne se rattache pas direc- 
tement à cet os. 

Elle présente une pointe ou apex aplatie, arrondie, 
recouverte de fines papilles fongiformes. 

En arrière de sa pointe, l’organe devient plus 
étroit, mais plus épais dans son diamètre dorso- 
ventral, de sorte qu’il prend un aspect colleté. 

La partie antérieure du corps de la langue est con- 
vexe, recouverte de fortes papilles cornées filiformes, 
toutefois moins développées que chez le bœuf. 

La partie postérieure est nettement délimitée par 
rapport à la partie antérieure : elle présente un 
massif compact de papilles arrondies, rappelant les 
papilles lenticulaires du bœuf, mais plus etendues, 
formant une protubérance triangulaire à sommet 
antérieur. 

En arrière, ces papilles sont remplacées sur une 
distance de 6 centimètres environ par un groupe 
de papilles arrondies, à orientation ‘antérieure. Un 
groupe postérieur présente ce même type de 
papilles mais avec une orientation postérieure. 

De chaque côté existe une série de cinq à sept 
papilles caliciformes dont le diamètre est supérieur 
à celui des mêmes papilles chez le cheval. 

En arrière des papilles caliciformes se trouvent, 
en rangs compacts, d’épaisses papilles en massue 
qui occupent la base de la langue; dans l’espace 
médian qui sépare celles d’un côté de celles de 
l’autre, existe une plage arrondie faite de tissu 
lymphoïde correspondant aux amygdales. 

Il n’y a pas de cordons fibre-squelettiques de la 
langue, comme le soutient Lesbre. Les papilles 
foliées font défaut! Le double frein de la langue est 
facile à mettre en évidence. Les muscles extrin- 
sèques de la langue sont plus développés que chez 
le cheval. 

Le styloglosse est allongé et épais ; il s’insère sur 
le stylohyal juste au-dessus du cartilage de synchon- 
drose qui réunit le stylohyal au cératohyal (chez le 
chameau, le cératohyal est bien développé et mesure 
en longueur, les deux tiers environ du stylohyal). 
Le grand hyoglosse (ou basio-glosse) est un muscle 
épais, bien développé s’attachant par un tendon 
large et fort sur le corps et les cornes thyroïdiennes 
de l’hyoïde recouvrant le kérato-hyoïdien qu’il 
masque complètement. Il prend également une 
attache mince et faible sur le cératohyal. 

La langue. 

L’organe, blanc grisâtre, se déplace avec aisance ; il 
aune longueur de 40 centimètres environ, La partie 

Le génioglosse est un muscle très épais ; un mince 
faisceau de fibres, ayant environ 1 à 2 millimètres 
d’épaisseur, se détache de la partie inférieure du 
muscle pour s’insérer sur le corps de I’hyoïde. 
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Figure v. 
1. Face interne ou buccale des joues. 

V. Glande molaire inf&ieure. - 0. Orifice du 
canal de S&on s’ouvrent sur une papille aplatie 
et errondie. 7 P. Diverses formes de papilles. - 
U. Lévre supérieure. - L’. Lèvre inf&ieure 
(Remarquer Je disposition des poils qui s’ktendent 
jusqu’8 la face buccale des Yvres et sont orientés 
vers la cavité buccale.) - D. Bord sup&ieur. 

2. Vue externe de la couche epaisse et continue 
des gJandes buccales. 

V’. Vue JetPreJe de la glande molaire inférieure. 
-- L’. Lèvre infkieure. - U. Lèvre sup&rieure.- 
D. Bord sup&ieur. - P. Face externe de la pero- 
ride. - B’. Sa base; JL Son sommet. - M. Face 
externe de Je glande sous-maxillaire. -- B. Sa 
base ou ext&nit& supkieure. -A Bord antérieur. 
-A’. Son sommet. - S. Ganglion lymphatique 
rétropharyngien: observez le gouttike de sa face 
interne, à travers laquelle passe l’artère carotide. 
- L. Ganglion sous-marilleire. - ‘IT. Se base 

postérieure convere. 

M. Glande sous-maxillaire. 
B. Extrémité sup&ieure. - A’. Aper. -- 
A. Bord antérieur. 

P. Perotide . 
B’. Base. - X. Aper. 

S. Face externe d’un ganglion r&ropharyngien. 
T .  Ganglion sous-maxillaire. 

1. Base. 
L’. LPvre inf&ieure. 
D. Lèvre supkieure. 
0. Glandes buccales. 
P. Papilles cornées. 
0. Ouverture du canal de Sténon. 
V’. Glande molaire inférieure. 
1. Face interne de la joue. 
2. Face externe de Je joue. 
D. Bord dorsal. 
Y.  Bord ventral. 

Figure VI. 

1. Le large bourrelet dentarre en forme de croissant. 

2. La portion ant&ieure étroite du palais (observezla crête 
longitudinale centrale et les crétes transversales en 
dents de scie. rejoignant la créte centrale socs 
divers angles). 

3. La portion postkieure. spacieuse, lisse et excav&e du 
palais. 

4. Portion de la poche paletine (pelais mou). 

5. La pointe dz le langue, recouverte de papilles fongi- 
formes. 

6. La partie &roite et collefée de la langue. 

I. Massif de papilles mousses arrondies (papilles Jen:i- 
culaires de la protub&ance dorsale de la langue 
du bœutj forment une saillie trienguhire; son 
sommet antérieur. 

l 9. Papilles arrondies, à orientation anthrieure, puis pcs- 
térieure. 

10. Amygdales linguales. 

11. PapilJes en massue, dirigees en arrière. 

12. Profonde dépression sise d la base de la langue. 

13. l?piglotte. 

14. Repli glosso4pigJottique saillant. 
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Le palais. 

Il a la forme d’une bouteille avec un long goulot. 
La partie la plus étroite se trouve située entre les 
premières et deuxièmes molaires supérieures et 
forme là une sorte d’isthme. Puis l’isthme s’évase en 
arrière et le palais atteint sa largeur maxima au 
niveau de la dernière molaire. 

La partie antérieure étroite est convexe d’un 
côté à l’autre et d’avant en arrière. 

Les plis de la muqueuse à son niveau constituent 
une Iégère élévation. La partie postérieure, au 
contraire, fait transition insensible et apparaît très 
concave. 
,’ Le bourrelet incisif est résistant et forme un large 
croissant de coloration grisâtre ou jaune grisâtre. 
Un raphé central bien délimité occupe toute 
la partie étroite du palais et le divise en deux terri- 
toires égaux. 

Les crêtes transversales sont, elles aussi, bien 
nettes; elles présentent de légères indentations ou, 
au contraire, sont fortement crénelées. 

Les crêtes ont une >Orientation variable. 
Les crêtes antérieures rencontrent le raphé médian 

sous un angle aigu, ‘dont le sommet est dirigé en 
avant, les crêtes mogennes forment avec lui un 
angle droit ; enfin, les crêtes postérieures contribuent 
à former avec le raphé un angle à sommet dirigé 
en arrière. La coloration du palais est bleu foncé, 
mais chez quelques sujets la coloration bleu intense 
se nuance de teintes jaune pâle ou gris lavé au niveau 
de la partie postérieure lisse et concave du 
palais. 

RÉSUMÉ 

La cavité buccale du chameau a été étudiée sur 
sept têtes injectées provenant de chameaux soudanais 
mâles et femelles, prélevées aux ‘abattoirs du Caire. 
Cette’ même cavité fut également étudiée in du. 

1. Les lèvres sont souples et très mobiles. Elles 
sont recouvertes de poil qui s’étend jusqu’à la 
muqueuse buccale. La lèvre supérieure est plus 
épaisse et surplombe l’inférieure. 

2. La lèvre supérieure est divisée en deux parties 
susceptibles de se mouvoir indépendamment l’une 
de l’autre par un profond sillon médian dont les 
bords sont en continuité avec les ailes externes des 
naseaux. 

3. Le nez se confond avec la lèvre supérieure; le 
chameau ne présente ni mufle, ni groin. 

4. La face supérieure de la langue présente un 
grand nombre de papilles de forme et’de dimensions 
différentes. Le corps et la racine de l’organe s’inflé- 
chissent brusquement pour constituer une profonde 
dépression avec le plancher pharyngien. 

5. Il existe un double frein lingual, mais les cordons 
fibro-squelettiques et les papilles foliées font défaut. 

6. Le palais est long et étroit en.sa partie antérieure. 
Le bourrelet incisif forme un large croissant. 
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